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EDITORIAL

L’économie maritime, 
socle de notre 
prospérité et de 
nos souverainetés.

www.cluster -mari t ime .fr
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Fédérations, Clusters, Entreprises, Ins-
tituts de recherche, ONG…Tout le 
monde ! Il faut résister, sonner la mobi-
lisation générale, se dresser sans peur 
contre les boutefeux de la planète, 
contre ces États qui par brutalité, intimi-
dation, menace, chantage, cherchent à 
imposer positions extrêmes et rapports 
de force comme seul moyen de négo-
ciation. Avec le risque totalement irres-
ponsable, dans le domaine maritime 
en particulier, de fragiliser, voire de dé-
truire, les institutions et négociations 

d’une tentative à peine camoufl ée de 
négation du Droit International lui-
même, certes imparfait, pas toujours 
respecté, mais sans lequel le chaos 
mondial est assuré  ! En fait, par le 
décret « exploitation sous-marine » 
comme par l’instrumentalisation de 
l’OMI, les américains minent tranquil-
lement la force de toute convention 
internationale. Jusque-là en eff et les 
USA ne ratifiaient aucun Traité, mais 
respectaient scrupuleusement toutes 
les conventions dès lors qu’elles 

multilatérales. Comme si compromis signifiait nécessaire-
ment faiblesse, comme si chercher des solutions de déve-
loppement durable (économie ET durabilité) n’était pas la 
seule voie laissée pour l’avenir de l’humanité.

L’année 2025 a vu se dérouler, par surprise et sans réac-
tion à la hauteur de la menace, les attaques les plus inouïes 
contre les eff orts menés depuis des décennies pour renfor-
cer l’approche multilatérale et universelle des probléma-
tiques maritimes. Voulues par les Etats-Unis du Président 
Trump, ces attaques sont inacceptables et préoccupantes. 
La première fut le décret scélérat d’avril ouvrant la porte à 
l’extraction des minéraux des grands fonds marins dans la 
ZEE américaine mais aussi dans la « Zone » internationale. 
Et ce au mépris des règles de l’Autorité internationale des 
fonds marins (AIFM), destinées à concilier éventuelle ex-
ploitation et protection de l’Océan. Des règles respectées 
par les 170 pays (y compris la Chine et la Russie !) membres 
de cette Organisation. La deuxième attaque fut l’action 
menée, sous leadership américain (avec l’Iran, la Russie et 
l’Arabie Saoudite !) pour torpiller les négociations « de la 
dernière chance » sur le Traité Plastique » d’août 2025, alors 
que l’Océan qui nous permet de respirer et de vivre est 
déjà plastifié, empoisonné, acidifié, malade. La troisième 
est l’échec, contre toute attente, en octobre dernier, du 
Comité de la protection du milieu marin de l’Organisation 
maritime internationale (OMI) qui devait baliser la décar-
bonation du transport maritime, mais qui a vu sa majo-
rité renversée sous d’incroyables pressions allant jusqu’à 
l’annonce de mesures de rétorsion contre ceux qui appli-
queraient l’amendement Cadre Net-Zéro de l’annexe VI de 
Marpol, ce qui est un véritable scandale (lire page 54).

LE MÉPRIS DU DROIT INTERNATIONAL

L’angoissant est qu’il s’agit, au-delà de l’entreprise de 
destruction de la méthode multilatérale pourtant soute-
nue même par la Chine pour tout ce qui touche à l’Océan, 

étaient entrées en vigueur mondialement.

Le pire est que, sauf peut-être dans le silence assourdissant 
des chancelleries, l’absence de révolte, la crainte d’entrer 
en résistance, nous rendent complices des apprentis-
sorciers qui nous bafouent, ignorent les évidences (le 
réchauffement climatique, l’utilité d’une concurrence 
loyale) en misant sur les émotions et non sur les faits. 
Nous savons, comme l’écrit Matthieu de Tugny (lire page 
58), que « nous n’avons pas d’autre cadre conventionnel que 
celui de l’OMI pour assurer une approche globale acceptée 
de tous les acteurs maritimes, que ce soit en coordination 
ou en harmonisation ». Nous savons que, pour éviter 
que la situation dégénère à tout instant (par exemple si 
d’autres pays puissants décident eux-aussi, subitement, 
de s’aff ranchir des règles), « le maritime » est à l’avant-
garde du combat. Nous savons que les règles universelles 
sont nécessaires tant pour la protection des mers (un seul 
Océan couvrant l’essentiel du globe !) que pour l’exercice 
des activités maritimes (où les distorsions de concurrence 
conduisent inévitablement à baisser la garde de la qualité). 
C’est sur ce socle que tous les responsables maritimes 
– professionnels et ONG – doivent remplir leur devoir de 
vigilance, d’alerte, et de moteur de la résistance.

Refuser clairement, au risque de l’aff rontement, la soumis-
sion aux Etats-Unis, pour sauver l’universalité des mesures 
et le multilatéralisme (qui seul avait permis de gagner 
contre le rétrécissement de la couche d’ozone !) n’a rien 
de vulgairement politique. Je pense donc légitime d’ap-
peler solennellement les Clusters, Fédérations, ONG de la 
communauté maritime française à s’organiser pour peser 
de tout leur poids, nationalement et internationalement, 
et à pousser les gouvernants du monde à avoir le courage 
de réagir sans tarder.
Nos mers, nous-mêmes, les professionnels de qualité, les 
responsables environnementaux, et in fine, l’humanité, 
nous n’avons plus le choix ! 

Par Francis Vallat,
de l’Académie de Marine
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Appel à la mobilisation générale !
 Sauvons le multilatéralisme...
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LES TENSIONS EN MER NOIRE 
PORTENT LES MARCHÉS AGRICOLES
Le risque d’escalade en mer Noire, après la menace de Vladimir 
Poutine de « couper l’Ukraine de la mer » suite aux attaques par 
Kiev de deux pétroliers liés à Moscou, associé à la timidité des 
achats chinois sur le marché américain, ont entraîné un rebond 
des prix des céréales comme des oléagineux, dans un contexte 
international pourtant marqué par l’abondance. Avec à la clé « le 
retour d’une prime de risque géopolitique autour de l’Ukraine », 
selon Sébastien Poncelet, analyste chez Argus Media France. 
Selon le cabinet Inter-Courtage, ce « pic de tensions » a « poussé 
les opérateurs à racheter des céréales », faisant rebondir le blé à 
plus de 192 euros la tonne début décembre 2025 sur l’échéance 
la plus proche sur Euronext, avec un léger effet également sur 
le maïs et le colza. Si le marché réagit dans des proportions bien 
moindres qu’il y a deux-trois ans, quand les exportations de Kiev 
étaient très entravées sur la mer Noire via le Bosphore, la situa-
tion très difficile de l’Ukraine inquiète toutefois car elle a, au-delà 
de la fièvre de la fin d’année 2025, des répercussions profondes 
sur le marché des grains. « Les infrastructures ukrainiennes com-
mencent réellement à souffrir du poids du conflit, que ce soient 
les voies de transport pour les grains, le manque d’électricité, 
indispensable pour remplir et vider les silos, les séchoirs, etc… », 
explique Sébastien Poncelet. La lenteur de la chaîne logistique, 
ainsi que les faibles stocks à écouler, entraînent un ralentisse-
ment des exportations ukrainiennes. �

RÉACTION AUX « EXERCICES D’ÉVALUATION 
ANNUELS » DE LA CHINE
Taïwan a une nouvelle fois dénoncé le déploiement de navires 
de guerre chinois dans le cadre d'« opérations militaires » ne se 
limitant pas au détroit de Taïwan mais s’étendant sur des cen-
taines de kilomètres, du sud de la mer Jaune à la mer de Chine 
méridionale, près des îles Senkaku/Diaoyu revendiquées par 
Tokyo et Pékin, et jusqu’au Pacifique occidental. Taipei estime 
que cela a un « impact sur l’Indopacifique et l’ensemble de la 
région » précisant toutefois que le ministère de la Défense et 
d’autres agences de sécurité surveillent les activités maritimes 
chinoises, avec une « maîtrise complète de la situation ». Selon 
le chef des renseignements taïwanais, la période d’octobre à 
décembre est la « pleine saison » pour les « exercices d’évalua-
tion annuels » de la Chine. « La marine et les garde-côtes chinois 
opèrent strictement dans les eaux appropriées, conformé-
ment au droit chinois et au droit international », a déclaré, en 
réponse, le ministère des Affaires étrangères chinois, ajoutant 
que la Chine suivait une « politique défensive » et que « les par-
ties concernées ne devraient pas surréagir ou (…) participer à 
un emballement sans fondement ». Dans un document publié, 
début décembre, sur la stratégie de sécurité nationale des Etats-
Unis, la Maison Blanche a estimé que le Japon et la Corée du Sud 
devraient contribuer davantage à la défense de Taïwan.�

LONDRES ET OSLO S’UNISSENT 
CONTRE LES SOUS-MARINS RUSSES
Le Royaume-Uni et la Norvège ont signé, en décembre dernier, 
un nouvel accord de coopération en matière de défense, pré-
voyant d’opérer ensemble une flotte de frégates pour « traquer 
les sous-marins russes » en Atlantique Nord, face à l’exacerba-
tion des tensions avec Moscou. Cet accord intervient quelques 
mois après l’annonce de l’achat par Oslo d’au moins cinq fré-
gates de Type 26 du groupe britannique BAE Systems, pour 
un montant de 10 milliards de livres (11,5 milliards d’euros). 
Aux termes de ce nouvel accord, les deux pays opéreront de 
façon « interchangeable » une flotte d’au moins 13 frégates, 
huit britanniques et celles commandées par Oslo. La flotte 
patrouillera entre le Groenland, l’Islande et le Royaume-Uni, 
afin notamment de défendre les câbles sous-marins et les ga-
zoducs, essentiels à la sécurité de l’Europe. La Norvège avait 
annoncé, en août 2025, avoir retenu l’offre de frégates du 
groupe britannique BAE Systems, aux dépens du français Naval 
Group. Celles-ci doivent être livrées à la marine norvégienne 
à compter de 2030. Le nouvel accord prévoit également des 
exercices militaires conjoints et la fourniture de missiles navals 
norvégiens à la Royal Navy. « Nous partageons une vision très 
similaire des défis de sécurité qui nous attendent, et nous vou-
lons les anticiper et non les subir », a déclaré le Premier ministre 
norvégien, Jonas Gahr Støre. Le Royaume-Uni va également 
rejoindre le programme norvégien de développement de na-
vires de soutien conçus pour déployer des systèmes de démi-
nage et de guerre sous-marine sans équipage. Selon Londres, 
l’activité des sous-marins russes dans les eaux territoriales 
britanniques a augmenté de 30 % ces deux dernières années, 
avec la montée des tensions avec Moscou provoquée par la 
guerre en Ukraine. Les tensions se sont également considéra-
blement accrues dans l’espace maritime du Nord de l’Europe. 
En septembre 2025, l’Otan a mené un vaste exercice en mer du 
Nord qui a mobilisé 10 000 militaires des forces de 13 pays.�

LE PACTE AUKUS CONFIRMÉ PAR LES ETATS-UNIS
Le Pentagone a réaffirmé l’engagement des Etats-Unis dans 
le pacte militaire Aukus conclu avec Londres et Canberra qui 
prévoit notamment la vente à l’Australie de trois sous-marins 
d’attaque à propulsion nucléaire. Ce pacte avait été signé par 
Washington en 2021, sous l’administration de Joe Biden, afin 
de chercher à juguler l’influence de la Chine dans le Pacifique. 
Le président Donald Trump avait toutefois demandé, en juin 
2025, un réexamen de l’accord, déclenchant des inquiétudes 
côté australien. Cinq mois plus tard, le Pentagone a conclu que 
le pacte était « en accord avec la politique America First / Amé-
rique d’abord du président Trump ». Selon Joe Courtney, élu du 
Connecticut particulièrement impliqué dans le dossier, cet exa-
men a permis de vérifier que « ce plan s’accorde avec la défense 
des intérêts de notre pays en termes de sécurité nationale », 
ajoutant que l’accord avait « survécu à trois changements de 
gouvernement dans les trois pays et reste toujours solide ». Le 
ministre américain de la Guerre, Pete Hegseth, a toutefois re-
connu un « fossé » entre les capacités de production actuelles 
(Ndlr, des chantiers navals américains) et celles requises pour 
mener à bien et dans les temps la construction, aux Etats-Unis, 
des sous-marins. « La vente de trois sous-marins de classe 
Virginia à partir de 2032 » n’est toutefois pas remise en ques-
tion, estime Joe Courtney, pour qui le Congrès va soutenir les 
chantiers navals américains chargés de leur construction. À 
Canberra, le ministre de l’Industrie de la défense, Pat Conroy, 
s’est déclaré satisfait des conclusions américaines. L’annonce 
de ce pacte en 2021 avait été vécue à Paris comme un « coup 
de poignard dans le dos » avec l’annulation brutale d’un mé-
gacontrat, moins onéreux qu’Aukus, pour la construction de 
12 sous-marins conventionnels en Australie. Aukus prévoit, 
en plus de la livraison des sous-marins nucléaires d’attaque 
de classe Virginia, la fourniture à partir de 2040 d’une flotte de 
sous-marins furtifs également à propulsion nucléaire, pour un 
coût total d’environ 235 milliards de dollars sur 30 ans.�

TENSIONS SINO-JAPONAISES
Le ministère des affaires étrangères japonais a convoqué, en 
décembre 2025, l’ambassadeur chinois au Japon pour lui ex-
primer sa « vive protestation » après que des chasseurs J-15, 
lancés depuis le porte-avions de la marine chinoise Liaoning, 
aient « verrouillé » leurs radars sur des chasseurs japonais. Cet 
incident est intervenu après des propos de la Première mi-
nistre japonaise, Sanae Takaichi, suggérant que le Japon pour-
rait intervenir militairement en cas d’attaque chinoise contre 
Taïwan. « Tout en surveillant de près les mouvements de l’ar-
mée chinoise en mer et dans l’espace aérien entourant notre 
pays, nous assurerons une vigilance et des activités de surveil-
lance renforcées dans les zones maritimes et aériennes envi-
ronnantes », a expliqué Mme Takaichi, en poste depuis le mois 
d’octobre 2025. Des heurts sont fréquents entre navires japo-
nais et chinois autour des îles Senkaku (Diaoyu pour Pékin), 
en mer de Chine orientale, détenues par le Japon et revendi-
quées par la Chine…et Taïwan. Après les propos sur Taïwan 
de Mme Takaichi, Pékin avait exhorté ses ressortissants, qui 
constituent la principale source de touristes au Japon, à éviter 
de s’y rendre. Outre le renouvellement, rapporté par des mé-
dias, de l’interdiction des importations de produits de la mer 
japonais, la Chine s’est toutefois jusqu’ici abstenue de prendre 
des mesures économiques plus sévères, comme la limitation 
des exportations de terres rares.�

LA NORVÈGE MUSCLE SA DÉFENSE
Pays frontalier de la Russie, la Norvège a annoncé la commande 
auprès de l’Allemagne de deux nouveaux sous-marins, « abso-
lument essentiels » à sa dissuasion, ainsi que de missiles longue 
portée. Oslo avait déjà commandé en 2021 quatre sous-marins 
au fournisseur allemand Thyssenkrupp Marine Systems (TKMS). 
Le premier devrait être livré en 2029. « La Norvège est une na-
tion côtière et maritime, et les sous-marins sont absolument es-
sentiels à la défense de notre pays. Nous constatons une hausse 
de l’activité des forces russes dans l’Atlantique Nord et la mer 
de Barents », a déclaré le ministre de la défense Tore O. Sand-
vik, ajoutant : « En tant que « yeux et oreilles » de l’Otan dans le 
Nord, cela exige une plus grande capacité à montrer notre pré-
sence, à surveiller et à dissuader dans nos zones proches. Dans 
ce contexte, les sous-marins sont totalement indispensables ». 
Pour financer cette acquisition, le gouvernement propose 
d’augmenter le budget de 46 milliards de couronnes (3,9 mil-
liards d’euros), précisant que « le prix unitaire des sous-marins 
et de leurs systèmes d’armes » avait augmenté en raison de la 
hausse du coût des matières premières critiques et des maté-
riels de défense. Le ministère de la défense norvégien a aussi 
annoncé l’achat de missiles longue portée, pour une valeur de 
19 milliards de couronnes, pouvant, selon lui, atteindre des ob-
jectifs, « avec une grande précision », jusqu’à 500 kilomètres de 
distance. La Norvège et la Russie partagent dans le Grand Nord 
198 kilomètres de frontière terrestre ainsi qu’une frontière ma-
ritime en mer de Barents.�
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Décembre 2025.  
Le secrétaire américain 
à la Guerre, Pete Hegseth 
(à droite), s’entretient avec 
le vice-premier ministre 
australien et ministre de 
la Défense, Richard Marles, 
après un échange trilatéral 
au Pentagone avec 
ce dernier et le secrétaire 
d’État à la Défense du 
Royaume-Uni, John Healey. 
À l'agenda, la réaffirmation 
de l’engagement 
des Etats-Unis dans le 
pacte militaire Aukus 
conclu en 2021 avec 
Canberra et Londres. 

RETROUVEZ LE FIL INFO DE MARINE & OCÉANS SUR 
www.marine-oceans.com

MONDEBRÈVES

www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur
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lier de son espace aérien. Il permet également à la France de 
disposer d’une force apte à défendre ses intérêts et ceux de 
ses alliés dans la région. Cela va du soutien aux bâtiments en 
escale à la protection de nos ressortissants. La réussite de l’éva-
cuation des ressortissants français et étrangers du Soudan en 
2023 démontre la pertinence de ce dispositif. La confiance ré-
affirmée par Djibouti conduit également la France à moderni-
ser, dans un délai de trois ans, l’ensemble de ses équipements 
sur place : la flotte d’hélicoptères, les équipements terrestres, 
les radars ainsi que les avions, les Rafale étant appelés à succé-
der aux Mirage 2000.

Quelle est la perception locale de cette présence militaire 
française ?

Elle est bonne et ceci pour plusieurs raisons. Elle répond 
d’abord à la demande du pays comme en atteste le nouveau 
Traité. Notre engagement pour la protection du territoire ras-
sure la population comme les autorités car il constitue la ga-
rantie d’une stabilité durable dans une région en proie à de 
nombreuses crises et conflits. La présence militaire française 
repose également sur un principe de transparence totale : le 
traité, y compris ses annexes techniques, est disponible en 
ligne. Quel autre partenaire en fait autant ? Notre traité est, par 
ailleurs, le seul à intégrer une clause de sécurité au bénéfice de 
la République de Djibouti. C’est un engagement fort qui nous 
distingue des autres nations présentes. L’accord prévoit une 
coopération active entre nos forces armées, dans tous les do-
maines. Nos bases, situées en ville, sont également facilement 
accessibles et nous y organisons de nombreux événements et 
visites. Enfin, les militaires et leurs familles sont pleinement in-
tégrés dans le tissu local, ce qui facilite les échanges. L’impact 
économique est d’ailleurs considérable – environ 6 % du PIB – 
et les Djiboutiens ne s’y trompent pas.

Nous ne sommes pas demandeurs d’une relation exclusive qui 
a toujours des travers. Djibouti, pays souverain, choisit libre-
ment ses partenaires et c’est bien ainsi. Cela ouvre la voie à une 
saine stimulation. La France, même si elle s’interdit, c’est son 
honneur, d’utiliser des moyens que n’hésitent pas à employer 
ses compétiteurs, sait défendre ses intérêts.

Djibouti se situe à l’entrée de la mer Rouge, sur l’une des 
routes maritimes les plus fréquentées du monde. Quelle 
importance cette position a-t-elle pour la France et pour 
la sécurité mondiale ?

Djibouti est, d’une certaine manière, au cœur de la 
France  :  Marseille et Saint-Denis de La Réunion en sont en 
effet pratiquement à la même distance. Sa position est donc 
stratégique pour nous. Notre présence dans le pays facilite la 

Comment décririez-vous la nature des relations entre la 
France et Djibouti près d’un demi-siècle après l’indépen-
dance ?

Les relations entre nos deux pays sont excellentes. Le climat 
diplomatique est au beau fixe comme en témoignent la si-
gnature, en juillet 2024, du Traité de coopération en matière 
de défense, ainsi que la fréquence des échanges entre nos 
deux Président, le nôtre s’étant d’ailleurs rendu à Djibouti il y 
a quelques mois. Nos analyses sur la situation internationale, 
qu’il s’agisse de la crise au Proche-Orient ou de la défense du 
multilatéralisme, sont très proches. Naturellement, nos deux 
pays coopèrent sur la base de leurs intérêts propres qui de-
meurent largement convergents, et c’est tout à fait normal. 
Mais à cette convergence s’ajoute une véritable amitié entre 
nos peuples qui confère à notre relation un caractère unique. 
Celle-ci se déploie dans tous les domaines – sécurité, écono-
mie, culture, développement – et mobilise l’ensemble des ac-
teurs – État, collectivités, entreprises, associations, individus –, 
fondant un véritable « partenariat global ».

La France dispose d’un important dispositif militaire à Dji-
bouti. Que représente-t-il précisément à ce jour et quelles 
sont ses missions ?

Environ 1700 militaires sont présents à Djibouti, dotés d’un 
ensemble complet de capacités qui font des Forces françaises 
stationnées à Djibouti (FFDJ) une sorte de « mini armée fran-
çaise ». Leurs missions s’inscrivent dans le cadre du Traité de 
coopération en matière de défense que j’ai évoqué et que 
nous venons de renouveler pour vingt ans. Ce traité, dispo-
nible en source ouverte, engage pleinement les deux parties. 
Il prévoit que les forces françaises contribuent chaque jour à 
la protection de l’intégrité du territoire djiboutien, en particu-

Djibouti accueille également sur son territoire des base mi-
litaires américaine, chinoise, japonaise, italienne et bien-
tôt saoudienne. La France bénéficie-t-elle, au regard de ses 
liens historiques avec Djibouti, d’une relation particulière ?

La nature des liens qui nous unissent est sans équivalent. Ef-
fectivement, d’abord, par leur profondeur historique fondée 
sur une présence et des accords qui remontent à l’origine de 
ce pays. Ensuite, par la force de notre Traité, le seul à compor-
ter une clause de sécurité justifiant la présence d’une force 
armée complète en termes de capacités. Enfin par l’imbrica-
tion étroite de nos populations : les militaires français sont les 
seuls à vivre ici en famille, et de nombreux Djiboutiens ont 
eux-mêmes des proches ou des biens en France. Tout cela 
nous lie d’une manière particulière.

Quelle lecture faites-vous de la présence chinoise crois-
sante dans la région ?

Elle est étroitement liée à la stratégie de développement éco-
nomique de la Chine et à sa volonté de sécuriser ses accès à 
cette région du globe. Pour Djibouti, elle représente une op-
portunité d’investissement que le gouvernement exploite en 
fonction de ses objectifs de développement. Celui-ci mesure 
d’ailleurs bien aujourd’hui les avantages et les inconvénients 
d’un endettement trop marqué à l’endroit d’un partenaire. 
Vous savez, la présence de compétiteurs est une chose saine. 
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La ville de Djibouti. Après 115 années de présence (1862-1977), la France est restée un allié et partenaire privilégié de Djibouti. 

INTERNATIONAL

Nommé ambassadeur de France à Djibouti en 2025, Jérôme Bresson expose pour Marine & Océans 
sa vision des liens politiques, militaires, économiques et culturels qui unissent la France, ancienne 
puissance coloniale, à Djibouti. Il revient également sur la mission qui est désormais la sienne dans 
ce pays stratégique, au cœur d’un environnement régional toujours volatile.

« Ma mission est d’être 
au rendez-vous des attentes 
de Djibouti. »
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Propos recueillis par Erwan Sterenn

Entretien avec Jérôme Bresson, ambassadeur de France à Djibouti

« Djibouti est un îlot de stabilité 
dans une région où la plupart des pays 
voisins sont soit en guerre, soit en crise, 
soit en proie à d’importantes tensions. »

Jérôme Bresson
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projection des forces françaises dans toute la région et contri-
bue directement à la lutte contre la piraterie et le terrorisme. 
Djibouti constitue aussi un point d’appui majeur sur la façade 
occidentale de l’Indopacifique, une zone maritime vitale pour 
l’économie mondiale, où la France contribue à la sécurité et à 
la liberté de navigation.

Comment la France contribue-t-elle justement à la sécurité 
maritime dans la région, à la lutte contre la piraterie, les 
trafics… ?

Elle y contribue de plusieurs manières. Elle participe aux opé-
rations européennes Atalanta et Aspides, et les renforce grâce 
à ses forces prépositionnées à Djibouti et aux Emirats arabes 
Unis. Elle appuie également activement la montée en puis-
sance des capacités djiboutiennes dans ce domaine à travers 
des exercices conjoints, des partenariats avec la marine et les 
garde-côtes, ainsi que par le développement d’outils de sur-
veillance (sémaphores, radars, etc.).

Quel rôle Djibouti joue-t-il ou peut-il jouer dans la stabi-
lité de la Corne de l’Afrique, entre Somalie, Éthiopie et 
Yémen ?

Djibouti est un îlot de stabilité dans une région où la plupart 
des pays voisins sont soit en guerre, soit en crise, soit en proie 
à d’importantes tensions. Cette situation, préservée notam-
ment par la clause de sécurité qui nous engage dans le cadre 
du Traité de coopération en matière de défense, est plus que 
jamais vitale aujourd’hui, non seulement pour la Corne de 
l’Afrique mais aussi pour tous ceux qui ont des intérêts dans 
la région ou dont les échanges commerciaux transitent par le 
détroit de Bab-el-Mandeb.
Mais Djibouti est encore plus que cela : c’est un acteur de la 
paix, un « faiseur de paix ». La préservation de la paix est au 
cœur de son identité comme en témoigne son histoire. Nous 
avons célébré récemment les 25 ans de la Conférence d’Arta 
qui avait jeté les bases d’une solution politique en Soma-
lie, même si tant reste à faire. Membre de la Ligue arabe, de 
l’Union africaine et de la Francophonie, Djibouti est un pays 
qui a beaucoup d’influence sur la scène diplomatique régio-
nale et même mondiale. L’élection, en février 2025, à la tête de 
la Commission de l’Union africaine, du ministre djiboutien des 
Affaires étrangères et de la coopération internationale, en est 
une illustration. Aujourd’hui encore, Djibouti joue un rôle actif 
d’apaisement entre l’Ethiopie et l’Érythrée.

Djibouti a connu une croissance de plus de 6 % en 2024. 
Quels sont les secteurs porteurs de l’économie du pays et 
quels en sont les principaux défis ?

L’économie de Djibouti bénéfice de la situation géographique 
exceptionnelle du pays, de sa stabilité politique, monétaire et 
macro-économique et de la sécurité garantie par les bases 
étrangères. Son économie est entrée depuis les années 2000 
dans une dynamique particulièrement forte, portée par une 
stratégie d’investissements d’avenir voulue par les autorités. 
Djibouti s’est développé grâce à l’activité portuaire et logis-
tique qui en fait la porte d’entrée de l’Éthiopie et de l’Afrique 
de l’Est. C’est un modèle de hub régional. Les perspectives de 
croissance restent soutenues grâce à de nouveaux secteurs : le 
numérique, avec l’arrivée de 13 câbles sous-marins, ou encore 
les énergies renouvelables, en plein développement. Le pays 
est néanmoins confronté à deux grands défis : l’endettement, 
qui a atteint des niveaux difficilement soutenables, et le chô-
mage, qui est très élevé, notamment pour les jeunes.

Quels sont aujourd’hui les grands axes de la coopération 
économique franco-djiboutienne ?

La coopération économique est d’abord le fait des entre-
prises. Pour sa part, l’État français est engagé sur deux dos-
siers très importants. Le premier concerne le financement et 
la construction du nouvel aéroport. Le Président de la Répu-
blique s’est engagé à ce que la France réalise le « tour de table » 
qui est en bonne voie de finalisation. Les entreprises françaises 
pourront ensuite participer pleinement à la phase de construc-
tion. Il y a ensuite différents programmes de coopération dans 
le domaine de la gouvernance des finances publiques (gestion 

« Je m’emploie à « vendre » Djibouti 
comme une destination d’investissement 

à fort potentiel. »
Jérôme Bresson« Djibouti s’est développé grâce à 

l’activité portuaire et logistique qui en fait 
la porte d’entrée de l’Éthiopie 

et de l’Afrique de l’Est. »
Jérôme Bresson

Le port de Djibouti.
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partenaires, je m’emploie donc à « vendre » Djibouti comme 
une destination d’investissement à fort potentiel. Les opportu-
nités y sont réelles, le contexte est favorable. Il appartient aux 
acteurs français de saisir cette dynamique.

Quelle est la place actuelle du français à Djibouti ?

Le français y occupe une place de premier plan. Il est l’une 
des deux langues officielles du pays et demeure la langue de 
l’école. Tous mes interlocuteurs le maitrisent parfaitement et 
il reste largement utilisé en ville. L’Organisation internationale 
de la francophonie a ouvert à Djibouti un centre régional, 
compétent pour l’ensemble de l’Afrique. Le pays contribue 
activement à la promotion du français. Cela dit, cette situation 
n’est pas acquise. Le principal enjeu consiste à maintenir un 
enseignement de qualité et à encourager son usage parmi les 
jeunes qui s’orientent, davantage qu’autrefois, vers l’anglais, 
pour des raisons bien connues, ainsi que vers d’autres langues, 
comme l’arabe ou le chinois.

Comment l’ambassade et l’Institut français soutiennent-ils 
la francophonie et la culture française ?

L’Institut Français de Djibouti est un centre culturel de réfé-
rence, synonyme d’apprentissage, de création et d’idées nou-
velles. Outil indispensable de notre coopération et implanté 
de longue date, il incarne notre présence et nos valeurs. Il offre 
un espace où la culture djiboutienne dialogue avec la culture 
française, en s’adressant en premier lieu à la jeunesse. Un pu-
blic nombreux et diversifié vient y visionner des films, assister 
à des conférences et admirer le talent d’artistes djiboutiens et 
internationaux. Sa médiathèque, très fréquentée, permet à des 

budgétaire, fiscale, etc.), dans le secteur bancaire ainsi que des 
actions dans le cadre du GAFI1 pour combattre notamment 
le blanchiment de capitaux, le financement des trafics et du 
terrorisme. Cela contribue directement à l’attractivité du pays 
pour les investisseurs.

Les entreprises françaises sont-elles encore bien implan-
tées à Djibouti et si oui dans quels secteurs ?

Il y a de belles réussites. Outre les acteurs historiques, notam-
ment dans le domaine logistique, on peut citer Rubis Energie 
qui vient de célébrer ses dix ans de présence dans la distri-
bution pétrolière. Les groupes Veolia, Vinci et Eiffage mènent 
des projets d’envergure dans les secteurs de l’eau (dessale-
ment), de l’assainissement, ou de la gestion des déchets. Des 
contrats significatifs ont également été signés en lien avec la 
base militaire. On pourrait aussi mentionner la BCIMR, filiale à 
du groupe Bred Banque Populaire (groupe BPCE) ou encore 
CMA CGM, acteur majeur du transport maritime et de l’activité 
portuaire, ou bien même Air France.
Mais cela ne doit pas masquer une réalité que je veux chan-
ger : la France est globalement peu présente dans les grands 
projets d’investissements de Djibouti. Les entreprises fran-
çaises ont jusqu’à présent peu répondu à la formidable attente 
que nourrit Djibouti à l’égard de la puissance économique que 
nous représentons. Avec le MEDEF International et d’autres 

1 -	� Le Groupe d'action financière (GAFI) – en anglais Financial Action Task 
Force (FATF) – est l’organisation internationale de référence pour la 
lutte contre le blanchiment d’argent, le financement du terrorisme, et 
plus récemment le financement de la prolifération des armes de des-
truction massive.

INTERNATIONAL
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Djiboutiens de tous âges d’accéder à une vaste collection d’ou-
vrages en français. Au cours des deux dernières années, un pro-
gramme dédié à la création a permis de soutenir les activités 
entrepreneuriales et l’expression artistique dans le secteur des 
Industries culturelles et créatives, dont la production audiovi-
suelle sous toutes ses formes. L’Ambassade appuie également 
de manière régulière le ministère de l’Education nationale 
et de la formation professionnelle de Djibouti (le MENFOP) 
grâce à la présence d’une experte technique internationale en 
charge de la francophonie. Nous pouvons aussi citer le projet 
des classes préparatoires aux grandes écoles qui permet à de 
jeunes djiboutiens de préparer les concours dans des condi-
tions optimales. Cette initiative, menée en coopération avec de 
grands lycées en France, est une réussite exemplaire. Enfin, je 
veux souligner que Djibouti accueillera, en février 2026, la pre-
mière cohorte de cadres éducatifs du Collège international de 
Villers-Cotterêts. Cet établissement est un engagement majeur 
du dernier sommet de la francophonie, et Djibouti est le pays 
choisi pour inaugurer ce programme.

Y a-t-il une demande croissante de formation en France ou 
de coopération universitaire ?

Oui, sans aucun doute. C’est un axe majeur de notre coopé-
ration. Les domaines concernés sont nombreux et, naturel-
lement, la France, l’un des leaders mondiaux en matière de 
recherche scientifique, est pleinement engagée. L’ambassade 
soutient une coopération universitaire et scientifique très ac-
tive avec Djibouti, et contribue à renforcer l’attractivité ainsi 
que le rayonnement international de la recherche française. 
La France accueille d’ailleurs un nombre croissant d’étudiants 
djiboutiens, parmi lesquels de nombreux doctorants.

Comment la jeunesse djiboutienne perçoit-elle la France 
aujourd’hui ?

Elle la perçoit de façon moins précise et, si j’ose dire, moins 
charnelle que ses aînés. C’est normal. La présence française a 
décru en termes relatifs et en termes absolus même. Mais la 
France reste un pays de référence, pour la langue, les études. 
Un pays qui, à vrai dire, n’est pas comme les autres. L’ambition, 
pour nous autres Français, est de continuer à faire rêver et à 
gagner les cœurs : la France a tant à dire, tant de choses dont 
elle peut être fière. Je crois que le lien, le « pacte séculaire » di-
sait le général de Gaulle, entre la France et la liberté du monde 

n’est pas un vain mot. Nous pouvons rester la référence pour 
la liberté des peuples, la liberté d’opinion et l’émancipation 
individuelle. Le durcissement du monde, la fermeture des 
frontières, la contestation de la démocratie, la remise en cause 
d’un monde régulé sur la base du droit et des traités, la montée 
de tous les fondamentalismes donnent paradoxalement une 
place renouvelée à la France, patrie des Droits de l’Homme, 
pour délivrer son message. Je suis convaincu que la jeunesse 
djiboutienne saura l’entendre.

Djibouti, comme la France, a ratifié, en juillet 2025, l’Ac-
cord des Nations unies sur la biodiversité en haute mer 
(BBNJ). La France et Djibouti ont-ils des projets communs 
dans le domaine environnemental ?

C’est une très belle nouvelle que j’ai suivie de près. Nous 
l’avons célébrée ensemble à New-York, fin septembre 2025, 
au cours d’un événement dédié. La France et Djibouti coo-
pèrent depuis plusieurs années sur l’action climatique et la 
protection de l’environnement. Nous avons ainsi contribué 
à créer l’Observatoire Régional de Recherche pour l’Environ-
nement et le Climat.
L’Ambassade soutient actuellement un projet régional d’Al-
liance Doctorale pour l’Adaptation Climatique (ADAC), qui 
est piloté par le Centre d’Etude et de Recherche de Djibouti 
(CERD). Cette alliance doctorale regroupe des chercheurs de 
Djibouti, d’Ethiopie, du Kenya, de Somalie et de Tanzanie pour 
étudier les conséquences du changement climatique et les 
solutions d’adaptation. En octobre 2025, ces chercheurs sont 
venus à Djibouti dans le cadre d’une école doctorale pour 
analyser la situation du Grand Bara, une zone aride atour de 

Djibouti : un territoire âpre et minéral, 
bordé d’une mer à la biodiversité 
exceptionnellement riche.
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histoire et une confiance mutuelle. La France n’a pas vocation 
à imposer un modèle, mais à bâtir un partenariat équilibré, res-
pectueux et transparent. Djibouti, pays souverain, sait ce qu’il 
fait en choisissant – et en rechoisissant – la France.
Le traité de défense récemment publié en ligne et accessible 
en deux clics – j’ai fait le test

 
– en est une preuve : tout se fait 

au grand jour. C’est la meilleure garantie de confiance. Il ne 
s’agit donc pas de « préserver » une confiance qui serait en 
danger. Il s’agit plutôt de faire vivre la relation, dans un esprit 
de partenariat sincère et durable.
Je suis profondément convaincu que nous sommes le parte-
naire idéal pour accompagner Djibouti dans le développement 
de ses missions régaliennes comme dans son développement 
économique et social. Être au rendez-vous des attentes dji-
boutiennes, telle est ma mission. Et je ne suis pas inquiet !

Peut-on dire que la relation entre la France et Djibouti est 
un modèle de partenariat post-colonial réussi ?

Je reste réservé sur les notions de « modèle » qui mécon-
naissent trop souvent les sous-jacents locaux et les contextes 
du moment. Quant au terme « post colonial », il diffuse en-
core l’idée, malgré lui peut-être, que notre politique décou-
lerait mécaniquement des faits historiques. Ce n’est pas le 
cas : les diplomates ont changé de logiciel depuis longtemps. 
Et quant aux acteurs sociaux-économiques, cela fait encore 
plus longtemps qu’ils sont passés à autre chose. Je préfère 
dire simplement que la relation est excellente. Qu’on s’en 
inspire ailleurs, pourquoi pas.�

laquelle se concentrent des activités agricoles et pastorales. 
Leurs recherches de terrain et leurs échanges avec les com-
munautés et autorités locales vont permettre de développer 
des recommandations spécifiques pour soutenir l’adaptation 
climatique de cette zone.

Comment voyez-vous l’avenir de la relation franco-djibou-
tienne dans les dix prochaines années ?

Je vois un avenir radieux et ce n’est pas un vœu pieux ou de 
la naïveté émanant d’un ambassadeur qui vient d’arriver. 
Il y a tant à faire. Ainsi, avec des intérêts qui se rejoignent, 
une façon de voir le monde qui est proche, et des liens que 
j’ose qualifier d’affectifs entre nos deux populations, tous les 
voyants sont au vert pour que la relation se développe encore 
dans les prochaines années. Tous les secteurs sont concernés. 
Je crois que parallèlement au nouveau traité de défense, qui a 
évidemment un caractère très structurant dans la mesure où il 
traduit la confiance donnée, redonnée, de manière très expli-
cite, publique et assumée, nous ouvrons un nouveau chapitre 
des relations bilatérales. Il y a de bonnes raisons de penser 
qu’il sera brillant, riche, couronné de succès partagés.

Dans un contexte africain où certains pays s’éloignent de 
la France, comment préserver la confiance et le partena-
riat avec Djibouti ?

Il faut se méfier des raisonnements assis sur de grandes géné-
ralisations. L’Afrique n’est pas un bloc homogène. Elle compte 
54 pays et une immense diversité de contextes. La relation que 
la France entretient avec Djibouti est unique et exemplaire. 
Nous partageons, comme je l’ai dit, des intérêts communs, une 

« La présence française a décru en 
termes relatifs et en termes absolus même. 
Mais la France reste un pays de référence, 

pour la langue, les études. »
Jérôme Bresson

« La France et Djibouti coopèrent depuis 
plusieurs années sur l’action climatique et 

la protection de l’environnement. »
Jérôme Bresson

INTERNATIONAL
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1 -	� Une stratégie d’extraversion consiste pour un État à utiliser ses relations 
avec l’étranger comme principale source de ressources politiques, écono-
miques ou sécuritaires.

Plus petit que la Bretagne administrative, avec 23 000 km2, 
et peuplé de moins d’un million d’habitants, Djibouti boxe 
au-dessus de sa catégorie sur la scène internationale. Ce pays 
doit évidemment son importance à son environnement stra-
tégique : il est riverain de la mer Rouge au niveau du détroit 
de Bab-el-Mandeb, large de seulement 28 kilomètres face au 
Yémen voisin. Une mer par laquelle transite environ 12 % de 
l’ensemble du commerce mondial annuel, dont un tiers de 
toutes les marchandises conteneurisées et 6 % du pétrole. La 
mer Rouge est aussi le principal pivot commercial entre l’Asie 
et l’Europe, totalisant 40 % de leurs échanges. Au-delà des flux 
commerciaux, elle est incontournable dans les flux d’informa-
tions : 17 % du trafic Internet mondial passent par les câbles 
tapis dans ses profondeurs, dont 90 % des échanges entre 
l’Asie et l’Europe.
Cet emplacement stratégique n’est pas sans contraintes ni 
défis. La Corne de l’Afrique demeure l’un des espaces les plus 
violents de la planète : la Somalie voisine reste minée par la 
guerre civile, situation dans laquelle pourrait retomber l’Éthio-
pie, autre grand voisin, tandis que l’Érythrée compte parmi les 
pires dictatures au monde. La mer Rouge, la mer d’Arabie et le 
détroit de Bab-el-Mandeb qui les relie n’en ont pas fini avec la 
piraterie, repartie à la hausse depuis 2015. Surtout, la région 
est désormais sous la menace directe des rebelles yéménites 
houthis qui s’attaquent aux navires de commerce depuis 2023.
Cette conjonction d’atouts et de risques stratégiques a poussé 
des puissances militaires du monde entier à établir une pré-
sence militaire permanente dans cette région charnière. Mais 
Djibouti présente d’autres intérêts que ceux de sa géographie. 
Le pays se distingue d’abord par sa stabilité, certes sous la fé-
rule d’un régime autoritaire avec un président au pouvoir de-

payé pour leurs bases, et devrait toucher plus de 125 millions 
d’euros supplémentaires par an de l’installation annoncée des 
Saoudiens.
Les bases étrangères sont aussi autant de garanties de sécurité 
croisées pour Djibouti, qui en tire une protection dont bénéfi-
cie évidemment l’économie du pays. Celle-ci est dépendante 
à plus de 70 % des activités portuaires, et notamment de leur 
usage par l’Éthiopie voisine dont Djibouti est le seul débouché 
maritime. La présence militaire de diverses puissances garantit 
donc à cette quasi cité-État qu’est Djibouti une sécurité dont 
elle n’a pas les moyens.
Enfin, le choix d’accueillir une concentration et une diversité 
de bases étrangères inédites au monde permet aussi à Djibouti 
de peser bien au-delà de ses capacités sur la scène internatio-
nale. En plus de conditionner la présence de bases étrangères 
à un loyer, le pays les accueille sur la base de baux temporaires 
que ses hôtes doivent renégocier, et garde sur elles une forme 
de contrôle. L’État djiboutien joue aussi la concurrence entre 
ses partenaires, avec des fortunes diverses.

LA FRANCE, PARTENAIRE HISTORIQUE
Le principal partenaire militaire de Djibouti reste la France, 
dans la mesure où elle est le seul pays qui lui soit lié par un 
accord de défense garantissant sa protection et son intégrité. 
Après avoir accordé à Djibouti son indépendance en 1977, la 
France y a conservé une base militaire qui a été, pour un quart 
de siècle, la seule présence militaire étrangère dans le pays. 
Cette exclusivité a pris fin à partir de l’ouverture d’une base 
américaine en 2002, et l’entreprise de diversification interna-

puis plus de 26 ans, ce qui le rend particulièrement attractif 
aux yeux des puissances désireuses d’installer une base mili-
taire permanente.

UNE RENTE FINANCIÈRE ET SÉCURITAIRE
Conscient d’attirer les convoitises, Djibouti a fait le choix de 
jouer la carte de l’hébergement d’armées étrangères, concur-
rentes entre elles, dès les années 2000. Le tournant de la 
« guerre contre le terrorisme » initiée par l’administration 
George W. Bush en réaction aux attentats du 11 septembre 
d’une part – avec l’installation d’une présence américaine 
permanente en 2002 –, et la montée en puissance de la lutte 
contre la piraterie d’autre part – avec le lancement de l’opé-
ration navale Atalanta en 2008 –, ont accéléré cette stratégie.
Si Djibouti n’est pas seul à pratiquer une stratégie d’extra-
version1, que l’auteur du concept, l’africaniste Jean-François 
Bayart, relie à la « dépendance comme mode d’action » qui 
caractérise nombre d’États africains, il peut monnayer celle-ci 
chèrement.
D’abord par une rente financière  : si les revenus issus de la 
location de bases par les pays partenaires restent contenus 
(environ 170 millions d’euros en 2025), ils sont supérieurs à 
ceux issus des exportations et génèrent toujours l’équivalent 
de 3 % du PIB et 10 % du budget de l’État. Une véritable manne 
pour un pays dépourvu de ressources, où la grande majorité 
de la population vit toujours sous le seuil de pauvreté. Dji-
bouti a déjà obtenu de ses hôtes qu’ils augmentent le loyer 

tionale qui a suivi. C’est d’ailleurs à partir de 2003 que la France 
a dû payer un loyer pour sa base militaire. La relation spéciale 
avec l’ancienne puissance coloniale a cependant survécu : la 
France et Djibouti ont renouvelé leur accord de sécurité en 
2024 pour vingt ans, avec de nouvelles dispositions.
Si la présence militaire française à Djibouti a graduellement 
diminué en effectifs (elle s’élevait à 4 300 personnels en 1978 
contre 2 000 vingt ans plus tard), celle-ci reste la plus impor-
tante au monde en-dehors du territoire français. Les Forces 
françaises stationnées à Djibouti (FFDj) conservent en 2025 
près de 1500 militaires, issus des trois armées – autre particu-
larité djiboutienne –, auxquels s’ajoutent une dizaine de civils 
de la défense et 900 citoyens djiboutiens travaillant avec les 
forces françaises. On y compte principalement le 5ème RIAOM, la 
Légion étrangère, des unités de l’armée de l’air (hélicoptères, 
avions de transport, de chasse, moyens de surveillance et de 
défense aérienne), des bâtiments permanents et de passage 

*�Aurélien Duchêne est consultant géopolitique et défense, chercheur à Euro Créative et auteur dernièrement de La Russie de Poutine contre l’Occident 
(Eyrolles, 2024). Également enseignant, dans le supérieur, il analyse régulièrement l’actualité internationale dans les médias, notamment comme 
chroniqueur pour la chaîne LCI.

« Son emplacement stratégique n’est pas sans contraintes ni défis pour Djibouti. La Corne de l’Afrique demeure l’un des espaces les plus violents 
de la planète. » Aurélien Duchêne
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Djibouti compte parmi les pays les moins développés de la planète mais il héberge la plus grande 
concentration de bases militaires au monde. Quelle est la stratégie de ce pays et de ses parte-
naires à travers ses multiples implantations ? Quelles sont les ambitions de l’ancienne colonie 
française ? Explications.

Djibouti, 
un micro-État au centre 
du jeu mondial
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Par Aurélien Duchêne*

« Conscient d’attirer les convoitises, 
Djibouti a fait le choix de jouer 

la carte de l’hébergement d’armées 
étrangères, concurrentes entre elles, 

dès les années 2000. »
Aurélien Duchêne

INTERNATIONAL



de la Marine nationale, un des sept commandos de la Marine, 
des moyens en matière de commandement, de soutien, de 
génie, de transmission et de renseignement…
Déjà incontournable depuis les années 1980, l’importance 
de Djibouti dans le dispositif français au Sud et à l’Est de la 
Méditerranée s’est renforcée à la fois du fait de la montée en 
puissance de l’Indopacifique dans les priorités stratégiques de 
Paris, et surtout du fait des déconvenues essuyées ailleurs en 
Afrique. Avec le retrait contraint ou anticipé des forces fran-
çaises au Sahel et en Afrique occidentale, où elles ne conserve-
ront de présence permanente qu’en Côte d’Ivoire et au Gabon 
sous une forme allégée, Djibouti accueille désormais la majo-
rité des militaires français présents sur tout le continent.
La France doit-elle craindre une remise en cause de sa pré-
sence à Djibouti, qui rendrait insignifiant son dispositif mili-
taire en Afrique continentale ? Le régime djiboutien ne montre 
pas de velléités d’écarter la France et n’est pas menacé par 
des candidats au putsch ou par une contestation sociale qui 
pourrait dénoncer les accords avec la France. Soucieux de ne 
pas répéter les erreurs commises plus à l’Ouest du continent, 
Paris ménage soigneusement l’allié djiboutien, y compris dans 
son souhait de diversifier ses partenariats, et a, entre autres, 
consenti à une hausse du loyer qu’elle paie à Djibouti.
Signe à la fois de la diversification des partenaires de Dji-
bouti et de l’importance que conserve la France, la base 
française accueille des éléments allemands et espagnols, qui 
apportent, depuis respectivement 2002 et 2009, un soutien 
logistique aux opérations de contre-piraterie. En soutien no-
tamment à ces opérations européennes, l’Italie dispose éga-
lement, depuis 2013, de sa propre base militaire à Djibouti 
où opèrent en moyenne 300 militaires et civils. Quatre ar-
mées européennes maintiennent ainsi une présence perma-
nente dans le pays. Djibouti est, de fait, incontournable dans 
l’opération Atalanta, opération maritime anti-piraterie qui 
est l’une des missions les plus importantes de l’Union euro-
péenne, à travers laquelle les marines européennes assurent 
également la liberté de navigation en mer Rouge face aux 
Houthis et à divers groupes terroristes.

RIVALITÉ SINO-AMÉRICAINE
Cependant, la présence militaire la plus importante à Djibouti 
est de loin celle des Etats-Unis, à travers le Camp Lemonnier 
(anciennement occupé par la Légion étrangère2) qui est, 
depuis son ouverture en 2002, la plus grande base militaire 
américaine d’Afrique. Celle-ci accueille plus de 4 000 soldats 
américains, aujourd’hui déployés contre Al-Qaïda au Yémen, 
les Houthis et les Shebabs somaliens, tous reliés aux mou-
vances djihadistes.
Si Djibouti conserve sa relation spéciale avec la France, les 
Etats-Unis sont évidemment vus comme un partenaire bien 
plus puissant, qui déploie désormais plus de forces qu’elle dans 
son ancien pré carré. Comme avec la France, Djibouti est par-
venu à renégocier à la hausse le loyer payé par les forces amé-
ricaines tout en renforçant les liens de sécurité. Et comme avec 
la France – que Djibouti garde comme alliée tout en regardant 
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2 -	� Le camp Lemonnier était initialement une caserne de la Légion étrangère. 
Il portait déjà ce nom en hommage au colonel français Émile Lemonnier, 
tué en Indochine. Après le départ des Français, le camp a été transféré, 
puis entièrement transformée par les États-Unis.

ailleurs –, le rapprochement avec les Etats-Unis se fait en pa-
rallèle d’un rapprochement avec leur principal rival : la Chine.
La Chine a ouvert à Djibouti sa toute première base militaire 
à l’étranger, en 2017, les deux pays signant cette année-là un 
partenariat stratégique ambitieux. L’installation de cette base 
chinoise à Djibouti répond à un besoin commun aux autres 
puissances installées : assurer la sécurité et la liberté de naviga-
tion dans la mer Rouge, avec cette particularité que la Chine est 
le principal exportateur vers l’Europe, ce qui la rend d’autant 
plus dépendante de la stabilité de la région. L’ouverture d’une 
base chinoise à Djibouti s’inscrit dans la stratégie du pays de 
mieux assurer la sécurité de ses propres échanges maritimes, 
là où les Occidentaux, Etats-Unis en tête, assurent encore l’es-
sentiel de la protection des routes commerciales. Djibouti est 
d’ailleurs un point clé des fameuses nouvelles routes maritimes 
de la soie, et de la stratégie du collier de perle.
Avec cette première base à Djibouti, la Chine entend mieux 
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vis-à-vis de la France, Djibouti risque d’être pris au piège d’une 
vassalisation par la Chine. Djibouti a cependant déjà refusé 
d’accueillir les bases militaires de pays qui auraient fragilisé ses 
relations avec ses partenaires : l’Iran, qui soutient les Houthis, 
et la Russie avec laquelle les échanges n’ont pas abouti.
Le pays accueille même la seule base à l’étranger du principal 
rival local de la Chine :  le Japon. L’ouverture de la base des 
Forces d’autodéfense japonaises en 2011, la première à l’étran-
ger depuis 1945, a constitué un tournant. À travers cette base à 
Djibouti, le Japon entend participer à la sécurité internationale, 
et à celle d’une mer où transitent notamment 90 % du pétrole 
qu’il importe, et une bonne partie de ses propres exportations. 
Le Japon y contribue efficacement à la lutte internationale 
contre la piraterie. Comme la France et les Etats-Unis, le Japon 
autorise aussi l’Inde à utiliser sa propre base navale. La base 
japonaise de Djibouti s’inscrit donc aussi dans une stratégie 
indopacifique qu’il partage avec d’autres puissances démocra-
tiques, en premier lieu face à la Chine.

LE KOUROU AFRICAIN ?
Djibouti accueillera bientôt une nouvelle base militaire : celle 
de l’Arabie saoudite qui a mené avec Djibouti des négocia-
tions fructueuses à la fin des années 2010 mais n’a pas encore 
annoncé de date d’ouverture. Bien qu’il soit riverain de la mer 
Rouge, le royaume saoudien entend en effet y renforcer sa 
sécurité, notamment face au Yémen, sanctuaire des Houthis 
contre lesquels il est intervenu militairement. L’Arabie saou-
dite est également en concurrence avec d’autres puissances 
du Golfe comme le Qatar et les Émirats arabes unis, qui in-
vestissent de plus en plus dans la Corne de l’Afrique, et bien 

sûr l’Iran. C’est d’ailleurs en partie pour préserver ses relations 
avec les Saoudiens que Djibouti a refusé d’accueillir une base 
iranienne. En attendant que se matérialise ce nouveau projet 
de base militaire, Djibouti accueille de nouvelles installations 
logistiques saoudiennes, évidemment cruciales.
Djibouti accueille aujourd’hui sept armées (bientôt huit) au-
tour de sa capitale du même nom. Au-delà de sa position géo-
graphique avantageuse, qui n’est pas non plus sans dangers, 
Djibouti a su miser sur d’autres atouts comme sa stabilité, et 
pratiquer une diplomatie proactive qui parvient à jouer sur 
plusieurs tableaux. Aujourd’hui, le pays doit à la fois gérer son 
alliance historique avec la France, une relation incontournable 
avec les Etats-Unis, la présence profitable des Japonais, Espa-
gnols et Allemands, le développement de la coopération avec 
l’Arabie saoudite, et surtout un partenariat fructueux avec la 
Chine qui risque de se muer en vassalisation.
Autant de puissances qui apportent aussi à Djibouti leur 
concurrence, et ont notamment fait du pays un nid d’espions. 
Alors que sa région continue de gagner en importance, sur le 
plan économique comme sur le plan militaire, Djibouti pour-
suit sa propre montée en puissance, en ne se limitant pas aux 
seules bases militaires. Djibouti a en effet mis en place un pro-
gramme spatial, en partenariat notamment avec le Centre spa-
tial universitaire de Montpellier, et a annoncé la construction 
d’une base de lancement spatial en partenariat avec la société 
chinoise Hong Kong Aerospace Technology. Le pays mise sur 
sa proximité avec l’Équateur, qui pourrait en faire un Kourou 
africain. Après les bases militaires, Djibouti va-t-il attirer les 
grandes puissances pour développer des bases spatiales ? �

assurer la sécurité de ses intérêts économiques et celle de 
ses ressortissants (on évalue à plus d’un million le nombre de 
Chinois expatriés en Afrique), mais aussi montrer son acces-
sion au rang de puissance militaire mondiale, en commen-
çant à assumer les responsabilités qu’implique un tel statut. 
La base militaire chinoise à Djibouti n’accueille officiellement 
que 250 à 400 militaires, mais les effectifs réels seraient plus 
importants. Les installations permettent d’accueillir plus de 
10 000 hommes, ainsi que d’importants moyens navals, ter-
restres et aériens.
Située près du très stratégique port de Doraleh, la nouvelle 
base militaire chinoise est aussi le symbole des limites de la 
stratégie djiboutienne de diversification des partenaires, et 
des limites de la capacité du pays à jouer la concurrence entre 
grandes puissances. Les investissements massifs de la Chine 
dans les infrastructures djiboutiennes, s’ils profitent au pays, 
déséquilibrent les relations. Dans les enceintes internatio-
nales, Djibouti s’aligne déjà fréquemment sur les positions de 
Pékin, qu’il s’agisse de questions relatives aux Ouïghours ou 
de la situation à Hong Kong. La Chine, qui détient 75 % de la 
dette publique djiboutienne, utilise sa position de créancière 
comme un levier. À la différence de Paris ou de Washington, 
elle assortit ses aides financières de conditions servant ses in-
térêts. Tout en voulant diversifier ses partenariats, notamment 

« Djibouti accueille aujourd’hui 
sept armées (bientôt huit) autour de sa 

capitale du même nom. »
Aurélien Duchêne

INTERNATIONAL

www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur
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Septembre 2025. 
La toute récente frégate de 
défense et d’intervention 
Amiral Ronarc’h, première 
de sa classe,  construite par 
Naval Group, ici au large 
de Lorient.

DÉFENSE

Concentré de technologies, la frégate de défense et d’in-
tervention Amiral Ronarc’h illustre l’excellence de l’industrie 
et de la Marine françaises. Toutefois, seuls cinq exemplaires 
de ce bâtiment doivent être livrés à la Royale dans les pro-
chaines années. C’est peu pour une marine appelée à in-
tervenir sur la quasi-totalité des océans du globe dans un 
contexte international dégradé.
Lors de son audition devant la Commission de la défense 
de l’Assemblée nationale, en octobre 2025 (lire page 20), le 
chef d’état-major de la Marine, l’amiral Vaujour, a rappelé 
l’engagement « sur tous les fronts » de la Marine, « dans un 
contexte caractérisé par les rapports de force et par une 
désinhibition de la violence », ainsi que les « limites struc-
turelles » auxquelles elle est aujourd’hui confrontée avec 
un format réduit de 15 frégates de premier rang. Dix-huit 
avaient pourtant été prévues dans le Livre blanc de 2008.
Cette analyse fait écho à un sondage CSA publié en no-
vembre 2025 dans lequel 83 % des Français se déclarent 

favorables à la création d’un service militaire volontaire et 
expriment plus largement une inquiétude face aux ten-
sions géopolitiques internationales, ainsi qu’une volonté 
de renforcer la défense du pays.
Le général de corps aérien (2S) Bruno Clermont, ancien 
conseiller du président de Dassault Aviation et consultant 
Défense, pose la question (lire page 24) : « Qu’en est-il du 
réarmement militaire de la France depuis la démission du 
général Pierre de Villiers en 2017 ? Où sont passées les 18 
frégates européennes multimissions promises, et les 225 
Rafale ? ».
Se référant à la Loi de programmation militaire (LPM) 2024-
2030, présentée comme une loi de « cohérence » et non de 
« réarmement », il plaide pour une nouvelle LPM en 2028 
destinée à redonner de la « masse » à l’armée française. 
« L’argument, explique-t-il, qui consiste à dire "la masse, 
c’est avec les autres", n’est pas digne de la place de la 
France en Europe et dans le monde. ».�

Le retour nécessaire de la puissance
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DÉFENSE

1 -	� L’intégralité de cette intervention est à retrouver sur le site de l’Assemblée 
nationale www.assemblee-nationale.fr

2 -	� L’expression dark fleet ou shadow fleet pour flotte fantôme, désigne un 
ensemble de navires utilisés par la Russie pour contourner les sanctions 
internationales, notamment dans le domaine pétrolier.

MOBILISATION DE LA MARINE

« La Marine est engagée sur tous les fronts. (…) Nous évo-
luons dans un contexte caractérisé par les rapports de force et, 
comme vous l'avez souligné, par une désinhibition de la vio-
lence rappelée également par le chef d’état-major des Armées 
(CEMA) et la ministre. (…) Notre Marine est extrêmement sol-
licitée dans le Grand Nord, où nous observons un continuum 
de tension entre l'Arctique, l'Atlantique Nord et la Baltique. 
Nous y surveillons, aux côtés des forces de l'Otan et parfois 
de manière pleinement souveraine lorsque nous opérons à 
proximité de nos eaux, les unités russes déployées dans ces 
zones. Depuis 2022, le nombre d'unités affectées à ces mis-
sions augmente constamment. Nous nous coordonnons avec 
nos alliés, qu'il s'agisse des Américains et des Britanniques 
dans l'Atlantique Nord, des Britanniques dans la Manche, ou 
des Espagnols plus au sud, pour empêcher le développement 
d'actions hybrides comme nous l'observons régulièrement 
en Baltique. Cette vigilance nous permet également, au-delà 
des unités russes, de surveiller ce que nous appelons la dark 
fleet, dont l'interception récente du Boracay constitue un 
exemple significatif2. En Méditerranée, notre engagement est 
total, d'abord pour observer la recomposition des équilibres, 
que ce soit au large d'Israël ou de Gaza, en Syrie ou au Liban, 
mais aussi en mer Noire, où nous sommes déployés depuis la 
Roumanie. Nous y envoyons régulièrement nos avions de pa-
trouille maritime et des unités de plongeurs démineurs pour 
aider les Roumains à faire face aux mines dérivantes issues 
du conflit russo-ukrainien. En mer Rouge, nous poursuivons 
l'opération Aspides de protection du trafic commercial. Mal-
gré les déclarations d'apaisement régulières des Houthis, nous 
constatons que les attaques reprennent périodiquement, 
ce qui explique la satisfaction particulière de nos armateurs 
quant à notre capacité à maintenir cette mission pour assurer 
leur protection et permettre au commerce de continuer à tran-
siter par Bab-el-Mandeb, malgré une baisse de 50 % du trafic 
depuis 2023. Enfin, nous sommes présents dans tous les terri-
toires d'outre-mer, aux Antilles, dans le Pacifique, dans l'océan 
Indien, pour lutter contre les trafics et les activités illicites, no-
tamment les trafics de drogue. Nous avons désormais franchi 

bachelor universitaire de technologie (BUT), connaît un succès 
remarquable. Nous venons de rouvrir l'école des apprentis à 
Toulon, qui entre désormais dans sa phase de maturité. Ces 
initiatives nous permettent d'avancer et de recruter conformé-
ment à nos objectifs, ce qui constitue un atout majeur. (…) La 
situation dans la Marine s'avère plutôt satisfaisante. En 2024, 
nous avons enregistré 1 000 départs en moins, ce qui consti-
tue un indicateur très positif et démontre l'efficacité des outils 
de fidélisation mis en place. Le principal levier réside dans la 
nouvelle politique de rémunération des militaires (NPRM) que 
vous avez votée l'année dernière et qui a produit tous ses ef-
fets. L'attente des officiers concernant la grille spécifique cette 
année viendra compléter et parachever cette manœuvre de 
fidélisation. (…) Nous dialoguons par ailleurs avec les grands 
groupes industriels susceptibles de recruter nos personnels 
qualifiés. Nous avons établi plusieurs conventions avec ces 
acteurs pour éviter les départs non maîtrisés. Cela ne signifie 
pas que nous nous opposons aux départs, mais que nous en-
tretenons un dialogue constructif avec ces entreprises afin que 
ces mouvements soient anticipés et gérés de part et d'autre. 

le seuil des 63 tonnes de drogues interceptées depuis le début 
de l'année, un chiffre colossal qui démontre l'intensification de 
ce phénomène. Nous combattons également les activités illi-
cites comme la pêche illégale en Guyane, où nous avons saisi 
plus de trois cents kilomètres de filets l'année dernière, ce qui 
représente un volume considérable. »

INFRASTRUCTURES

« Une puissance navale repose fondamentalement sur quatre 
piliers : des marins, des bâtiments, un tissu industriel et des 
infrastructures. Nous poursuivons donc, sur le temps long, le 
renouvellement et le renforcement de nos équipements dans 
nos bases navales. C'est ce que nous réalisons actuellement 
avec les bassins pour sous-marins à Toulon, ce que nous en-
treprendrons à l'Île Longue ainsi que pour le porte-avions 
de nouvelle génération (PANG). Il est absolument crucial de 
maintenir cet écosystème – et grâce à la DGA que je tiens à 
remercier –, d'identifier les entreprises détentrices des sa-
voir-faire indispensables. Cette approche constitue un atout 
essentiel qui suscite l'admiration à l'international. Je reviens 
de Suède où mon homologue m'interrogeait précisément sur 
notre capacité à maintenir 80 % de disponibilité sur nos fré-
gates, performance unique en Europe. Cette réussite résulte 
précisément de l'effort collectif entre industrie, Marine et DGA, 
ainsi que notre service de soutien de la flotte. Cette démarche 
s'inscrit parfaitement dans mon plan stratégique « Agilité du 
temps court, détermination du temps long ».

RESSOURCES HUMAINES ET FIDÉLISATION

« En matière de recrutement, nous faisons preuve d'une agilité 
constante pour adapter nos offres à l'évolution de la société. 
Le brevet de technicien supérieur (BTS) nucléaire, que j'avais 
déjà évoqué l'an dernier et qui s'est enrichi cette année d'un 

À titre d'exemple, nous avons développé une collaboration 
étroite avec les entreprises du secteur nucléaire pour créer 
des synergies plutôt que de nous livrer à une concurrence 
contreproductive. Cette approche porte ses fruits. Je demeure 
toutefois vigilant concernant la fidélisation, qui nécessite une 
attention constante. »

NOUVEAUX MÉTIERS

« La question stratégique fondamentale que je me pose est 
celle des métiers de la Marine à l'horizon 2030, 2040, 2050. 
Dois-je créer une filière de data scientists sur nos bâtiments 
pour 2035 ? Cette réflexion est en cours. Concernant le do-
maine cyber, la décision est déjà prise : nous devons absolu-
ment disposer de spécialistes cyber embarqués. Nous avons 
considérablement renforcé la protection cyber de nos navires, 
qui intègrent de nombreux systèmes électroniques et numé-
riques. Une surveillance permanente et en temps réel de la si-
tuation cyber de nos bâtiments est désormais opérationnelle. 
Dans ce domaine, notre niveau est satisfaisant. En matière d'in-
telligence artificielle, lors de la dernière mission Clémenceau, 
nous avons embarqué des data hubs, c'est-à-dire des serveurs 
puissants qui collectent l'ensemble des données d'un navire 
et, grâce à des algorithmes avancés, les présentent de manière 
optimisée. Cette approche permet d'augmenter significative-
ment les capacités opérationnelles sans modification struc-
turelle du bâtiment. Cette initiative a été développée grâce à 
une entité innovante au sein de la Marine, le Centre de support 
de la donnée et de l'intelligence artificielle de la Marine (CS-
DIAM), qui emploie de véritables data scientists. Nous avons fait 

« Nous évoluons dans un contexte 
caractérisé par les rapports de force et par 

une désinhibition de la violence. »
Amiral Nicolas Vaujour

L'amiral Nicolas Vaujour, chef d'état-major de la Marine nationale.
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À l’aube de l’année 2026, il nous a paru opportun de proposer aux lecteurs de Marine & Océans 
un point de situation sur la Marine nationale : ses engagements, ses missions, ses besoins, ses 
perspectives. Nous publions, ci-dessous, les principaux extraits de l’audition1, le 23 octobre 2025, 
devant la commission de la Défense de l’Assemblée nationale, du chef d’état-major de la Marine, 
l’amiral Nicolas Vaujour, dans le cadre du projet de loi de finances pour 2026.

La Marine nationale à 360°

Sélection réalisée par Lorenzo Specty
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embarquer ces experts, y compris comme réservistes opéra-
tionnels. Durant la mission Clémenceau 25, 18 réservistes opé-
rationnels ont accompagné nos marins pour développer des 
algorithmes, du codage Python et optimiser l'organisation des 
données à bord. L'intelligence artificielle n'est pas une simple 
perspective théorique ou un projet futur, mais une réalité que 
nous déployons activement. Aujourd'hui, les navires équipés 
d'un data hub disposent d'un équivalent de ChatGPT de niveau 
secret, fonctionnant sans connexion internet mais intégrant 
toutes nos notes de renseignement et documentations. Cet 
outil accélère considérablement la recherche d'informations et 
l'intégration des données. Pour développer ces capacités, nous 
devons attirer des data scientists, malgré leur coût élevé et leur 
mobilité professionnelle. Nous devons nous adapter à ce mode 
de fonctionnement : les retenir deux ou trois ans constitue déjà 
un objectif raisonnable. Ces professionnels valorisent cette ex-
périence sur leur CV. Parallèlement, nous développons notre 
propre filière, notamment la spécialité cybersécurité, informa-

tique et réseaux électroniques (CIEL), qui regroupe l'ensemble 
des métiers du numérique. Cette approche nous permet, tant 
au niveau BTS qu'au niveau apprentissage, de recruter des ta-
lents là où ils se trouvent et de les intégrer dans un parcours 
structuré. La fidélisation de ces profils représente un défi ma-
jeur que nous devons relever. »

PORTE-AVIONS ET PERMANENCE À LA MER

« Un amendement à la Loi de programmation militaire (LPM) 
demande au gouvernement de conduire une étude de coûts 
sur un second porte-avions et de la remettre au parlement en 
2028. Nous avons initié cette réflexion en commençant par dé-
finir précisément ce que recouvre la notion de permanence. 
Il convient de distinguer la permanence de l'alerte, la perma-
nence en mer, ou encore la permanence en mer lointaine. 
Comme vous le savez, le raisonnement est similaire pour les 
SNLE : si vous souhaitez une permanence résiliente en mer loin-
taine, quatre unités sont nécessaires. Pour une permanence 
en mer proche, trois suffisent. Pour une permanence d'alerte, 
deux sont requises. Avec un seul bâtiment, vous couvrez envi-
ron 65 % du temps d'alerte. Voilà la réalité mathématique de 
la permanence. La question suivante porte sur la manière de 
construire ce dispositif. Nous examinons actuellement tous 
ces paramètres. Au-delà de l'aspect budgétaire, la dimension 
industrielle est cruciale. À quel moment est-il plus opportun 

d'agir ? Est-il préférable de construire deux porte-avions si-
milaires, donc deux porte-avions à propulsion nucléaire ? Ou 
vaut-il mieux, par la suite, opter pour des porte-avions diffé-
rents, c’est-à-dire conventionnels ? Cette équation complexe, 
nous sommes en train de la poser méthodiquement pour ré-
pondre à cette question fondamentale. La décision n'est pas 
à prendre aujourd'hui. Notre priorité actuelle est de lancer le 
successeur du Charles de Gaulle, tout en envisageant d'autres 
configurations si nous parvenons à prolonger le programme 
tel qu'il est conçu et à étendre la durée de vie du porte avions 
actuel. L'horizon de décision se situe autour du jalon portant 
sur l'évaluation de l'état du Charles de Gaulle et de son poten-
tiel, aux alentours de 2029. Nous disposons donc d'un jalon qui 
concerne simultanément le programme de porte avions nou-
velle génération et l'éventuelle permanence à la mer avec ses 
implications et son calendrier décisionnel. Cela nous accorde 
un certain délai pour explorer ces différentes options, ce qui 
constitue un avantage appréciable. »

FRÉGATES DE PREMIER RANG

 « Le ministre (Ndlr, Sébastien Lecornu alors ministre de la dé-
fense) avait effectivement établi que le format optimal de la 
Marine se situait plutôt autour de 18 frégates, alors que nous 
en comptons actuellement 15. Je vous avais expliqué l'an der-
nier que, pour optimiser nos capacités, nous avons d'abord 
atteint une disponibilité remarquable avec 80 % des frégates 
opérationnelles, et nous avons ensuite doublé les équipages 
sur certains bâtiments pour accroître leur temps de présence 
à la mer. Nous atteignons désormais les limites de ce que nous 

« Notre priorité actuelle est de lancer 
le successeur du Charles de Gaulle, tout en 

envisageant d'autres configurations. »
Amiral Nicolas Vaujour
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de l'arsenal de petits missiles pour éviter l'usage exclusif des 
missiles Aster. Nous adaptons également nos outils contre les 
menaces de surface pour accroître notre efficacité. Nous in-
tensifions également l'activité de préparation opérationnelle. 
Vous connaissez déjà, j'en ai fait état l'an dernier, les exercices 
Wildfire qui permettent d'entraîner nos unités, particulière-
ment au large de Toulon, face à ces menaces émergentes. Le 
dernier exercice, conduit récemment, consistait à confronter 
nos bâtiments à des essaims de drones. Au-delà de la neutra-
lisation individuelle des drones, relativement simple en défi-
nitive, la lutte contre les essaims constitue un défi autrement 
plus complexe. C'est précisément sur cette problématique que 
nous concentrons nos efforts, avec des résultats très promet-
teurs. Lors du dernier Wildfire, des dizaines de drones aériens 
et de surface ont attaqué les bâtiments de la Marine. Pour y 
faire face, nous avons déployé tous les nouveaux équipements 
développés par des start-ups, des PME et de grandes entre-
prises, ce qui nous permet de sélectionner les solutions les 
plus performantes. (…) Nous poursuivons cette dialectique 
permanente entre le bouclier et la cuirasse. Si l'on m'avait dit il 
y a cinq ans que nous serions capables d'intercepter des mis-
siles balistiques instantanément, j'aurais exprimé quelques 
réserves. Pourtant, en Mer rouge, nous avons démontré cette 
capacité, avec encore des marges de progression. Nous avons 
identifié ces marges avec nos industriels, notamment Thales, 
pour améliorer les performances de nos radars. Nous sommes 
donc confiants dans notre capacité à contrer les futures me-
naces, y compris les missiles hypersoniques russes qui ne 
fonctionnent pas encore de façon optimale au vu de leurs 
nombreux essais infructueux. »

PRÉPARATION À LA GUERRE 
DE HAUTE INTENSITÉ

« Quant à la montée en puissance pour la haute intensité, nous 
avons modifié notre philosophie d'entraînement. Il y a cinq 
ans, nous privilégiions les exercices très séquencés : une heure 
consacrée au tir, puis un exercice de manœuvre, et ainsi de 
suite. Nous avons instauré l'exercice en free play – sans règles 
prédéfinies, avec des adversaires et des alliés qui s'affrontent, 
et où seul le meilleur l'emporte. La Marine avait initié cette 
approche avec l'amiral Vandier. Je l'ai poursuivie, notamment 
avec les Italiens, en divisant la Méditerranée en deux zones, 
le porte-aéronefs Cavour d'un côté et le Charles de Gaulle de 
l'autre, chacun cherchant à prendre l'avantage. Cette année, 
nous avons réalisé cet exercice en Atlantique, demandant aux 
forces de l'Otan de jouer le rôle d'adversaires tandis que nous 
tentions une opération de débarquement contre une force de 
l’Otan jouant en free play. C'est une première, une révolution 
pour l'Otan. Vous commencez avec vos stocks de munitions et 
vos marins. Si vous épuisez vos munitions, vous êtes éliminé. 
Si vous êtes touché durement, vous êtes hors-jeu. Cette ap-
proche vous oblige à penser comme l'adversaire, et c'est pré-
cisément ce que nous recherchons : développer une culture 
opérationnelle extrêmement avancée et réactive. »�

pouvons accomplir avec 15 unités. Si nous devions augmen-
ter notre engagement opérationnel, un accroissement du 
nombre de frégates deviendrait nécessaire. C'est précisément 
ce qu'avait indiqué le ministre : assurer une présence perma-
nente supplémentaire, que ce soit en mer Noire ou dans une 
autre zone géographique, requiert trois frégates addition-
nelles. Nous maintenons aujourd'hui une permanence en At-
lantique, une en Méditerranée et une en océan Indien. Cela 
représente déjà neuf frégates. Nous disposons également de 
deux frégates d'alerte à Brest et deux à Toulon, ce qui ajoute 
quatre bâtiments supplémentaires. En comptant deux navires 
en arrêt technique, nous atteignons ainsi notre flotte actuelle 
de quinze frégates. Cette arithmétique démontre clairement 
que nous atteignons une limite structurelle. Pour toute mis-
sion additionnelle, nous devons réorganiser l'ensemble de ces 
moyens et procéder à des arbitrages impliquant nécessaire-
ment des renoncements. Les trois frégates supplémentaires 
évoquées ne sont pas encore financées. Cette question relè-
vera probablement de la prochaine LPM. Le nombre de fré-
gates est effectivement un facteur crucial et nous exploitons 
actuellement nos capacités au maximum. »

LUTTE ANTI-DRONES ET ANTI-MISSILES

« Le deuxième élément essentiel concerne le renforcement 
de nos unités face aux menaces actuelles, notamment la lutte 
anti-drones. Pour la Marine, comme pour l'armée de Terre et 
l'armée de l'Air et de l’espace, nous développons de nom-
breux modes d'action contre la menace aérienne : nouveaux 
brouilleurs intégrés, nouvelles conduites de tir, renforcement 

DÉFENSE

Rafale Marine à bord 
du porte-avions 
Charles de Gaulle.

www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur
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1 –	RGPP : Révision générale des politiques publiques.

La guerre est de retour en Europe depuis 4 ans. La Russie 
dépense 7 % de son PIB, soit 160 milliards de dollars pour 
sa défense. Elle est passée en économie de guerre dès 2022. 
La montée en puissance de l’armée chinoise, phénoménale, 
affole ses voisins. L’islamisme guerrier continue de ravager 
de nombreux pays. En Afrique, les morts de multiples conflits 
se comptent par millions. Les nuages noirs de la guerre s’ac-
cumulent.
Le XXIème siècle voit le retour des empires et de la guerre alors 
que les Etats-Unis ont décidé de laisser aux Européens la res-
ponsabilité de leur sécurité sur leur continent. L’histoire est tra-
gique, nous l’avions oublié. Les menaces sont extérieures mais 
aussi intérieures : si le pouvoir politique le juge nécessaire, les 
armées peuvent contribuer à la lutte contre l’ensemble des 
menaces intérieures (terrorisme, narcotrafics, immigration in-
contrôlée), comme elles le font déjà avec l’opération Sentinelle 
ou la lutte contre le narcotrafic maritime.

Mais la raison d’être de nos armées est de protéger les Fran-
çais des menaces militaires extérieures. Opposer menaces in-
térieures et extérieures n’a pas de sens.
Le temps du réarmement militaire et moral de la France est 
arrivé. Le réarmement moral est essentiel dans une société 
individualiste, habituée à la paix. La guerre en Ukraine nous 
rappelle que si les armées mènent les batailles, ce sont les na-
tions qui gagnent les guerres. La défense n’est pas militaire, 
elle est nationale. La réactivation du service national, même 
d’un intérêt militaire limité sous la forme retenue, constitue un 
symbole positif en ce sens.

LE PARTICULARISME FRANÇAIS
Jamais, collectivement, les pays européens n’ont autant réin-
vesti dans leur défense. Mais la France n’est pas un pays euro-

militaires de nos armées est colossal. L’Otan estime que pour 
l’ensemble de ses membres il se monte à 8 000 milliards.
Alors qu’en est-il du réarmement militaire de la France depuis 
la démission du général Pierre de Villiers en 2017 ?
La France a adopté deux lois de programmation militaire 
(LPM) : La LPM 2019-2025 (295 milliards d’euros) dite « de ré-
paration » rapidement remplacée par la LPM 2024-2030 (413 
milliards d’euros) dite « de cohérence ».
Ces deux LPM ont surtout arrêté la descente aux enfers de nos 
armées sacrifiées, année après année, sur l’autel de l’incurie 
économique et de la naïveté stratégique. Elles n’ont toute-
fois fait qu’en initier le réarmement. Aujourd’hui, la situation 
politique de notre pays est catastrophique. Il n’existe aucune 
garantie que les armées disposeront du budget de 57 milliards 
pour 2026 et de 64 milliards pour 2027 comme le président de 
la République s'y est engagé le 14 juillet dernier.

QUELQUES RAPPELS
La LPM 2024-2030 s’arrêtera en 2027 avec l’élection d’un nou-
veau président de la République. Dans l'histoire de la Vème Ré-
publique, une règle est simple : un nouveau président signifie 
une nouvelle LPM.
La LPM 2024-2030 « à 413 milliards » est de toute façon très 
insuffisante. Elle ne s'appelle d’ailleurs pas « de réarmement » 
mais « de cohérence ». Les manques de nos armées sont mas-
sifs (drones, défense sol-air, frappes dans la profondeur, guerre 
électronique…) mais surtout il leur manque la « masse » indis-
pensable à une guerre de haute intensité dont le maître mot 
est « attrition ». Où sont passées les 18 frégates européennes 

péen comme les autres. La France a des particularités qui la 
différencient de ses partenaires et alliés.
D’une part, depuis 1964, la France possède une dissuasion 
nucléaire indépendante à deux composantes. Un atout stra-
tégique majeur mais un atout qui coûte cher et qui va consom-
mer une part importante des budgets, car nous devons 
renouveler nos forces nucléaires. Avec des budgets réduits, la 
priorité donnée depuis 30 ans aux forces nucléaires a limité 
nos capacités conventionnelles qui, pourtant, participent elles 
aussi à la dissuasion nucléaire. Le Rafale en est le symbole : la 
centaine de Rafale de notre armée de l’air doit remplacer 64 
Mirage IV et 300 avions de combat pour la mission nucléaire 
et les missions conventionnelles. Croire que la dissuasion nu-
cléaire nous protège de la guerre est une erreur. Elle nous pro-
tège de la disparition de la France. Un « luxe » immense que 
nos voisins européens n’ont pas, ce qui est la raison première 
de leur soumission militaire aux Etats-Unis.
D’autre part, la France est un archipel  : un « hexagone » de 
550 000 km2 auquel il faut ajouter des territoires ultramarins, 
soit 630 000 km2 et une ZEE de 11 millions de km2, la deuxième 
au monde. Cela nécessite des capacités militaires dont les 
autres n’ont pas besoin.

LES ENJEUX DU RÉARMEMENT
S’agissant du réarmement, la guerre moderne coûte beau-
coup plus cher qu’à l’époque de la guerre froide. Plus techno-
logique, elle couvre des domaines plus larges. Les militaires 
parlent de guerre « M2MC » pour multi-milieux (terre, air, mer, 
espace et cyberespace) et multi-champs (informationnel et 
électromagnétique).
Après 30 ans de budgets faméliques des « dividendes de la 
paix » et une RGPP1 qui a sabré dans les effectifs, le sous-in-
vestissement à compenser pour le format et les capacités 

multimissions (FREMM) promises, les 225 Rafale ? L'argument 
qui consiste à dire : « la masse c'est avec les autres », n'est pas 
digne de la place de la France en Europe et dans le monde, ni 
de son siège de membre permanent du conseil de sécurité des 
Nations unies sur lequel l'Allemagne lorgne depuis longtemps.
Parce que le nouveau problème de la France, c’est l’Allemagne. 
Alors que l’on ne sait pas ce que sera le budget de nos armées 
en 2026 et en 2027, celui de l'Allemagne pourrait atteindre 160 
milliards en 2029. Un budget colossal qui créera un décalage 
colossal avec la France.
Mais la réalité, c’est que le patron c’est Trump. Il a imposé un 
budget de 5 % du PIB à tous les membres de l’Otan. La France 
a accepté. Cela se représente 125 milliards/an. Quand ? Com-
ment ? Le mystère reste entier.
En conclusion, la situation financière et politique de la France 
met en danger son réarmement militaire qui n'a toujours pas 
véritablement commencé. Nous avons arrêté l'hémorragie et 
pansé les plaies de nos armées. Il est important de réussir à 
sauver les années 2026 et 2027 de la LPM actuelle.
Mais il est surtout urgent de se concentrer sur une nouvelle 
LPM pour 2028. Une LPM « de réarmement » à 100 milliards / an 
avec un nouveau modèle d'armée qui fait la part belle aux 
drones et aux robots pour se préparer à la guerre du XXIème 
siècle et pas à celle du XXème siècle. Nous ne devons pas ac-
cepter un déclassement militaire par rapport à l'Allemagne qui 
est en train d’accélérer pour prendre la tête de l'Union euro-
péenne mais aussi de l’Otan.
Notre armée est la meilleure en Europe, il faut qu'elle le reste. 
Pour la défense des Français et de la vaste France face à toutes 
les menaces intérieures et extérieures, pas uniquement la Rus-
sie, et pour la place de la France en Europe et dans le monde.�

« Si les armées mènent les batailles, ce sont 
les nations qui gagnent les guerres. »

Général (2S) Bruno Clermont

« Croire que la dissuasion 
nucléaire nous protège de la guerre 

est une erreur. »
Général (2S) Bruno Clermont

« La situation financière 
et politique de la France met en danger 

son réarmement militaire. »
Général (2S) Bruno Clermont

« Il est urgent de se concentrer sur une 
nouvelle LPM pour 2028. »

Général (2S) Bruno Clermont

*�Général de corps aérien (2S), Ancien conseiller du Président de Dassault 
Aviation. Consultant Défense sur CNews.

Défilé de Rafale Marine, en août 2023, 
sur la base aéronavale de Landivisiau en Bretagne.

« Notre armée est la meilleure en Europe, il faut qu'elle le reste. » 
Général (2S) Bruno Clermont
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DÉFENSE FOCUS STARTUPS

En avril 2025, au cœur du campus de la Station F, un événe-
ment hautement symbolique s’est déroulé sous les voûtes de 
la halle Freyssinet avec la reconnaissance officielle de deux 
pépites françaises – Olvid et Vado Innovation – comme parte-
naires de la Défense nationale. Un moment fort, marqué par 
la remise d’un prix à Victor Vildé, ingénieur, officier de marine 
dans la réserve opérationnelle et président fondateur du labo-
ratoire d’intelligence artificielle Vado innovation. C’est l’amiral 
Pierre-François Forissier, ancien chef d’état-major de la Marine 
nationale, qui lui a remis son prix en présence du Secrétaire 
général de la Garde nationale. Au-delà de la symbolique, cette 
cérémonie illustre l’émergence d’une véritable French Tech 
Défense, portée par des ingénieurs réservistes, ancrée dans la 
souveraineté nationale, et résolument tournée vers les enjeux 
opérationnels des armées.

DEUX TECHNOLOGIES SOUVERAINES 
ET COMPLÉMENTAIRES

Olvid et Vado Innovation forment un binôme que peu au-
raient anticipé, mais que les besoins modernes de la Défense 
rendent absolument nécessaires. Olvid est un système français 
de télécommunications sécurisées, déjà adopté par les forces 
spéciales et plusieurs services des ministères de l’intérieur et 
de la Défense. Son principe fondateur : éliminer toute notion 
de tiers de confiance pour privilégier une authentification 
directe entre utilisateurs, fondée sur un protocole auditable, 
transparent et souverain. Vado Innovation est un laboratoire 
spécialisé dans l’intelligence artificielle opérant sur calculateur 
fermé. Une IA qui ne nécessite ni cloud, ni connexion internet, 
ni transfert de données vers l’extérieur : tout est local, hermé-
tique, maîtrisé et agnostique.
L’alliance entre les deux entreprises repose donc sur un constat 
simple à savoir les forces doivent pouvoir exploiter leurs don-
nées de manière moderne et communiquer dans des environ-
nements totalement dépourvus de confiance. À l’heure où les 
circuits de transmission mondiaux ne sont plus maîtrisés par 
la France, où les infrastructures sont souvent étrangères, où les 
interceptions peuvent provenir d’acteurs étatiques ou non, la 
souveraineté technique devient un impératif stratégique.

étrangère, de préserver le contrôle intégral du code source, 
d’assurer à l’État une continuité sans faille en cas de crise, et 
de rester parfaitement alignées avec les besoins militaires. 
Leur résilience est d’autant plus remarquable que ces deux 
acteurs affrontent des compétiteurs mondiaux aux moyens 
colossaux… parfois eux-mêmes détenteurs de monopoles 
nationaux. C’est leur ingéniosité, leur agilité, leur excellence 
technique et leur opiniâtreté qui leur ont valu de nombreux 
prix : HEC-Station F, Fintech Cap Gemini - Crédit Agricole pour 
VADO ; Grande Exposition « Fabriqué en France » et certifica-
tion ANSSI pour OLVID. Ces deux pépites font désormais partie 
des entreprises stratégiques de la base industrielle et techno-
logique de défense.

VERS UN ÉCOSYSTÈME FRENCH TECH DÉFENSE

Une des applications intéressantes réside dans la détection 
et la classification des manipulations de l’information sur les 
réseaux sociaux : fake news, campagnes hostiles, dénigrement 
coordonné. L’américain Palantir s’est engouffré dans la brèche 
et vaut des milliards de dollars en bourse, mais ce génie fran-
çais est capable de les concurrencer grâce à un modèle de 
conception modulaire de type « légo ». Diverses briques sont 
assemblées et tout devient possible :  identifier une attaque 
informationnelle, repérer un primo-diffuseur, proposer une 
riposte, le tout en sécurisant l’intégralité de la chaîne de ré-
action. Cette combinaison ouvre également la voie à des ap-
plications tactiques : transmission d’information entre objets, 
par exemple, dans un groupe de combat naval, que la com-
munication soit numérique, radio ou totalement hors normes. 

DES COMMUNICATIONS 
TOTALEMENT PROTÉGÉES

Les exigences militaires en matière de communications sont 
désormais claires : chiffrements robustes, clés à usage unique, 
absence de tiers de confiance, vérification des identités pair-à-
pair, protection intégrale des métadonnées. Les messageries 
grand public – même les plus réputées – sont loin d’offrir de 
tels standards. Avec Olvid, la communication peut transiter 
sur n’importe quel réseau, y compris des réseaux compromis 
ou non maîtrisés, tout en demeurant impossible à intercep-
ter. L’image évoquée est parlante : « Nous circulons sur une 
autoroute à grande vitesse, mais avec une plaque d’immatri-
culation invisible pour les radars. » C’est cette promesse qui a 
séduit les unités les plus exposées de la République.

L’IA LOCALE AU SERVICE DES OPÉRATIONS

À ce premier pilier s’ajoute un second  :  l’exploitation des 
données sensibles. Les armées comme les forces de sécurité 
collectent chaque jour une quantité massive d’informations, 
souvent impossibles à analyser en temps réel par des opéra-
teurs humains. C’est ici que l’expertise de Vado Innovation 
devient cruciale à savoir une IA embarquée, agnostique, to-
talement locale, capable de fonctionner hors réseau, dans 
un sous-marin, dans un véhicule blindé, en mer, ou dans une 
zone sans connectivité. Une IA qui ne dépend d’aucune in-
frastructure externe. Le duo Olvid-Vado permet donc de trai-
ter localement des données sensibles, de bénéficier de l’IA en 
environnement dégradé, de transmettre les résultats à travers 
des réseaux non sécurisés, sans jamais exposer d’informations 
à un adversaire. Ce que nos forces attendaient depuis des an-
nées, deux jeunes sociétés françaises l’ont réalisé.

DEUX ENTREPRISES STRATÉGIQUES, 
SOUVERAINES ET PATRIOTES

Fait rare dans l’écosystème technologique français, Olvid et 
Vado Innovation sont détenus et toujours contrôlés par leurs 
fondateurs profondément attachés à la souveraineté fran-
çaise. Cette indépendance leur permet d’éviter toute influence 

Des alliances sont déjà envisagées, notamment avec Whaller, 
lauréat du prix de la Garde nationale 2025, spécialisé dans la 
documentation sensible. Peu à peu, c’est un véritable réseau 
French Tech Défense qui se structure en complément des ser-
vices officiels de la DGA. Au centre de ces innovations on re-
trouve des ingénieurs réservistes.

ANCRAGE TERRITORIAL 
ET PROJECTION INTERNATIONALE

Vado Innovation dispose d’ailleurs d’un laboratoire R&D Ma-
rine situé à Bormes Les Mimosas qui est depuis peu de temps 
placé sous la protection de la Gendarmerie. C’est tout un 
symbole  :  la technologie la plus avancée, protégée comme 
un élément critique de souveraineté. L’émergence d’Olvid et 
de Vado Innovation témoigne d’une vérité souvent mécon-
nue : la Marine nationale a toujours été un vivier d’ingénieurs 
visionnaires, de chercheurs inventifs, de spécialistes capables 
de penser opérations, technologie et sécurité de manière si-
multanée. Aujourd’hui, dans un contexte stratégique tendu, 
voir deux entreprises françaises, dirigées par des réservistes, 
prendre la tête d’un combat technologique mondial est non 
seulement réjouissant… mais rassurant. Parce que derrière ces 
solutions, il y a plus que de la technologie : Il y a une culture, 
une rigueur, un sens du service et une vision stratégique héri-
tée de la Marine. Et cela change tout.�
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Olvid et Vado innovation, 
communiquer dans un monde 

sans confiance

Par Erwan Sterenn

En savoir + : 
www.olvid.io
www.vado-innovation.tech

Remise par l'amiral (2S) 
Pierre-François Forissier, 
ancien chef d'état-major de la 
Marine nationale, de l'insigne 
de la Garde nationale, 
à Victor Vildé, président de 
Vado Innovation et officier 
de réserve dans la Marine 
nationale. 

« Fait rare dans l’écosystème 
technologique français, 
Olvid et Vado Innovation 
sont détenus et toujours 
contrôlés par leurs fondateurs 
profondément attachés à la 
souveraineté française. »

Erwan Sterenn

Olvid et Vado Innovation illustrent l’essor d’une French Tech Défense portée par des ingénieurs, 
réservistes des Armées, au service d’une souveraineté technique devenue un impératif stratégique.

www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur
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DÉFENSE

La robotisation et l’autonomisation des engins maritimes ré-
pondent à la volonté de s ‘affranchir des contraintes du milieu 
marin – conditions difficiles, éloignement, profondeur – mais 
aussi à des besoins opérationnels précis comme assurer une 
présence continue en mer, limiter l’exposition des équipages 
et accéder aux très grandes profondeurs. Longtemps, ces 
technologies sont restées cantonnées à la recherche scien-
tifique, aux opérations profondes et à quelques applications 
militaires spécialisés comme la lutte anti-mines, alimentant 
un marché de niche et un tissu de PME françaises très tech-
nologiques et innovantes.
Un premier changement d’échelle est survenu avec le déve-
loppement de l’industrie pétrolière et gazière offshore : de fait, 
l’exploitation des champs profonds, au-delà de 500 mètres, au-
rait été impossible sans les ROV (Remote Operated Vehicles), 
ces robots sous-marins équipés de bras manipulateurs et reliés 
par un ombilic à une plateforme ou à un navire.
Les budgets considérables du secteur et ses besoins continus 
–contrairement à ceux plus ponctuels de la défense ou de la 
recherche – ont contribué à accélérer l’innovation technolo-
gique. Des entreprises françaises comme la COMEX, via sa fi-
liale Cybernetix, ont largement bénéficié, en leur temps, de cet 
essor de l’offshore profond.
L’océanographie et l’étendue des espaces à étudier ont for-
tement tiré l’innovation vers l’autonomie : en surface avec les 
USV (Unmanned surface vehicules / drones de surface) utilisés 
pour la cartographie des fonds et l’étude des dorsales et des 
écosystèmes profonds, sous l’eau avec les AUV (Autonomous 
underwater vehicules / drones sous-marins autonomes), sans 
oublier les gliders, ces planeurs sous-marins qui parcourent 
la colonne d’eau pour mesurer des paramètres physi-
co-chimiques essentiels à l’océanographie et aux sciences 
du climat.

La structuration des marchés pour les fabricants de capteurs 
et d’équipements comme Elwave, HYG Moteurs ou Accuwatt, 
et de plateformes comme Couach ou Sillinger, favorise l’émer-
gence de la base industrielle dont les intégrateurs comme 
SeaOwl, Exail, Forssea robotics ou Naval Group ont besoin 
pour développer leurs systèmes.
Les technologies de déploiement et de récupération des 
drones, ainsi que leur intégration avec les plateformes habi-
tées mobilisent pleinement les bureaux d’étude et les chan-
tiers navals. Au-delà des briques d’autonomie développées 
notamment par SIREHNA, les systèmes de management de 
mission et de Contrôle, Commande et Communication (C3), 
essentiels pour optimiser l’emploi de ces plateformes et la 
conduite des opérations, favorisent l’émergence de nouveaux 
acteurs comme AEGIR.
La mise en œuvre de ces nouveaux moyens en mer répond 
à différents besoins. Dans le domaine civil, l’intérêt des don-
neurs d’ordres – énergéticiens, opérateurs ou scientifiques – 
porte surtout sur les données collectées et leur traitement, ce 
qui favorise l’essor d’un marché de services et d’opérateurs de 
drones comme Ship as a Service (SAAS), Abyssa, COSMA ou 
The deep company. Les drones maritimes connaissent par ail-

Ces besoins ont stimulé le développement de savoirs-faires 
au sein de l’industrie navale française, comme en témoignent 
l’Ulyx, construit pour l’Ifremer par ECA (devenu Exail), ou le SEA 
Explorer développé par Alseamar

UN NOUVEAU CHANGEMENT D’ÉCHELLE
Un nouveau changement d’échelle est en cours pour les 
marchés des USV, AUV et ROV, porté par trois facteurs ma-
jeurs : la maritimisation croissante des activités économiques 
d’abord (transport, énergies offshore, câbles pour le transport 
de l’énergie et des données) ; le retour des tensions géopo-
litiques ensuite, qui stimule les besoins en défense et en 
surveillance  ;  enfin l’explosion de la demande en données 
scientifiques, environnementales et opérationnelles.
Ces nouveaux marchés bénéficient aussi de l’essor de nou-
velles technologies dans le domaine de la connectivité : révo-
lution des satellites en orbite basse, de l’intelligence artificielle 
et de la miniaturisation, mais aussi avancées dans les batteries, 
la gestion de l’énergie et les systèmes mécatroniques.
L’arrivée de drones spécialisés conçus dès l’origine sans équi-
page, plutôt qu’à partir de navires habités, permet de repenser 
entièrement le design des plateformes, d’améliorer leur stabi-
lité en mer et de réduire leur consommation d’énergie, donc 
l’empreinte carbone de leurs opérations.
La France finalise par ailleurs l’élaboration d’un statut unique 
pour les drones maritimes destiné à sécuriser les acteurs et 
à professionnaliser les marchés en garantissant l’assurabilité 
des opérations et le financement de la chaîne de valeur. Cette 
approche spécifique conforte nos positions au sein de l’Orga-
nisation maritime internationale qui doit elle-même finaliser, 
dans les années à venir, un code contraignant pour les Mari-
time Autonomous Surface Ships (MASS), c’est à dire les navires 
de surface autonomes.

leurs une croissance rapide dans le domaine militaire. Ils sont 
désormais indispensables pour la lutte anti-mines, la surveil-
lance et le renseignement, la protection des infrastructures 
sous-marines ou encore la guerre sous-marine, et s’imposent 
même dans des usages offensifs révélés par les conflits ré-
cents. Leur attrait tient à leur capacité à opérer longtemps 
sans équipage, à moindre coût et sans risques humains. 
Portée par les tensions géopolitiques et les progrès techno-
logiques (IA, connectivité, batteries), cette révolution trans-
forme les marines du monde entier et ouvre la voie à l’emploi 
coordonné de flottes de drones, appelées à devenir un pilier 
de la supériorité navale.
La complexité croissante de ces systèmes impose à toute la fi-
lière des drones de renforcer ses compétences, et aux marines 
de développer la capacité de les utiliser et de les maintenir en 
mer sans dépendre des industriels. L’armement des drones 
reste un sujet sensible au regard du droit international, mais 
il ne pose plus de difficulté technologique ou opérationnelle, 
ces systèmes ayant largement fait leurs preuves dans les 
conflits récents.

FAIRE ÉMERGER DES ACTEURS NATIONAUX
La base industrielle française doit fournir le socle technologique 
permettant de faire émerger des acteurs nationaux majeurs à 
l’échelle internationale et nos PME ont clairement vocation, par 
la forte croissance de ce secteur, à devenir des ETI (Entreprise 
de taille intermédiaire). Cette dynamique se confirme avec l’ar-
rivée à maturité de projets de R&D comme SEMNA, mené par 
Exail, ou STORM, porté par SeaOwl, tous deux soutenus par le 
Conseil d’orientation de la recherche et de l’innovation des indus-
triels de la mer (CORIMER).

« Les drones maritimes 
connaissent une croissance rapide dans 

le domaine militaire. »

Timothée Moulinier

*�Le GICAN, Groupement des Industries de Construction et Activités Navales, fédère 320 industriels et organisations du secteur maritime français. Il réunit 
notamment les chantiers navals, systémiers, équipementiers, sous-traitants, sociétés d’ingénierie, architectes navals, industries aéronavales, ainsi que les 
entreprises et organisations de l’écosystème maritime.

Drone de la gamme Drix d’Exail.
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L’irruption des drones dans le milieu maritime s’apparente à une lame de fond que l’industrie navale 
française a bien l’intention de surfer plutôt que de subir. Explications.

Drones navals, une filière 
française stratégique 
en pleine mutation
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Par Timothée Moulinier, Délégué R&D, innovation et numérique au GICAN*
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L’axe 10 de France 2030, consacré à l’exploration des fonds 
marins dans une logique de développement industriel dual, 
poursuit son soutien à des projets d’innovation portant no-
tamment sur le déploiement en meute des drones et la pro-
ductivité de l’acquisition de données, sur l’autonomie et la 
navigation précise dans la durée ou la capacité à développer 
des communications à haut débit et longue portée.
Les dix missions d’exploration et de développement industriel 
opérées par Ifremer, la DGA, le CNRS et Bpifrance génèrent 
des commandes pour renforcer la base industrielle mais aussi 
l’utilisation en mer des systèmes pour des expérimentations et 
l’acquisition de données.
L’expérimentation en opérations est essentielle pour la dro-
nisation navale car elle permet de démontrer la fiabilité des 
systèmes mais surtout d’explorer les concepts d’emploi, les 
combinaisons de systèmes entre plateformes habitées et 
dronisées, en fonction des effets recherchés et des doctrines 
d’utilisation.
Le développement des drones suit traditionnellement un 
cycle en V1 fondé sur les spécifications des clients finaux. Mais 
il repose de plus en plus sur des choix industriels financés sur 
fonds propres, avec des produits tirés par les besoins civils 
mais présentant un fort potentiel dual (Ndlr, civil et militaire).
L’arrivée de ces systèmes sur le marché contraint les acteurs à 
réfléchir à leur utilisation comme aux risques qu’ils représentent 
s’ils sont utilisés par des concurrents. Le développement de la 

lutte anti-drones a ainsi relancé massivement la guerre électro-
nique. Des systèmes comme ceux de MC2 Technologies per-
mettent de neutraliser les drones aériens à distance.

RÉPONDRE À LA COMPÉTITION 
INTERNATIONALE
La compétition internationale s’intensifie à mesure que se 
positionnent des acteurs venant des différents segments de 
la chaine de valeur. L’exemple d’Helsing, entreprise du digital 
hautement capitalisée, spécialisée dans l’intelligence artificielle, 
frappe par la rapidité avec laquelle elle a réussi à armer des 

plateformes mécaniques et électroniques révolutionnant leur 
usage dans l’aérien, en Ukraine, et plus récemment dans le do-
maine sous-marin. Et si la rivalité entre les États-Unis et la Chine 
domine ce secteur, elle n’empêche pas d’autres pays, comme la 
Turquie ou la Corée du Sud, d’afficher de fortes ambitions pour 
leur marine et à l’exportation.
Le renforcement de l’offre française passe par le partage 
entre acteurs publics et privés des risques liés au dévelop-
pement. Les applications en mer dans le cadre de la mission 
de l’Otan Baltic Sentry2 illustrent bien la complémentarité 
entre les innovations portées par les industriels et leur mise 
en œuvre opérationnelle par les utilisateurs finaux.
Ce partage des risques sur les technologies d’avenir doit per-
mettre d’accroitre les investissements et d’accéler le cycle d’in-
novation pour renforcer notre compétitivité à l’international. 
Par ailleurs, l’orientation de France 2030 vers l’intelligence 
artificielle et la robotique offre une opportunité aux acteurs 
français de développer des solutions adaptées aux enjeux 
maritimes, tout en bénéficiant d’un soutien durable à la R&D.
Le passage à l’échelle, qui implique, selon les modèles et les 
applications, la production de dizaines, de centaines voire de 
milliers de drones par an, exige une industrialisation et des 
capacités de production renforcées.

Les projets de Naval Group, SeaOwl, Arkeocean, RTSYS ou 
Alseamar confirment cette montée en puissance en matière 
de volumes, illustrée par le renforcement de leurs nouveaux 
sites de production. Les donneurs d'ordres comme Naval 
Group et Thales, qui se positionnent à la fois comme équipe-
mentiers et intégrateurs systémiers, jouent un rôle essentiel 
dans la structuration de la filière, par leur stratégie de dé-
veloppement, de partenariats et de sous-traitance pour la 
fabrication de plusieurs catégories de drones.
Au sein de la filière française, les industriels recherchent 
différents équilibres entre performance, standardisation et 
production en série. Cela conduit à proposer des drones 
aux caractéristiques variées (taille, capacité d’emport, coût, 
modes de mise en œuvre, fonctionnement en essaim ou col-
laboratif) capables de répondre aux besoins de marchés très 
divers, partout dans le monde. Les marchés nationaux, bien 
qu’essentiels, ne suffisent pas à faire vivre la base industrielle. 
Des partenariats internationaux entre États sont donc indis-
pensables pour soutenir l’exportation de ces technologies de 
souveraineté. Au cœur de la révolution des drones, la course 
n’est plus uniquement à la technologie mais à leur déploie-
ment pour en faire un pilier opérationnel des missions en 
mer pour la compétitivité, la résilience et la supériorité.�

DÉFENSE

1 -	� Le cycle en V est un processus de développement très structuré où l’on 
spécifie entièrement un système avant de le tester étape par étape. C’est 
un processus séquentiel très utilisé pour les systèmes complexes comme 
les drones ou les équipements de défense.

2 -	� Baltic Sentry est une mission de l’OTAN lancée en 2025 pour surveiller et 
protéger les infrastructures sous-marines critiques en mer Baltique. En savoir + : www.gican.asso.fr
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« Le développement des drones 
repose sur des produits tirés par les besoins 

civils mais présentant un fort potentiel 
dans le domaine militaire. »

Timothée Moulinier

« Les donneurs d'ordres comme 
Naval Group et Thales jouent un rôle essentiel 

dans la structuration de la filière. »
Timothée MoulinierDrone aéromaritime (SDAM) VSR 700 d’Airbus Helicopters. Mini-AUV de type NemoSens de RTSys.

AUV - glider SEA EXPLORER d’Alseamar.

www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur
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tée si l’adversaire peut déceler une manœuvre suffisamment 
tôt. Cette nouvelle réalité influence profondément les tac-
tiques, aussi bien terrestres que navales. Concrètement, cela 
impose aux forces de maintenir une vigilance permanente 
face à la menace 3D des drones, souvent difficiles à détecter 
en raison de leur petite taille. Ces vecteurs constituent à la 
fois des outils de renseignements et des armes offensives, 
comme la guerre en Ukraine l’a clairement démontré.

Sans tous les passer en revue, quels sont aujourd'hui les 
drones les plus aboutis, qui les fabriquent, où les trouve-
t-on ?

Tout dépend de ce que l’on entend par « drones les plus 
aboutis ». La question peut être abordée d’un point de vue 
purement technologique, ou selon l’angle de la suffisance 
technologique, c’est-à-dire la capacité d’un système à rem-
plir efficacement sa mission sans excès de sophistication. 
Pour notre part, nous considérons comme « les plus aboutis » 
les drones les mieux adaptés à leur mission, offrant un équi-
libre cohérent entre performance et coût. De ce point de vue, 
les avancées les plus intéressantes se trouvent clairement 
chez les Ukrainiens et les Russes. Ils opèrent dans la réalité 
du combat, à la fois sur le plan opérationnel et économique, 
et doivent adapter en permanence leurs systèmes à un envi-
ronnement tactique en constante évolution. C’est sans doute 
là que se joue la véritable différence : les constructeurs ca-
pables de faire évoluer rapidement leurs produits pour ré-
pondre aux mutations du champ de bataille. Aujourd’hui, ce 
sont donc les pays en guerre qui poussent le plus loin l’inno-
vation, souvent indépendamment du niveau de sophistica-
tion technologique, parfois superflu.

particulièrement active, la Turquie adopte une approche prag-
matique et réactive, tandis que les industriels occidentaux 
avancent avec prudence, selon une dynamique plus mesurée.

À quelle évolution doit-on s'attendre concernant la guerre 
navale ?

À court terme, il faut d’abord prendre en compte la menace 
croissante des drones navals suicides. Solution technologi-
quement simple et peu coûteuse, elle devient accessible à de 
nombreux États, et même à certains groupes non-étatiques. 
Cela signifie que cette menace est très vraisemblablement 
destinée à s’amplifier rapidement. Dans un second temps, on 
devrait voir apparaître davantage de navires dronisés dédiés 
à des missions auxiliaires  :  déminage, surveillance de sur-
face ou sous-marine, escorte logistique, etc. Ces plateformes 
viendront épauler les flottes en accomplissant des tâches 
spécialisées, réduisant l’exposition des bâtiments habités et 
augmentant la souplesse opérationnelle. À plus long terme, 
pourraient émerger des « drones-arsenaux », conçus pour ac-
compagner les frégates et augmenter leur puissance de feu. 
Ces plateformes, essentiellement constituées de coques équi-
pées de silos de lancement, permettraient à un bâtiment prin-
cipal de démultiplier ses capacités de frappe, qu’il s’agisse de 
défense antiaérienne, d’attaque contre la terre ou d’attaque 
navale, sans alourdir sa conception. Sur le plan civil, il faut 
aussi anticiper l’émergence prochaine de drones de surface et 
sous-marins dédiés au trafic illicite : transport de drogue ou 
de contrebande entre pays ou continents. Leur haut degré 
d’automatisation rendrait leur détection et leur interception 
particulièrement difficiles, tout en limitant l’exposition directe 
des trafiquants. Ce phénomène mérite une attention conti-
nue. Même s’il n’a pas, au départ, le caractère d’une menace 
militaire directe, il possède le potentiel de transformer profon-
dément la sécurité maritime et les modes d’action illicites.

Pourquoi avoir écrit cet ouvrage sur les drones alors que 
ce sujet sature aujourd'hui tous les médias autant que les 
champs de bataille ?

C’est justement parce que la question des drones occupe 
aujourd’hui à la fois le champ de bataille et l’espace mé-
diatique qu’un ouvrage sur le sujet s’imposait. Nous avons 
constaté que beaucoup d’interlocuteurs n’en avaient qu’une 
vision partielle. Entre les compréhensions fragmentaires, les 
approximations techniques et certaines idées reçues, il res-
tait un important travail de clarification et de vulgarisation 
à mener. L’objectif du livre est de centraliser l’information 
et de démocratiser la compréhension globale des enjeux 
de sécurité liés aux drones et à la lutte anti-drones, afin que 
chacun, civil comme militaire, puisse en saisir les opportuni-
tés et défis.

Tous les chefs militaires, du général au chef de section, 
soulignent une évolution majeure de la guerre avec ce 
qu'ils appellent la « transparence » du champ de bataille 
et les drones ne semblent pas, bien sûr, y être étrangers. 
Qu'en est-il réellement et qu'est-ce que cela signifie pré-
cisément, que ce soit à terre ou en mer ?

Indéniablement, la multiplication des drones a accéléré la 
boucle Renseignement-Feux. Aucun milieu n’échappe à cette 
évolution. Le domaine maritime est tout aussi concerné. Les 
drones permettent désormais de déployer de nombreux cap-
teurs à faible coût, rendant toute progression discrète beau-
coup plus difficile. Grâce à une permanence de l’observation 
et des performances croissantes en termes de portée comme 
de précision, l’effet de surprise devient presque hors de por-

La stratégie de déni d'accès mise en œuvre par l'Ukraine 
en mer Noire contre la marine russe a illustré le rôle des 
drones navals. Où en est-on aujourd'hui dans le monde en 
matière de drones navals, de surface ou sous-marins, et 
qui en sont les principaux acteurs ?

Aujourd’hui, nous sommes clairement dans une phase de mi-
métisme. Les événements en mer Noire ont marqué les esprits, 
mais le contexte très particulier de cette mer fermée limite la 
transposabilité des enseignements ukrainiens à d’autres en-
vironnements. Ainsi, même si certains industriels proposent 
désormais des drones maritimes suicides « à la manière ukrai-
nienne », les développements restent encore timides. On est 
loin de la dynamique observée dans le domaine des drones 
aériens. La majorité des efforts se concentrent aujourd’hui sur 
des plateformes capables d’assurer des missions de surveil-
lance longue durée plutôt que sur des systèmes offensifs. La 
réduction du format des marines modernes a créé un besoin de 
masse : les flottes actuelles sont puissantes sur le papier, mais 
elles ne peuvent être partout à la fois. Les drones apparaissent 
donc comme un moyen de maintenir une présence étendue à 
coût maîtrisé, sans mobiliser autant d’équipages. Cette logique 
s’applique également aux drones sous-marins, même si se 
pose la question essentielle de la connectivité et du contrôle à 
distance. Nous en sommes encore à une phase d’apprentissage 
et d’expérimentation. Dans ce domaine, la Chine se montre 
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Le drone Magura V5 produit par l'industrie militaire ukrainienne.

À l’heure où les drones occupent tous les espaces, Olivier Dujardin, spécialiste reconnu de la guerre 
électronique, et Lauraline Maniglier, chef de produit chez Cerbair, leur dédient un ouvrage de référence 
destiné à en faire un état des lieux précis et à comprendre la révolution stratégique qu’ils opèrent.

« Les drones navals 
sont une première étape 
vers une recomposition 
profonde des marines. »

Propos recueillis par Bertrand de Lesquen

Entretien avec Olivier Dujardin et Lauraline Maniglier
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« Les marines ne disposent pas 
encore d’un système de défense totalement 

robuste, intégré et homogène. »

Olivier Dujardin – Lauraline Maniglier
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À l'image de ce que l'on voit aux Etats-Unis, les drones na-
vals ne sont-ils pas la première étape d'un processus qui 
va voir se développer, grâce à l'intelligence artificielle, des 
fl ottes, non pas de drones mais bien de navires autonomes 
permettant aux marines, qui pourront technologique-
ment et financièrement se les off rir, de gagner en masse 
et en eff et de saturation ?

Eff ectivement, les drones navals constituent une première 
étape vers une recomposition profonde des marines avec des 
fl ottes plus autonomes et modulaires. Celles disposant des 
moyens technologiques et financiers pourront alors augmenter 
leur masse opérationnelle que nombre d’entre elles ont perdue. 
Grâce à l’intelligence artificielle et à la coordination entre drones 
aériens et navals, s’ouvre la voie logique de saturation dans le 
combat naval, permettant de submerger les défenses adverses 
sans multiplier proportionnellement les coûts humains ou 
matériels. Cependant, nous en sommes encore au stade des 
conjectures. L’arrivée de ces systèmes impose de repenser 
entièrement les opérations aéromaritimes, tant sur le plan tac-
tique que doctrinal. Des réfl exions sont engagées et plusieurs 
pistes sont explorées, mais aucun modèle consolidé n’a encore 
émergé. Malgré leurs atouts évidents, les drones présentent 
aussi des limites et des vulnérabilités (robustesse des systèmes, 
résilience aux contre-mesures, logistique, sûreté algorithmique) 
qu’il faut impérativement intégrer dans les doctrines d’emploi. 
Avant d’envisager de véritables fl ottes mixtes, combinant les 
navires habités et les plateformes autonomes, il reste donc un 
long chemin à parcourir. De nombreux essais, validations opé-
rationnelles et ajustements doctrinaux seront nécessaires avant 
que des solutions pérennes et fiables ne s’imposent réellement.

La course entre l'épée et le bouclier est un principe clas-
sique de la pensée militaire et stratégique. Elle repose sur 
l’idée qu’à chaque nouvelle arme off ensive correspond tôt 
ou tard une réponse défensive, et que l’histoire militaire 
est un enchaînement sans fin de contre-mesures et de su-
renchères technologiques. L'on sent qu'après une phase 
de surprise, et en quelque sorte de sidération, face au dé-
veloppement sans précédent et en un temps très court, 
des drones, l'heure soit aujourd'hui au développement 
tout aussi rapide des technologies pour les contrer. Où en 
est-on, dans ce domaine, fin 2025 ?

Eff ectivement, c’est un principe immuable de l’histoire mili-
taire. Pourtant, fin 2025, il faut reconnaître que la lutte contre 
la menace des drones reste encore partiellement maîtrisée. 
Ces vecteurs évoluent à un rythme bien plus rapide que celui 
des contremesures, et leur potentiel d’innovation reste consi-
dérable. Les marines ne disposent pas encore d’un système 
de défense totalement robuste, intégré et homogène. Cela 
dit, des solutions technologiques de détection et de neutrali-
sation existent déjà et gagnent rapidement en maturité. Une 
approche multicouche commence à se dessiner, combinant 
capteurs, brouillage et moyens cinétiques. Leur déploiement 
reste toutefois encore limité, certaines technologies étant tou-
jours en phase de développement ou d’expérimentation. En 

somme, la défense contre les drones n’est pas désarmée, 
mais elle demeure imparfaite  :  de nombreux angles morts 
persistent et la protection n’est pas encore totale. À ce stade, 
l’avantage demeure clairement du côté des drones, au moins 
pour quelque temps encore.

Puisque l'on parle de moyens financiers et de technolo-
gies, où en est la France en matière de drones et de lutte 
anti-drones. Sommes-nous dans la course, et dans le 
rythme de la course, au regard de la vitesse à laquelle vont 
les choses ?

D’un point de vue technologique, la France n’est pas en re-
tard, ni dans le domaine des drones, ni dans celui de la lutte 
anti-drones. La compréhension tactique et technique est bien 
présente. En revanche, le rythme de développement est freiné 
par un manque de moyens financiers et un écosystème indus-
triel déséquilibré. D’un côté, de nombreuses petites entre-
prises, souvent très innovantes et réactives, se heurtent à un 
mur financier dans un environnement extrêmement concur-
rentiel. De l’autre, les grands groupes de défense, mieux dotés 
en capital, peinent à suivre le tempo imposé par la guerre des 
drones, en raison de structures lourdes et d’une culture indus-
trielle moins agile. Le maillon manquant, ce sont les acteurs 
de taille intermédiaire, capables de combiner souplesse et so-
lidité financière. Certains commencent à émerger, mais ils se 
retrouvent rapidement en concurrence directe avec les grands 
groupes, qui ne leur laissent pas toujours l’espace nécessaire 
pour se développer. À cela s’ajoute une commande publique 
prudente et en partie compréhensible : il est difficile d’inves-
tir massivement dans des technologies dont le cycle d’ob-
solescence est extrêmement rapide. Cette situation soulève 
une question de fond sur le modèle économique : comment 
rendre viables des entreprises contraintes de développer des 
produits à coût maîtrisé, fabriqués en faible quantité en temps 
de paix, mais qui doivent pouvoir produire massivement et ra-
pidement en temps de guerre ?  

« Le rythme de développement
des drones en France est freiné par un 
manque de moyens financiers et un 
écosystème industriel déséquilibré. »

Olivier Dujardin – Lauraline Maniglier
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Drones et lutte anti-drones
Olivier Dujardin – Lauraline Maniglier
Préface général Bruno Baratz
Ellipses – Octobre 2025
348 pages – 45 euros
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ELe site des Chantiers de l’Atlantique à Saint-Nazaire,

en Loire-Atlantique. L’un des cœurs – si ce n’est le cœur –
de la construction navale française.

Avec 100 hectares d’installations, dont la mythique forme B, longue 
de 900 mètres, et des portiques parmi les plus puissants d’Europe, 
capables de lever jusqu’à 1 400 tonnes, les chantiers de l'Atlantique 
construisent certains des navires les plus complexes jamais conçus : 
des plus grands paquebots du monde au plus grand bâtiment de 
guerre d’Europe, avec le futur porte-avions de nouvelle génération, 
en passant par le plus grand et le plus luxueux yacht à voile du monde, 
l’Orient Express Corinthian, sorti des chantiers mi-décembre 2025 pour 
ses premiers essais en mer.
Par leur histoire, leur expertise, leurs savoir-faire et leur capacité d’in-
novation, les Chantiers de l’Atlantique sont un acteur majeur de la 
puissance navale française (lire page 45).
Pour Nathalie Mercier-Perrin, présidente du Cluster maritime français, 
« la construction navale, pilier de notre souveraineté industrielle, doit 
demeurer au cœur des ambitions nationales et européennes. »
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Puissance maritime,
le temps d’un nouvel élan

À l’aube de cette année 2026 qui invite 
naturellement au renouveau et à la 
prise de bonnes résolutions collectives, 
la France, dépositaire du deuxième do-
maine maritime mondial et puissance 
maritime à part entière, se heurte en-
core à ses propres pesanteurs. Les dé-
lais administratifs s’allongent à l’excès, 
la coordination entre administrations 
et acteurs privés reste trop complexe 
et bureaucratique, et les financements 
civils et militaires avancent en parallèle, 
au lieu de converger vers des objectifs 
communs favorisant les synergies.
Ces blocages structurels retardent des 

Souhaitons, en ce début d’année, que les 
engagements officiels, solennellement 
pris, notamment les décisions du CIMER 
2025, telles que le fl échage précis des 90 
ETS1 pour soutenir les filières critiques, 
se traduisent enfin concrètement sur le 
terrain. Ce passage à l’action est crucial 
pour restaurer durablement la confiance 
des entreprises françaises, trop souvent 
déçues, et renforcer ainsi la compétitivité 
de la France maritime face à une concur-
rence mondiale impitoyable.
L’enjeu dépasse le cadre natio-
nal : notre stratégie doit s’inscrire dans 
une dynamique européenne ambi-

projets stratégiques décisifs pour notre avenir, fragilisant 
directement notre souveraineté dans un monde où la 
compétition internationale, chinoise, américaine ou euro-
péenne, s’accélère, avec des infrastructures qui, ailleurs, 
émergent en quelques mois.
Nos atouts sont pourtant nombreux et décisifs avec par 
exemple des ingénieurs de haut niveau, des armateurs au 
top de la qualité, une industrie navale – civile et militaire – 
de premier rang, des chercheurs de renommée mondiale, 
des startups audacieuses, des ports efficaces, une filière 
nautique leader mondial, une marine nationale omnipré-
sente, et bien sûr des territoires ultramarins riches en res-
sources et en potentiel stratégique.... Ensemble, ils forment 
un écosystème innovant et reconnu internationalement, 
au dynamisme illustré par des initiatives phares comme 
l’Index Blue Tech piloté par le Cluster maritime français.
La France porte de fait une ambition technologique affir-
mée, démontrée année après année par des innovations 
concrètes et exportables dans de nombreux domaines : les 
énergies marines renouvelables avec un éolien off shore en 
pleine expansion, la robotique sous-marine de pointe, le 
biomimétisme inspiré du vivant océanique, l’exploitation 
et l’analyse des données marines pour la veille stratégique, 
l’économie circulaire appliquée aux déchets maritimes…
Pour que cette ambition prenne toute sa dimension, la mise 
en place d’un cadre stratégique stable, clair et durable s’im-
pose comme une évidence. À cet égard, la loi pluriannuelle 
d’orientation et de programmation maritime constitue 
un outil essentiel et attendu : elle doit permettre de défi-
nir, sur le temps long, des priorités nationales cohérentes, 
d’harmoniser les financements publics et privés ainsi que 
les procédures administratives, et d’inscrire définitivement 
le maritime parmi les piliers stratégiques de la France, au 
même titre que la défense nationale ou l’énergie, avec des 
engagements budgétaires clairs et contraignants.

tieuse et coordonnée incluant une relation renforcée avec 
les institutions et les financements européens, fondamen-
tale pour mutualiser les eff orts. Car, malgré ses atouts in-
déniables – le maritime français demeure sous-financé et 
trop fragmenté à l’échelle européenne
La construction navale, pilier de notre souveraineté indus-
trielle, doit demeurer au cœur des ambitions nationales et 
européennes. De même, l’accélération du développement 
de navires à propulsion bas carbone ainsi que l’implanta-
tion d’unités industrielles autour des ports multifonctions 
constituent des piliers incontournables de cette montée 
en puissance collective. La coordination renforcée des in-
vestissements industriels et « portuaires-territoriaux » doit 
synchroniser efficacement les eff orts entre innovation 
technologique, décarbonation massive et essor durable 
des bassins maritimes.
Le début d’année 2026 doit être le point de départ d’une 
ambition partagée et résolument off ensive : faire de nos 
chantiers navals des champions incontestés de la Blue-
Tech mondiale, mobiliser massivement les financements 
de la Banque européenne d’investissement en faveur de 
fl ottes décarbonées, et faire de nos ports de véritables 
hubs de logistique.
La France sera-t-elle un leader continental déterminé ou 
un suiveur résigné sur la scène mondiale ? Le choix se joue 
dès maintenant pour obtenir des résultats concrets à l’ho-
rizon 2030. 

Par Nathalie Mercier-Perrin,
Présidente du

Cluster maritime français
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1 -  ETS : Emissions Trading System. En français : Système d’échange de quo-
tas d’émission. C’est le marché carbone mis en place par l’Union euro-
péenne, où les entreprises doivent acheter des quotas de CO₂ pour 
compenser leurs émissions, réduire leurs émissions pour limiter leurs 
dépenses ou vendre leurs quotas si elles polluent moins que prévu. Le 
secteur maritime a commencé à être intégré dans l’EU ETS en 2024.

En savoir + : www.cluster-maritime.fr
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MAYDAY
MAYDAY
MAYDAY
Sans vous, L’Hermione disparaîtra.

ou rendez-vous sur 
www.hermione.com
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En tirant seul sur un cordage 
de L’Hermione, on ne hisse rien, 

notre force vient du collectif. 
Agissez avec nous pour revoir 

L’Hermione naviguer !

FAITES UN DON 
DÉFISCALISÉ

Notre association est à bout de 
souffle, elle n’a plus les moyens 
d’agir. Vous avez le pouvoir de 

nous aider à sauver L’Hermione :

pubMerOcean.indd   1pubMerOcean.indd   1 09/12/2025   10:10:3109/12/2025   10:10:31
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LES AMBITIONS 
DU PORT DE 
MARSEILLE FOS

Le conseil de surveil-
lance du port de Mar-
seille Fos a adopté un 
« projet stratégique 
2025-29 » prévoyant 
jusqu’à 1,3 milliard 
d’euros d’investisse-
ments sur la période. 
Ils doivent permettre 
au Grand port ma-
ritime de Marseille 
(GPMM), un des plus 
importants de France, 
« de se projeter straté-
giquement sur 2050 » 
et « essayer d’antici-
per les mutations du 
secteur », dans un contexte géopolitique et technologique 
très mouvant. La priorité stratégique est de « renforcer les tra-
fics marchandises et passagers. C’est notre cœur de métier, 
avec une ambition claire, faire en sorte qu’en 2029 Marseille 
Fos soit stabilisé comme la porte d’entrée du Sud de l’Europe 
(…) en misant sur la performance opérationnelle », a souligné 
Hervé Martel, directeur général du GPMM. Le port a ainsi ré-
cemment conclu un accord avec le géant de l’armement naval 
MSC, pour l’extension de son terminal fret et prévoit de dé-
gager 150 hectares pour la construction d’entrepôts, un pro-
jet « structurant car fixer la logistique fixe les flux », souligne 
M. Martel. Le GPMM mise également sur le développement 
des liaisons ferroviaires et fluviales (axe Méditerranée, Rhône, 
Saône). Autre axe de développement, la réindustrialisation de 
la zone industrialo-portuaire, autour de projets liés à la tran-
sition énergétique (photovoltaïque, éolien, hydrogène vert, 
acier bas carbone), évalués par les pouvoirs publics à entre 
16,9 et 19,9 milliards d’euros d’investissements d’ici à 2030 
avec la création potentielle de 10 000 à 12 000 emplois directs. 
L’alimentation énergétique de la zone industrialo-portuaire 
(ZIP) étant considérée comme essentielle, la concrétisation 
du projet contesté de ligne à très haute tension alimentant 
Fos-sur-Mer, au nord de Marseille, depuis le Gard, est, pour 
la direction, « la condition sine qua non pour que les pro-
jets avancent ». À court terme, le GPMM prévoit pour 2026 
le branchement électrique à quai des grands paquebots de 
croisière (jusqu’à trois simultanément), dans le cadre de son 
objectif « escale zéro fumée », des branchements étant déjà 
opérationnels pour le trafic de ferries. Il poursuit ses investis-
sements dans le photovoltaïque afin d’y arriver avec une large 
part d’autoproduction. Sur les questions de sécurité, le port, 
« destination secondaire » sur les routes de trafics de drogues, 
investit actuellement dans un scanner à conteneurs et s’ap-
prête à finaliser un « code de conduite anti-corruption ».�

contre une tonne produite par la filière légale. L’orpaillage illé-
gal est responsable de la destruction de 150 hectares de forêt 
et de 100 km de cours d’eau chaque année. Depuis 2003, plus 
de 3 600 kilomètres de rivières ont été détruits en Guyane, soit 
sept fois la Garonne, selon un rapport de la commission au 
développement durable de l’Assemblée nationale publié en 
novembre 2025. Après avoir cherché à détruire les moyens 
de production des orpailleurs illégaux en forêt, les autorités 
cherchent aujourd’hui « à mieux contrôler les flux logistiques », 
comme l’explique le préfet de Guyane, Antoine Poussier. Une 
évolution nécessaire pour s’adapter à la pression des orpailleurs 
illégaux, motivés par le quadruplement du cours de l’or passé 
de 35 euros le gramme en 2017 à 115 euros en 2025. Le Suri-
name, qui partage 520 km de frontière poreuse avec la Guyane, 
est selon M. Poussier, la base arrière des orpailleurs, tant pour la 
logistique via des comptoirs installés le long du fleuve Maroni, 
que pour l’écoulement de l’or. Selon une étude du WWF, 80 % 
du métal précieux y est revendu, faisant de Paramaribo et dans 
une moindre mesure de Brasilia, plutôt que de Cayenne, la clé 
de la lutte contre l’orpaillage illégal.�

PLUS DE 2 MILLIARDS 
D’AIDE POUR LA NOUVELLE-CALÉDONIE
Le Premier ministre Sébastien Lecornu prévoit un « soutien ex-
ceptionnel » d’environ 2,2 milliards d’euros sur cinq ans pour 
la Nouvelle-Calédonie meurtrie par de graves violences au 
printemps 2024, selon un courrier adressé aux élus consulté 
par l’AFP. L’accord dit de Bougival sur l’avenir institutionnel de 
l’archipel du Pacifique, signé en juillet dans les Yvelines, aborde 
l’économie avec un futur « pacte de refondation économique 
et financière » qui précise en cinq points les engagements de 
l’État. Le premier prévoit de « renforcer l’attractivité du terri-
toire afin de favoriser la création d’emploi par les entreprises 
privées », via entre autres des zones franches autour des ports 
et, pour certaines entreprises, une exonération totale d’impôts 
sur les sociétés, avec un soutien annoncé de l’État de 300 mil-
lions d’euros sur la période. Outre « un programme exception-
nel de lutte contre le décrochage scolaire et professionnel » des 
jeunes, un autre pilier concerne des investissements dans « des 
projets contribuant au développement de la pêche, du tou-
risme et de l’agriculture » et « au désenclavement de l’accès aux 
services essentiels ». Autant de mesures dont l’adoption défini-
tive « dépendra du Parlement », a prévenu le Premier ministre, 
qui précise que ce « montant ne prend pas en compte l’éventuel 
soutien sur la période pour le secteur du nickel, lequel dépen-
dra du résultat des négociations sur la nouvelle stratégie du nic-
kel ». L’accord de Bougival prévoit un « plan stratégique » pour le 
nickel, ressource clé du territoire, avec la relance d’une activité 
de transformation dans la province Nord, majoritairement peu-
plée d’autochtones kanaks, où l’usine métallurgique de KNS a 
fermé l’an passé. Pour Sébastien Lecornu, « les autorités locales 
compétentes, avec l’appui de l’État, devront élaborer au pre-
mier semestre 2026 un plan de transformation de la filière ».�

TAC & QUOTAS 2026 : 
L’INQUIÉTUDE DES PÊCHEURS BRETONS

Les Pêcheurs de Bretagne (LPDB), première organisation de 
producteurs de pêche française, alerte sur l’ampleur des va-
riations de TAC (Totaux Admissibles de Captures) et de quo-
tas, susceptibles, selon elle, de modifier de 30 à 50 % l’activité 
d’un navire d’une année sur l’autre. Une instabilité unique 
dans le monde économique et dont la cohérence avec les ré-
alités observées en mer ne serait pas perçue. Regroupant 625 
navires, LPDB s’inquiète d’un système qui fragilise la stabilité 
des entreprises de pêche, notamment sur trois dossiers jugés 
critiques. Le premier est celui du maquereau. La recommanda-
tion de –77 % du TAC est incomprise : alors que les pêcheurs 
européens seraient fortement contraints, la Norvège, l’Islande 
et les Féroé augmentent leurs captures. LPDB déplore l’inca-
pacité de l’Union européenne à défendre ses pêcheurs dans la 
négociation internationale ; Les Gadidés en mer Celtique en-
suite : le TAC zéro envisagé ne reflète pas, selon LPDB, l’effort 
réel de la flotte bretonne pour qui ces espèces représentent 
moins de 10 % des captures, les mesures techniques propo-
sées risquant d’affecter de nombreuses autres espèces pour-
tant en bon état ; Troisième dossier, le Lieu jaune du golfe de 
Gascogne pour lequel, malgré un stock en amélioration, une 
baisse de 26 % est envisagée. LPDB demande le maintien du 
quota actuel, vital pour 350 navires côtiers. Pour Yves Foëzon, 
directeur de LPDB : « Qui peut piloter son entreprise avec de 
telles variations annuelles ? ». Il appelle à des décisions propor-
tionnées, fondées sur la science mais aussi sur les observations 
quotidiennes des pêcheurs.�

LE GROUPE REUNIMER LABELLISÉ

REUNIMER, groupe français basé à La Réunion, présent égale-
ment à Madagascar, Lorient et Boulogne-sur-Mer, a obtenu le 
label MSC pour sa pêche de la légine australe. Créé en 2017, 
leader de la pêche fraîche dans l’océan Indien, comptant plus 
de mille collaborateurs, le groupe opère un palangrier unique 
de 68 mètres, l’Atlas Cove, pour la pêche de la légine australe 
dans les zones de Kerguelen et Crozet. Surnommée « l’or blanc 
des quarantièmes rugissants », cette espèce d’exception est 
très recherchée en Asie et aux États-Unis. REUNIMER, dont 
l'ensemble des captures est débarqué à La Réunion, a été 
reconnu pour une pêche fondée "sur la durabilité, la rigueur 
scientifique et l’excellence maritime". La pêcherie participe 
également activement aux campagnes scientifiques menées 
par les Terres australes et antarctiques françaises (TAAF) et le 
Museum national d'histoire naturelle - campagnes POKER-V 
en 2024 et POKER-VI en 2025 -, contribuant ainsi à améliorer 
la connaissance des écosystèmes austraux. Déjà certifié MSC 
pour l’espadon depuis 2019 et engagé dans une démarche 
de certification du thon germon avec l’ARIPA, REUNIMER 
confirme, avec cette nouvelle reconnaissance, son rôle de ré-
férence française en matière de pêche durable.�

CMA CGM FÉMINISE 
SES EFFECTIFS NAVIGANTS

 À travers son programme She sails lancé il y a un an, CMA CGM 
a annoncé avoir doublé le nombre de femmes marins dans 
ses effectifs, passant de 200 à 403 navigantes. Le Groupe vise 
désormais 1 000 femmes embarquées d’ici fin 2030. CMA CGM 
réaffirme ainsi son engagement pour la mixité, en poursuivant 
ses actions pour soutenir les carrières maritimes féminines et 
contribuer à transformer durablement le visage de la marine 
marchande. Christine Cabau Woehrel, vice-présidente exécu-
tive du groupe en charge des opérations et des actifs confirme 
cette ambition : « En un an seulement, notre programme a dé-
montré son efficacité : les résultats dépassent nos attentes, plus 
de femmes accèdent à des postes clés, leurs trajectoires s’accé-
lèrent, leur confiance se renforce et nos équipes gagnent en di-
versité comme en performance. Ces progrès sont une fierté, mais 
surtout une responsabilité : celle de poursuivre nos efforts, d’aller 
plus loin et de faire de l’égalité des chances une réalité durable 
dans toutes nos équipes ».�

L’ORPAILLAGE ILLÉGAL BOOSTÉ 
PAR LA FLAMBÉE DE L’OR

Selon les autorités civiles et militaires guyanaises, la lutte contre 
l’orpaillage illégal a atteint un « plafond de verre » avec les 
moyens dont elles disposent actuellement, en raison de l’aug-
mentation des cours de l’or et de la difficile coopération avec 
les pays voisins, notamment le Suriname. En 2024, 280 gen-
darmes et militaires ont été mobilisés dans le cadre de l’opéra-
tion Harpie et 1,4 tonne d’or saisie. Selon un récent bilan, 8 000 
chercheurs d’or clandestins sont présents en Guyane, répartis 
sur 591 sites d’extraction aurifère, et la préfecture de Guyane 
estime à près de six tonnes l’or extrait illégalement en 2025, 

RETROUVEZ LE FIL INFO DE MARINE & OCÉANS SUR 
www.marine-oceans.com
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Bassins Ouest - Fos-sur-Mer. Vue d'architecte du projet d'installation d’une usine de production d’acier décarboné.
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Implantée à Dieppe, Coq Marée perpétue la tradition de la 
pêche artisanale normande. L’entreprise réunit sous une 
même bannière la pêche, la valorisation et la transformation 
des produits de la mer, avec un engagement constant pour la 
qualité et la proximité. Nos navires, armés pour la pêche à la 
coquille Saint-Jacques, partent en campagne dès l’automne 
pour ramener un produit noble et emblématique de nos côtes. 
Dès leur retour, les coquilles sont débarquées et décortiquées 
à la main dans notre atelier Coq Marée, situé en bord à quai. 
Ce savoir-faire artisanal, transmis de génération en généra-
tion, garantit un circuit court, une traçabilité totale et une fraî-
cheur irréprochable. Aux côtés de l’armement, l’atelier D.A.N. 
(Dieppe Atelier Naval) complète notre activité. Spécialisé dans 
la conception sur-mesure de matériels de pêche, ainsi que 
dans la maintenance et l’entretien des navires, l’atelier DAN 
met son savoir-faire technique au service des marins et des 
armements. L’équipe développe une large gamme de pres-
tations adaptées aux besoins spécifiques de chaque client, 
contribuant ainsi à la fiabilité et à la sécurité de toute la flotte.

LA SOLIDARITÉ EST L’ADN DU MÉTIER

La vie en mer ne laisse pas de place à l’improvisation. Chaque 
sortie de pêche est une aventure collective, exigeante et im-
prévisible. Les marins partagent bien plus qu’un métier  :  ils 
partagent une fraternité née du risque et de la confiance ab-
solue qu’ils doivent avoir les uns envers les autres. Cette soli-
darité, c’est l’ADN du métier. En mer, quand un navire est en 
difficulté, tous les autres répondent présents. Les équipages 

gnie Brittany Ferries, dérouté pour casser la houle et sécuriser la 
zone, ont uni leurs forces pendant plus de douze heures. Grâce 
à ce dispositif exceptionnel et au sang-froid de l’équipage, les 
marins ont été ramenés sains et saufs.

COURAGE ET PRÉPARATION

Si ce sauvetage a pu se dérouler dans les meilleures conditions 
possibles, c’est aussi grâce à la formation et à la préparation 
rigoureuse des équipages.
Chaque année, les marins de Coq Marée participent à des 
exercices de sécurité simulant des situations d’urgence :  in-
cendie, homme à la mer, évacuation, panne moteur… Ces 
entraînements développent des réflexes qui, en mer, font la 
différence. La mer impose sa loi, et chaque professionnel le 
sait. C’est pourquoi la vigilance, la maintenance des équipe-
ments, la connaissance du navire et la discipline collective sont 
au cœur du métier. Ce sens de la responsabilité se retrouve à 
terre aussi, dans les ateliers et les équipes logistiques. La qua-
lité d’un produit de la mer dépend autant du geste du pêcheur 
que de celui qui le prépare, le valorise et le met en marché. 
Chez Coq Marée, chacun contribue à la même exigence : faire 
honneur au travail des marins et à la richesse de la mer.

savent qu’ils ne peuvent compter que sur eux-mêmes et sur 
la grande famille maritime. Cette chaîne invisible, tissée de ré-
flexes, d’entraide et de respect mutuel, se met en œuvre en un 
instant, souvent dans le silence et la tempête. Chez Coq Marée, 
cette solidarité s’exprime à chaque niveau : entre les marins, 
qui veillent les uns sur les autres ; entre les équipes à terre, tou-
jours mobilisées pour préparer les campagnes ou accueillir les 
retours ; et avec l’ensemble des acteurs de la filière maritime, 
de la SNSM à la Marine nationale, en passant par le CROSS ou 
les services portuaires. Cette interconnexion humaine et tech-
nique est ce qui permet, jour après jour, à chaque équipage de 
partir et de revenir en sécurité.

LA CHAÎNE DE SAUVETAGE EN ACTION

Alors que la tempête Benjamin approchait, notre navire Perle 
d’Albâtre, faisait route vers le port après sa marée de pêche à la 
coquille Saint-Jacques, lorsqu’une panne moteur est survenue 
les empêchant de rentrer et les contraignant à affronter la tem-
pête en pleine mer. Privé de propulsion, le navire s’est retrouvé 
en pleine tempête, dérivant dans une mer déchaînée. Un autre 
navire de notre armement, L’Avenir, a immédiatement tenté 
de lui porter assistance. Mais les conditions météorologiques 
extrêmes rendaient toute manœuvre dangereuse. Les deux 
navires ont fini par entrer en collision, avant que l’alerte ne soit 
donnée. C’est alors que toute la chaîne de sauvetage maritime 
s’est mise en œuvre, avec une efficacité remarquable. Sous la 
coordination du CROSS Jobourg, la SNSM de Ouistreham, la 
Marine nationale, le SAMU maritime et le ferry de la compa-

HOMMAGE À CEUX QUI 
VEILLENT SUR LES MARINS

À travers cet épisode, Coq Marée 
tient à exprimer sa profonde grati-
tude envers tous ceux qui, en mer 
comme à terre, veillent sur la sécu-

rité des équipages. Nos pensées vont particulièrement à la 
SNSM de Ouistreham, aux services de secours mobilisés, à 
Sébastien Thomas, notre responsable d’armement, et aux 
équipages de L’Avenir et de Perle d’Albâtre, pour leur sang-
froid et leur solidarité exemplaires. Ces hommes et ces 
femmes rappellent ce que la mer exige : de la compétence, 
de la solidarité et une force de caractère que rien n’ébranle. 
Cet événement a profondément marqué nos équipes, à terre 
comme en mer. Il rappelle la fragilité de notre métier, mais 
aussi sa noblesse.
Être marin-pêcheur, c’est affronter la mer pour nourrir, c’est 
s’en remettre à la nature tout en la respectant, c’est revenir au 
port avec la fierté du travail accompli. Chez Coq Marée, nous 
sommes fiers de nos marins, de leur professionnalisme et de 
leurs valeurs. Fiers d’un métier qui allie savoir-faire, courage 
et humanité. Et chaque fois qu’un bateau accoste à Dieppe, 
que la sirène retentit et que les hommes posent le pied sur 
le quai, c’est bien plus qu’une marée qui s’achève : c’est une 
victoire collective.�

« La mer ne pardonne pas, 
elle unit. »
Philippe Gall

*Philippe Gall est également directeur général de l’Armement Favrou et de Dieppe Atelier Naval (D.A.N.).

L’armement Coq Marée dispose d’une flotte 
de 12 coquillards et de 80 marins.
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Dans la nuit du 22 au 23 octobre 2025, le chalutier Perle d’Albâtre de l’armement Coq Marée, 
victime d’une panne moteur, dérive en pleine tempête, au large de Ouistreham, en Normandie. 
L’équipage et le bateau n’auraient pas été sauvés sans la mobilisation de la chaîne de secours, 
unique au monde, dont la France dispose sur tous ses littoraux. Philippe Gall, directeur général de 
Coq Marée rappelle ici l’exigence du métier de la pêche et son immense solidarité.

Les marins partagent bien 
plus qu’un métier,
ils partagent une fraternité
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Par Philippe Gall*, Directeur général de Coq Marée

ÉCONOMIE - PÊCHE TÉMOIGNAGE

En savoir + : www.coqmaree.fr
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ÉCONOMIE CES ENTREPRISES QUI FONT GAGNER LA FRANCE !

LES FICHES EXPRESS DE LORENZO SPECTY

DES ARSENAUX ROYAUX
À L’ENTREPRISE STRATÉGIQUE DU FUTUR

Depuis Richelieu et Colbert, la France construit ses navires de 
guerre. Héritier direct de quatre siècles de savoir-faire, Naval 
Group conçoit, produit, intègre et entretient les bâtiments de 
surface et les sous-marins qui assurent la souveraineté mari-
time du pays.
Basé en France à Paris, Bagneux, Brest, Cherbourg, Lorient, Tou-
lon, Ollioules, Saint-Tropez, Nantes et Angoulême-Ruelle, et 
dans 17 pays dans le monde, le groupe regroupe plus de 16 700 
collaborateurs, au service des marines françaises… et alliées.

UN SAVOIR-FAIRE DE HAUTE TECHNOLOGIE

Constructeur du porte-avions Charles de Gaulle et des sous-ma-
rins nucléaires de la classe Suff ren, Naval Group maîtrise l’en-
semble du cycle de vie de ces géants d’acier  :  conception, 
production, propulsion, systèmes de combat, maintien en 
condition opérationnelle et déconstruction.
Le groupe prépare aussi l’avenir avec notamment le Porte-
avions de Nouvelle génération (PANG), à propulsion nu-
cléaire, la nouvelle génération de frégates de premier rang 
FDI, ou encore une off re globale de drones navals dévelop-
pée dans le Var.

LA FRANCE, PUISSANCE EXPORTATRICE

L’export représente une part importante de l’activité de Naval 
Group. Le sous-marin Scorpène illustre ce succès des produits 
de l’entreprise à l’international, notamment en Inde, au Brésil, 
au Chili, ou encore en Indonésie Chaque contrat export ren-
force la présence industrielle française dans le monde, avec 
un carnet de commandes pour Naval Group de plus de 18 mil-
liards d’euros en 2024.

UNE DIRECTION TOURNÉE VERS L’INNOVATION

L’innovation, industrielle, technologique et scientifique, est 
dans l’ADN du groupe depuis 400 ans. Sous la présidence de 
Pierre Éric Pommellet, Naval Group renforce sa stratégie d’in-
novation pour répondre, au plus près, au besoin de souverai-
neté de la France et de ses clients.
Le groupe innove de manière collaborative en animant un 
vaste réseau de partenaires français et internationaux de 
toutes tailles (académiques, industriels...) pour bâtir la pro-
chaine génération de systèmes navals…

Depuis 1862, au bord de l’es-
tuaire de la Loire, les Chantiers 
de l’Atlantique écrivent, chapitre 
après chapitre, l’histoire maritime 
de la France.
De l’Impératrice Eugénie au Nor-
mandie, du légendaire France
(1960) au Queen Mary 2, jusqu’aux 
géants contemporains (Harmony 
of the Seas, MSC World Europa…), 
le site de Saint-Nazaire est de-
venu la référence mondiale du 
paquebot XXL.

UNE ENTREPRISE
STRATÉGIQUE… ET
MAJORITAIREMENT PUBLIQUE
Depuis 2018, les Chantiers de l’Atlantique sont redevenus la 
propriété des Français à presque 100 %.

Leur capital est aujourd’hui détenu par :
• l’État (84,34 %)
• Naval Group (11,67 %)
• les salariés (2,35 %)
• les entreprises locales réunies en CofiPME (1,64 %)

Un actionnariat qui protège un savoir-faire unique et des mil-
liers d’emplois industriels non délocalisables.

LE DERNIER GRAND CHANTIER NAVAL FRANÇAIS
Avec 100 hectares d’installations, dont la mythique forme B, 
longue de 900 mètres, et des portiques parmi les plus puis-
sants d’Europe, capables de lever jusqu’à 1 400 tonnes, le 
chantier de Saint-Nazaire construit certains des navires les plus 
complexes jamais conçus : 
•  paquebots géants pour MSC, Royal Caribbean,

Celebrity Cruises,
• navires militaires (Classe Mistral, BRF de la classe FLOTLOG),
• Sous-stations électriques pour l’éolien en mer,
•  Et bientôt, le futur porte-avions français de nouvelle

génération (PANG).

AU CŒUR DE L’INNOVATION
Les Chantiers de l’Atlantique investissent massivement dans 
les technologies qui préfigurent le navire de demain  : Op-
timisation énergétique, déjà 40 % d’émission de CO2 en 

Thales, TechnicAtome et les Chantiers de l’Atlantique par 
exemple, mais également de nombreuses PME et ETI sur tout 
le territoire.
Plus d’une centaine de projets d’innovation sont réalisés en 
collaboration avec des startups, des instituts de recherche et 
des industriels, et Naval Group pilote ou contribue chaque 
année à une moyenne de 25 projets subventionnés, pour tout 
ou partie, par des fonds européens.

POURQUOI EST-CE STRATÉGIQUE
POUR LA FRANCE ?

•  Souveraineté nationale : garantir la maîtrise complète de la 
dissuasion nucléaire en mer, et des technologies de défense.

•  Compétitivité industrielle : 10 sites en France, des dizaines 
de milliers d’emplois indirects hautement qualifiés et une 
chaîne d’innovation unique en Europe.

•  Rayonnement international : de Brest à São Paulo, les sa-
voir-faire français s’exportent, renforçant les alliances stra-
tégiques.

UN ÉCOSYSTÈME INDUSTRIEL CLÉ

Naval Group s’appuie sur un large réseau de sous-traitants ré-
partis dans toutes les régions françaises. Parmi eux, plusieurs 
acteurs stratégiques qui seront prochainement présentés dans 
M&O comme TechnicAtome (propulsion nucléaire), Jeumont 
Electric (électromécanique embarquée), Segault (vannes et 
équipements haute pression) et Aubert & Duval (métallurgie 
de haute performance)…

Rappel de quelques chiff res clés
• Chiff re d’aff aires 2024 : 4,4 milliards d’euros
• Carnet de commandes : 18,2 milliards d’euros
• Eff ectifs : 16 700 collaborateurs dans 17 pays

ET DEMAIN ?

Naval Group prépare la troisième génération de sous-marins 
nucléaires, des frégates de défense et d’intervention (FDI) de 
premier rang, des systèmes autonomes et drones de combat, 
et améliore les performances opérationnelles et la disponibilité 
des navires par l’Intelligence artificielle ou le quantique. 

moins par passager (Chantiers 
de l’Atlantique fait la course en 
tête dans ce domaine) ; Propul-
sions bifioul avec les carburants 
alternatifs : Gazole + GNL, Gazole 
+ méthanol ; Propulsion vélique 
avec SolidSail, la grande voile 
semi rigide 100 % composite 
qui équipe déjà l’Orient Express 
Silenseas, le plus grand – et plus 
luxueux – voilier jamais construit 
au monde.

En parallèle, le Chantier devient 
un acteur central de l’éolien en 
mer : en 2024, il a signé avec RTE 
et Hitachi Energy un contrat his-

torique de 4,5 milliards d’euros pour plusieurs sous-stations 
électriques géantes.

Aux commandes depuis 2012, Laurent Castaing et son 
équipe ont à cœur que la grande construction maritime per-
dure en France.

QUELQUES CHIFFRES CLÉS

• 4 100 salariés (2025)
• 2,6 Milliards d’euros de chiff re d’aff aires (2025)
• 106 millions d’euros de résultat net (2024)
• Carnet de commandes couvrant 5 années de production

ET DEMAIN ?

Les Chantiers de l’Atlantique continuent sur la voie tracée :
•  construction du Porte-avions français de nouvelle

génération (2029–2035),
• montée en puissance des paquebots hybrides,
• exportation de la voile SolidSail,
• leadership européen sur les sous-stations off shore.

Chantiers de l’Atlantique : une entreprise stratégique, dyna-
mique et innovante, et l’un des plus grands symboles du génie 
maritime français. 

NAVAL GROUP
Acteur historique de

la souveraineté française

CHANTIERS DE L’ATLANTIQUE
Géant mondial

de la construction navale

LES FICHES 

En savoir + : www.chantiers-atlantique.comEn savoir + : www.naval-group.com
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L'Orient Express Corinthian, à ce jour le plus grand et le 
plus luxueux yacht à voile du monde construit par les 
Chantiers de l'Atlantique. 

www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur
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Le ban et l’arrière-ban, une salle pleine pour vibrer d’ambitions 
marines, au diapason de Nathalie Mercier-Perrin, présidente 
du Cluster maritime français, qui lance « Tout passe par la mer ». 
Voici maintenant Éric Banel, le directeur général des aff aires 
maritimes, de la pêche et de l’aquaculture : « Travaillons pour 
rendre la France plus puissante ». Quoi de mieux pour sonner le 
rappel des énergies ? Alors, en ordre de marche, car nombreux 
savent ici, avec Jules Verne, que « la mer n’est pas une frontière 
mais une route ».
Venue de tous les ports et parfois de ces terres où se joue l’ave-
nir océanique - de l’hexagone, des Antilles et de Polynésie-, 
l’assemblée veut saluer la cohorte 2025 d’un dispositif qui s’im-
pose comme un outil stratégique pour accélérer la croissance 
de jeunes entreprises positionnées sur l’ensemble des chaînes 
de valeur de l’économie bleue. Et puisque nous sommes au 
cœur des Journées de l’innovation maritime organisées par 
l’Etat, les enjeux de souveraineté résonnent aux quatre coins.
« Avec le deuxième littoral mondial, la France possède une res-
source économique majeure à valoriser durablement », rappelle 
Benoît Bourdin, de Indosuez Wealth Management partenaire 
de l’Index depuis sa création comme NextInnov Banque Popu-
laire, le Crédit Maritime, le MEDEF, et Ouest France-Le Marin. 
« L’innovation sera clé pour relever les défis environnementaux et 
de souveraineté. »
Dans un contexte d’urgence écologique, la dynamique en-
trepreneuriale ne faiblit pas renchérit l’ex-commando marine 
devenu skipper Philippe Hartz : « Plus d’un millier de startups 
françaises travaillent aujourd’hui sur la décarbonation du trans-
port maritime, la protection des océans, l’aquaculture durable ou 
encore la valorisation des données maritimes ».
Avec ces quarante nouvelles startups – et talents – sélection-
nés pour la troisième saison de l’Index Blue Tech, Nathalie Mer-

LISAQUA, développe une technologie 
unique d’élevage de gambas sans an-
tibiotiques ni rejets polluants  :  « Faire 
partie de cet Index nous permet de nous 
démarquer en tant que leader de la cre-
vetticulture durable. »

INALVE, spécialisée dans la culture de 
microalgues  :  « L’Index Blue Tech nous 
ouvre des portes pour collaborer avec 
des acteurs majeurs de l’agroalimentaire 
et accélérer notre croissance. »

AGRILOOPS, produit des gambas 
locales sans antibiotiques  :  « Ce pro-
gramme est un accélérateur pour 
structurer notre levée de fonds et indus-
trialiser notre processus. »

ÆGIR, développe le logiciel souverain 
Octopus pour les missions maritimes 
complexes : « L’Index nous permet de ren-
forcer notre crédibilité auprès des acteurs 
civils et militaires. »

REEF PULSE, utilise l’acoustique et l’IA 
pour sauver les récifs coralliens : « Ce pro-
gramme est crucial pour passer à l’échelle 
et sauver les écosystèmes marins. »

ELYSE ENERGY, pionnière dans la 
production de molécules bas-car-
bone  :  « L’Index Blue Tech nous aide à 
attirer des investisseurs pour nos projets 
d’hydrogène vert et de e-méthanol. »

EOLESTAB, a conçu une plateforme 
fl ottante pour l’éolien off shore : « Ce pro-

gramme nous permet de déployer notre 
solution à grande échelle et de réduire de 
48 % la consommation de matériaux. »

GAZOTECH, produit du bioGNL à partir 
de bois en fin de vie : « L’Index est un le-
vier pour structurer une filière souveraine 
et décarboner le transport maritime. »

SARGAWATT, basée en Marti-
nique  :  « Notre technologie low-cost 
divise par deux les coûts de collecte des 
sargasses et multiplie par six la vitesse 
de récolte. L’Index nous aide à massifier 
notre solution. »

GWILEN, valorise les sédiments de 
dragage en matériaux de construc-
tion  :  « Grâce à l’Index, nous pouvons 
industrialiser notre procédé et off rir une 
alternative écologique au béton. »

FORSSEA ROBOTICS, développe des 
robots pour optimiser les opérations 
sous-marines : « L’Index nous a permis de 
renforcer notre crédibilité auprès des ac-
teurs de l’off shore et de la défense. »

BEYOND THE SEA, révolutionne la pro-
pulsion maritime avec le SeaKite : « Nous 
candidatons pour accélérer notre impact 
et soutenir la transition écologique du 
secteur. »

WINDCOOP, opère des porte-conte-
neurs à voile  : « L’Index nous permet de 
présenter notre modèle à des acteurs clés 
du transport maritime. »

À mesure que la pression écolo-
gique, énergétique et géopolitique 
s’intensifie, cette troisième promo-
tion illustre une certitude  :  l’avenir 
de la puissance maritime française 
se construit aussi dans les startups.
Portée par France 2030 (54 milliards 
d’euros au total, dont une part si-
gnificative pour la mer) et par l’eff et 
d’entraînement de l’Année de la 
Mer, l’économie bleue française vise 
une croissance de 20 % en valeur 
d’ici la fin de la décennie, tout en ré-
duisant son empreinte carbone.
D’ici 2030, les énergies marines 
pourraient contribuer à 5 % des nou-
velles capacités renouvelables en 
Europe, selon l'Union européenne 
et Ocean Energy Europe, tandis que 
le marché de la décarbonation du 
transport maritime est évalué à plus 
de 100 milliards de dollars par an.
« Nous avons une fenêtre d’oppor-
tunité pour positionner la France 
comme un acteur incontournable de 
la Blue Tech », conclut Nathalie Mer-
cier-Perrin. Les 40 startups lauréates 
bénéficieront d’un accompagne-
ment sur mesure pendant toute 
l’année 2026, avec pour objectif de 
renforcer leur impact économique 
et environnemental. 

cier-Perrin peut parler d’une « force collective d’un écosystème 
déterminé à réinventer le maritime. »
Ces 40 « jeunes pousses » se répartissent en huit catégo-
ries : alimentation, data et Intelligence Artificielle, énergie, en-
vironnement et biodiversité, nautisme et plaisance, robotique, 
santé / biotech/cosmétique, et transport et mobilité. Avec l’In-
dex Blue Tech, elles bénéficient d’un parcours d’accompagne-
ment combinant coaching de dirigeants, rencontres business 
qualifiées, exposition médiatique et veille ciblée sur les appels à 
projets et opportunités de marché. Un tremplin devenu essen-
tiel dans un secteur où les cycles technologiques se heurtent à 
des contraintes industrielles et réglementaires fortes.
Outre-mer et économie régénérative
Parmi les nouveautés de cette troisième édition figure la sé-
lection de cinq startups ultramarines, refl et d’une volonté 
affirmée d’intégrer pleinement les territoires d’outremer au 
développement de l’innovation maritime. Ceux-ci n’abritent-
ils pas 97 % de la zone économique exclusive tricolore ! Autre 
signal fort  :  la présence renforcée d’acteurs engagés dans 
l’économie maritime régénérative, qui ne se limite plus à ré-
duire les impacts, mais vise à restaurer les écosystèmes.
« Ces jeunes pousses contribuent concrètement à la mise en 
œuvre des politiques publiques et à l’orientation des investisse-
ments vers une économie bleue durable », estime Éric Banel.
Même discours du côté des réseaux bancaires. « Donner de la vi-
sibilité à ces projets est primordial », souligne Philippe Renaudin, 
directeur général du Crédit Maritime. « Toutes les entreprises, 
quelle que soit leur taille, sont mobilisées pour répondre aux en-
jeux de décarbonation et de protection de la biodiversité. » Ma-
rianne Vergnès, responsable NextInnov, ajoute : « L’Index Blue 
Tech porte ces deux orientations, eau et innovation, et Banque 
Populaire s’associe avec fierté à cette initiative emblématique ».

Lancement, fin 2025, au siège du Medef à Paris, de la troisième saison
de l’Index Blue Tech initié par le Cluster maritime français (CMF)
« La force collective d’un écosystème déterminé à réinventer le maritime »
explique Nathalie Mercier-Perrin, présidente du CMF (au centre sur l'image).
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La troisième vague des startups maritimes françaises prend le large. Réunis 
fi n 2025 au siège du Medef à Paris, les acteurs de l’économie maritime ont 
lancé la troisième saison de l’Index Blue Tech initié par le Cluster maritime 
français. Quarante startups, issues de l’hexagone et des outre-mer, intègrent 
ce programme d’accompagnement devenu l’un des principaux leviers de 
structuration et de fi nancement de l’innovation bleue en France.

L’Index Blue Tech,
40 nuances de talents,
en bleu
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Par Vincent Garrigues

ÉCONOMIE

TÉMOIGNAGES
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AVEC LE
FOCUS STARTUPSCAHIER ENTREPRISES

Fondée en 2018 à La Rochelle, Ge-
nevos est une entreprise pionnière 
dans les solutions de puissance élec-
trique à base de pile à combustible. 
Issue de la course au large, elle s’est 
donnée pour mission d’accélérer la 
transition énergétique du secteur 
maritime grâce à des solutions hau-
tement performantes.
Installée depuis 2025 dans plus de 
1200 m2 de nouveaux locaux, Gene-
vos conçoit, certifie et industrialise des systèmes standardi-
sés, intégrés et modulaires, capables de fournir une énergie 
silencieuse, sans vibration ni émission pour tout type de 
navire commerciaux. Ces solutions couvrent l’ensemble des 
besoins à bord – propulsion principale, auxiliaires, recharge 
batterie – avec des puissances allant de quelques kilowatts à 
plusieurs mégawatts
Grâce à ses solutions multi-primées et certifiées, Genevos a 
déjà équipé quatre bateaux, prépare trois nouvelles intégra-
tions pour 2026 et mène actuellement des discussions sur plus 

de 70 projets à travers le monde. La 
société développe également une 
pile multi-carburant destinée aux 
navires hauturiers (croisière, cargo...), 
offrant plus de 30 % d’efficacité sup-
plémentaire par rapport à un moteur 
à combustion interne et entièrement 
compatible avec les carburants alter-
natifs (GNL, méthanol, ammoniaque).
L’entreprise prépare actuellement 
une deuxième levée de fonds pour 

soutenir sa croissance, vient de sécuriser deux projets euro-
péens stratégiques de développement et renforce son réseau 
international (en Inde et aux Pays-Bas).
Acteur engagé et visionnaire, Genevos ambitionne de devenir 
une référence européenne de la décarbonation maritime et 
vise plusieurs centaines de millions d’euros de chiffre d’affaires 
d’ici la prochaine décennie.�

En savoir + : www.genevos.com 
Contact : solutions@genevos.com

GENEVOS,
moteur d’une nouvelle ère énergétique en mer

Par Rebecca Sharp, Cofondatrice et PDG
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Le Cluster maritime français (CMF) a lancé, il y a deux ans, l’Index Blue Tech destiné à valoriser 
et soutenir les startups du maritime. Il a finalisé en novembre dernier l'appel à candidatures pour 
la 3ème saison (2025 - 2026). Marine & Océans présente ici huit startups lauréates de la saison 2 
(2024 - 2025).

Fondée en 2022 à Nantes, BlueCare 
discovery explore le potentiel mé-
connu des microalgues pour proté-
ger le cerveau humain. Issues de trois 
milliards d’années d’évolution, ces 
micro-organismes marins produisent 
des molécules naturellement actives 
dont certaines jouent un rôle clé dans 
la survie neuronale. La startup Deep-
Tech capitalise sur cette bioinspira-
tion pour développer une nouvelle 
génération de solutions dédiées à la prévention secondaire 
des maladies neurodégénératives, notamment les dégéné-
rescences frontotemporales.
Déjà détentrice de plusieurs brevets en Europe et aux États-
Unis, BlueCare discovery a validé des preuves de concept 
précliniques prometteuses. Sa stratégie repose sur la méde-
cine 5P (Prédictive, Préventive, Personnalisée, Participative 
et Prouvée) ainsi que sur la bioproduction microalgale, plus 

décarbonée et mieux tolérée que la 
synthèse chimique ou les approches 
de thérapie génique.
L’entreprise prépare actuellement une 
montée en puissance permettant l’in-
ternalisation de compétences clés, et 
le renforcement des capacités expé-
rimentales. BlueCare discovery a ainsi 
ouvert une levée de fonds de 4 mil-
lions d’euros pour accélérer son pro-
gramme préclinique et franchir l’étape 

menant aux essais chez l’humain. Avec l’ambition de faire des 
microalgues un nouvel allié contre les maladies neurodégéné-
ratives, la startup entend confirmer son rôle dans l’émergence 
d’innovations biomédicales inspirées de l’océan.�

BLUECARE DISCOVERY,
des microalgues pour prévenir les maladies neurodégénératives

Par Benoît Serive, Fondateur et PDG
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En savoir + : www.bc-discovery.com 
Contact : benoit.serive@bc-discovery.fr

Se « bio-inspirer » des mécanismes 
de protection des microalgues pour lutter 

contre la neuro-dégénération.

Production des modules HPM-40.
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Le transport maritime est le 
rouage incontournable du com-
merce international, avec plus de 
100 000 navires qui transportent 
80 % des biens consommés dans 
le monde. Mais cette activité a 
un coût climatique  : elle repré-
sente en effet 3 % des émissions 
globales de gaz à effet de serre 
(GES). C’est pour répondre à cet enjeu que Bluefins développe 
WaveDrive, un système de propulsion auxiliaire pour réduire 
la consommation de carburant et les émissions de GES des na-
vires de commerce, en s’appuyant sur une technologie unique 
et brevetée d’hydrofoil articulé, qui transforme l’énergie de la 
houle en force propulsive.
Après plusieurs années de R&D, combinant modélisations, si-
mulations et essais en bassin, de premiers essais en mer réali-
sés en 2025 sont venus confirmer les niveaux de propulsion 
attendus. Une seconde installation est prévue début 2026, et 
plusieurs armateurs Européens ont déjà marqué un intérêt fort 
pour le système WaveDrive, qui peut s’installer aussi bien en 
construction neuve qu’en refit, sur tous types de navires : mé-

thaniers, vraquiers, tankers, 
porte-conteneurs, etc.
Reconnue au niveau national 
(Seastart du GICAN, Zebox by 
CMA-CGM, Index French Blue 
Tech du Cluster Maritime), notre 
startup, brestoise, bénéficie du 
soutien local et régional (atelier 
relais de Brest Métropole, fonds 

Breizh’Up de la Région Bretagne, équipes et infrastructures de 
l’Ifremer), et s’appuie en outre sur le tissu industriel local pour 
la réalisation de ses produits.
Forte d’une équipe pluridisciplinaire de 14 personnes, et après 
un premier tour de seed (Ndlr, amorçage, premier tour de fi-
nancement d’une startup) en 2024, Bluefins prévoit de réali-
ser une deuxième levée de fonds sur le second semestre de 
2026 afin d’accompagner son développement en France et à 
l’international, et soutenir la réalisation des premiers pilotes 
commerciaux.�

En savoir + : www.bluefins-systems.com 
Contact : pruffin@bluefins-systems.com

BLUEFINS,
une queue de baleine pour décarboner le transport maritime

Par Philippe Ruffin, D irecteur général
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Première installation du système WaveDrive.

BuyCo propose aux industriels une 
plateforme digitale pour gérer leur 
transport maritime de conteneurs, 
avec un objectif clair : accélérer la dé-
carbonation de la chaîne logistique. 
Face à un secteur encore dominé 
par des opérations manuelles et des 
échanges fragmentés entre exporta-
teurs, transitaires, compagnies mari-
times ou douanes, nous avons voulu 
créer un outil unique reliant tous les 
acteurs de la supply chain. BuyCo 
centralise les données et facilite la col-
laboration en temps réel, supprimant les multiples emails et 
fichiers Excel qui freinent la fluidité opérationnelle. La grande 
innovation réside dans la gestion des émissions de CO₂ du fret 
maritime. La plateforme intègre désormais les estimations 

d’émissions par navire et par itiné-
raire, permettant aux équipes logis-
tiques des industriels de comparer les 
options de transport selon leur impact 
environnemental, tout en prenant en 
compte les coûts et les délais. Grâce 
à cette approche, les opérateurs dis-
posent enfin des leviers concrets pour 
réduire les émissions liées au transport 
de conteneurs, sans compromettre 
la performance opérationnelle. Ma 
conviction est que la décarbonation 
est devenue une exigence straté-

gique : elle conditionne non seulement la compétitivité et la 
responsabilité environnementale des entreprises, mais aussi 
l’attractivité du secteur pour les nouvelles générations.�

BUYCO,
réduire les émissions liées au transport maritime de conteneurs
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En savoir + : www.buyco.co 
Contact : carl.lauron@buyco.co

Par Carl Lauron*, Fondateur et PDG

Avec BuyCo, les équipes de planification 
des expéditions choisissent l’option 

de routage la plus vertueuse

*Ancien de CMA CGM
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Syroco accompagne les trans-
porteurs maritimes (armateurs et 
aff réteurs) dans leur transition éner-
gétique en leur rendant la maîtrise 
de leur consommation de carbu-
rant et de leurs émissions de CO₂. 
Grâce à Syroco Live, une plateforme 
reposant sur un jumeau numérique 
du navire et sur l’analyse avancée 
des données issues des capteurs 
embarqués, ils réduisent de 10 % 
ou plus, leurs coûts opérationnels. 
Les données du navire et de la météo alimentent en temps 
réel le jumeau numérique, évaluant en continu l’efficacité 
énergétique et optimisant la route et le profil de puissance 
parmi des millions de trajectoires possibles. Syroco Live aide 
ainsi les opérateurs de navires à prendre les meilleures déci-
sions opérationnelles, équilibrant performance énergétique 
et contraintes d’exploitation. Conçue pour une utilisation en 
passerelle, la plateforme concilie la lisibilité et la fiabilité des 
indicateurs, la pertinence et la précision des recommanda-

tions, et la sécurité des opérations. 
L’objectif n’est pas uniquement de 
consommer moins, mais surtout 
d’améliorer la performance opéra-
tionnelle dans le respect des procé-
dures et des limites d’exploitation 
du navire. Grâce à une modélisation 
hybride mêlant physique, données 
de capteurs collectées à bord et 
intelligence artifi cielle, Syroco Live 
apporte une compréhension pré-
cise du comportement de chaque 

navire. Cette approche permet de réduire durablement les 
émissions, d’améliorer la performance et de renforcer la com-
pétitivité des fl ottes. Notre mission : mettre la donnée et l’in-
novation au service des navigants, au bénéfice de l’efficacité 
opérationnelle et de la transition énergétique. 

En savoir + : www.syro.co
Contact : contact@syro.co

SYROCO LIVE,
améliorer les performances des transporteurs maritimes

Par Alexandre Caizergues, Cofondateur et PDG

Syroco Live fournit en temps réel
des recommandations opérationnelles

aux officiers navigants.

Perha Pharmaceuticals (« From Sea 
to Pharmacy ») est une entreprise de 
biotechnologie, spinn-off  du CNRS, 
créée en 2019 et localisée à Roscoff  
(Finistère, Bretagne). Son objectif est 
de développer de nouveaux candidats 
médicaments – inspirés de molécules 
d’origine marine – pour des patholo-
gies du système nerveux central sans 
traitements satisfaisants (trisomie 21, 
maladie d’Alzheimer, maladie de Parkinson, glioblastome). Son 
financement provient d'investissements de business angels et 
de subventions académiques, publiques et de fondations.
Son projet le plus avancé porte sur la Leucettinib-21, une mo-
lécule inspirée d’une substance naturelle produite par une 
éponge calcaire du Pacifique. Une étude clinique de phase 1, 
menée chez plus de 120 participants, a démontré son innocuité. 
L’efficacité de ce candidat-médicament sera prochainement 
évaluée dans des études cliniques de phase 2 chez des enfants 
porteurs de trisomie 21. L’objectif de cette phase 2 est d’obte-

nir une preuve de concept d’efficacité 
cognitive (mémoire, apprentissage). 
La Leucettinib-21 sera ensuite évaluée 
sur la maladie d’Alzheimer, la maladie 
de Parkinson, et le glioblastome, des 
pathologies où la cible moléculaire de 
ce composé est également impliquée.
Parallèlement, un projet exploratoire 
vise à développer une nouvelle classe 
de produits destinés au traitement de 

la maladie d’Alzheimer, les Aftines. Ces composés – dérivés 
d’une molécule identifiée grâce à une protéine purifiée d’œufs 
d’étoile de mer – s’appuient sur une vision très alternative, « out-
of-the-box », à l’hypothèse dominante de la cascade amyloïdes 
qui, malgré les sommes considérables investies dans cette voie, 
n’a jusqu’ici pas apporté de solution thérapeutique solide à la 
maladie d’Alzheimer. 

PERHA PHARMACEUTICALS,
des molécules marines pour défier Alzheimer

Par Laurent Meijer, Président et Directeur scientifique

En savoir + : www.perha-pharma.com
Contact : meijer@perha-pharma.com
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 Interactions moléculaires entre la Leucettinib
et sa cible protéique.

50
MARINE & OCEANS - DECEMBRE 2025

51
MARINE & OCEANS - DECEMBRE 2025

Cofondée en 2023 avec Basile 
Rochut, ingénieur en Intelligence 
artificielle, Marine Weather 
Intelligence (MWI) vise à combiner 
expertise humaine et IA pour 
renforcer la sécurité et la fiabilité de 
la navigation maritime à l’échelle 
mondiale. Chaque décision en mer 
mérite un soutien clair et fiable. En 
tant qu’expert météo et à l’aide de 
l’intelligence artificielle, MWI traite 
des données météorologiques 
complexes et fournit des informations directement 
exploitables, tout en agissant comme un partenaire stratégique 
pour ses utilisateurs. La plateforme off re un routage multi-
objectif, des prévisions personnalisées et des alertes en temps 
réel. Elle permet aux capitaines et gestionnaires de fl otte de 
prendre des décisions sûres, sans expertise météo préalable.
Du yachting à la marine marchande, en passant par les 
superyachts, les clients partagent une même exigence : disposer 
d’une information précise et immédiatement utilisable pour 
planifier leurs routes, réduire la consommation de carburant et 

anticiper les risques. En 2025, MWI 
a ainsi accompagné avec succès 
plus de 300 navires, dont 180 
voiliers et 40 remorqueurs/heavy 
lifts (Ndlr, transport lo). L’entreprise 
collabore avec des partenaires 
stratégiques tels qu’IFREMER, 
l’ESA, ZEBOX (CMA CGM), Evolen, 
le GICAN et le Cluster maritime 
français afin de renforcer la fiabilité 
de ses modèles et d'accéder à des 
données de qualité.

Basée en Bretagne et soutenue par Bpifrance et la Région 
Bretagne, MWI poursuit sa mission : mettre la météo au cœur de 
la prise de décision pour une mer plus sûre, efficace et durable. 
En combinant expertise humaine et technologie de pointe, 
Marine Weather Intelligence fournit un soutien décisionnel 
pragmatique, permettant à chaque capitaine et à chaque fl otte 
de prendre des décisions éclairées et de naviguer en toute 
sécurité, même dans des conditions maritimes complexes. 

MARINE WEATHER INTELLIGENCE,
partenaire stratégique de la navigation en toute sécurité

Par Christian Dumard, Co-fondateur et PDG*

En savoir + : www.marine-weather.com
Contact : hristian@marine-weather.com
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IMWI permet de prendre des décisions sûres,

sans expertise météo préalable.

*Expert en analyse météo et routage maritime

NeoEarth est une start-up française 
de biotechnologie qui développe des 
souches de microalgues améliorées desti-
nées aux producteurs industriels. Fondée 
en 2022 et basée en Nouvelle-Aquitaine, 
l’entreprise répond à un enjeu clé  :  la 
faible productivité des microalgues, un 
frein majeur à leur adoption malgré leur 
rôle essentiel dans la décarbonation et 
la bioéconomie. Grâce à un procédé 
breveté de sélection naturelle accélérée 
(non-OGM), NeoEarth augmente forte-
ment la productivité, la robustesse et la 
concentration cellulaire. Ses souches optimisées permettent 
de produire davantage de biomasse et de molécules d’inté-
rêt, antioxydants naturels, oméga-3, protéines, pigments, uti-
lisées dans la nutrition, la santé, la cosmétique, l’aquaculture 
et l’alimentation animale. La société développe également des 
espèces adaptées aux enjeux du maritime : production d’ingré-
dients durables, alternatives aux ressources animales ou fos-
siles, et valorisation des microalgues dans les biotechnologies 
bleues. NeoEarth réalise aussi des études sur les biocarburants 

avancés (SAF), via un consortium euro-
péen explorant le potentiel des microal-
gues pour la transition énergétique.
 Après une levée Seed (Ndlr, amor-
çage, premier tour de financement 
d’une startup), en juillet 2025, la so-
ciété est accompagnée par Bpifrance 
et par la Région Nouvelle-Aquitaine à 
travers plusieurs dispositifs de soutien 
à l’innovation. Son modèle repose sur 
le licensing  :  les producteurs utilisent 
les souches brevetées de NeoEarth et 
versent des royalties proportionnelles 

à leur production permettant une mise à l’échelle rapide 
sans investissements lourds. Avec deux brevets déposés, un 
nouveau laboratoire inauguré en 2025 et une équipe R&D 
en croissance, NeoEarth vise à devenir un acteur mondial de 
référence et reste ouverte à des partenariats industriels et fi-
nancements pour accélérer son développement. 

NEOEARTH, valoriser le potentiel des microalgues
pour la transition énergétique

En savoir + : www.neoearth.fr
Contact : charles-a@neoearth.fr

Par Charles-Antoine Boels, Cofondateur et PDG
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concentration cellulaire.
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ÉCONOMIE – TRANSITION ÉNERGÉTIQUE FOCUS OMI

Le siège de l’organisation maritime internationale 
(OMI), sur le bord de la Tamise, à Londres.

L’Organisation maritime internatio-
nale (OMI), agence des Nations unies 
chargée d’encadrer la navigation 
mondiale, est au cœur des enjeux 
de sécurité et de transition énergé-
tique du secteur. En octobre dernier, 
elle a toutefois surpris la commu-
nauté maritime en reportant d’un an 
l’adoption du Cadre Net-Zéro, texte 
structurant de la trajectoire vers la 
neutralité carbone en 2050. Marine 
& Océans décrypte et analyse les rai-
sons et les implications de ce report 
(lire pages 54 à 63).
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paquet de mesures, en avril, avait déjà été marquée par une 
opposition assez frontale menée par l’Arabie saoudite et les 
pays pétroliers, qui avaient rompu la pratique du consensus et 
appelé au vote, vote qu’ils avaient finalement largement perdu.
Les Etats-Unis, qui avaient pratiqué la politique de la chaise 
vide en avril, avaient lancé l’été dernier une offensive diplo-
matique à haut-niveau, mobilisant plusieurs secrétaires d’État, 
suivie par des démarches dans les pays membres de l’OMI.
À l’approche de la réunion, ces actions se sont intensifiées 
et ont pris une forme tout à fait inédite, avec des pressions 
exercées au plus haut niveau, accompagnées de menaces de 
représailles et d’actes d’intimidation, parfois même d’ordre 
personnel. Ces pratiques ont fini par faire basculer un certain 
nombre de pays, dépendants à divers titres, des États-Unis.
C’est le cas, par exemple, de certaines petites îles des Caraïbes, 
très dépendantes du secteur américain de la croisière. Il y a 
aussi pu avoir d’autres monnaies d’échange, si l’on en juge par 
le revirement de la Chine, encore favorable à l’accord à la veille 
de la réunion, et qui s’est finalement alignée sur la position 
des États-Unis qui ont eux-mêmes voté – comme Israël – avec 
l’Iran, Cuba, le Venezuela ou encore la Russie. C’est dire la coa-
lition aussi improbable qu’inattendue qui s’est formée contre 
l’accord, et à quel front les partisans du texte ont dû faire face.
Celui-ci a continué d’être défendu par l’Union européenne 
– même si la Grèce et Chypre ont profité de cette occasion 
pour se désolidariser de la position commune européenne 
pourtant juridiquement contraignante –, et par des pays im-
portants (et courageux) de tous les continents comme le Bré-
sil, le Mexique, l’Afrique du Sud, Singapour, le Royaume-Uni, 
le Canada, auxquels se sont joints les petits États insulaires 

et société civile), qui ont largement participé à son élaboration 
et ont déjà engagé de sérieux moyens dans l’adaptation de 
leur flotte à l’objectif de neutralité carbone.
Dans ce contexte, rouvrir le texte serait risqué : cela revien-
drait à ouvrir une véritable boîte de Pandore, sans garantie 
d’obtenir un résultat plus satisfaisant. En revanche, le délai 
offert par le report doit être mis à profit pour avancer sur les 
aspects techniques de mise en œuvre (les directives), comme 
cela a d’ailleurs été le cas dès la semaine suivant le MEPC, 
conformément au calendrier et avec l’engagement de l’en-
semble des États. En somme, ce paquet constitue une pre-
mière étape, un cadre destiné à fixer des objectifs clairs et à 
offrir de la visibilité au secteur.

Quelle a été la position de la France et comment avez-vous 
participé à cette négociation ?

La France a défendu une position ambitieuse, conforme aux 
engagements européens définis très en amont et restés in-
changés, afin de garantir une égalité de traitement entre tous 
les acteurs. Cette négociation a été, comme vous l’avez vu, un 
peu chaotique, avec des revirements de position assez surpre-
nants, y compris au sein de l’UE, qu’il a fallu gérer. Nous avons 
mené une concertation constante avec les uns et les autres. 
Nous poursuivons notre travail de conviction et de dialogue 
avec les États pour mieux comprendre leur position, leurs pré-
occupations et préparer la reprise des discussions, en lien avec 
un groupe de pays « affinitaires » très engagés pour maintenir 
la dynamique.

L’actualité de ces derniers mois a été marquée par le re-
port à l’OMI du vote sur le Cadre Net-Zéro. Pouvez-vous, 
tout d’abord, nous rappeler l’objet et l’enjeu de ce Cadre 
Net-Zéro ?

Le Cadre Net-Zéro est le cadre juridique mondial défini par les 
États-membres de l’OMI, à travers des normes contraignantes, 
pour réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) des 
navires, dans le cadre de la Stratégie de neutralité carbone à 
l’horizon 2050 adoptée par consensus à l’OMI en 2023.
Il est composé de deux volets, intrinsèquement liés  : d’une 
part la mise en place d’une norme mondiale sur les carbu-
rants, imposant une réduction progressive de leur intensité 
carbone, d’autre part la création d’un mécanisme de tarifica-
tion, incluant un prix fixé sur les émissions de GES des navires, 
visant à inciter le secteur à diminuer son empreinte carbone 
et à respecter la norme précédemment citée. Ces régulations 
concerneront uniquement les « grands » navires de plus de 
5 000 unités de jauge brute, responsables de 85 % des émis-
sions du secteur.
L’adoption formelle de ces mesures qui ont été approuvées 
par le Comité pour la protection du milieu marin (MEPC) de 
l’OMI en avril 2025 devait avoir lieu en octobre dernier, à l’oc-
casion d’une session extraordinaire du Comité. Cela devait être 
une formalité, néanmoins, sous pression américaine, la déci-
sion a été reportée d’un an.

Dans quel contexte s’est déroulé ce report et quelles 
étaient les principales forces en présence ?

Dans un contexte inédit et pas très diplomatique, très loin de 
l’ambiance consensuelle habituelle de l’OMI. L’approbation du 

du Pacifique qui s’étaient abstenus en avril, jugeant le projet 
d’accord insuffisamment ambitieux à l’époque, mais qui ont 
néanmoins estimé qu’il était vital pour eux.

Comment analysez-vous la position des États-Unis ?

On peut l’analyser à la lumière de plusieurs facteurs. D’abord, 
l’accord obtenu à l’OMI constituait le premier cadre réelle-
ment contraignant en matière de décarbonation, un sujet 
sur lequel le président américain se montre particulièrement 
réservé. Ensuite, la mesure économique envisagée risquait, 
selon Washington, d’affecter ses intérêts commerciaux, ce 
qui a renforcé sa réticence. Enfin, cette attitude s’inscrit dans 
une méfiance plus générale à l’égard du multilatéralisme : les 
États-Unis privilégient les négociations bilatérales, qu’ils ont 
d’ailleurs mobilisées cette fois-ci pour affaiblir le compromis 
atteint en avril.

De nombreux acteurs maritimes demandaient une révi-
sion du texte, l’estimant techniquement incomplet ou 
inachevé. Qu’en pensez-vous ?

Certains acteurs demandaient en effet sa révision mais la ma-
jorité le soutenait. Ce texte résulte d’un long processus et, 
comme tout compromis, il est imparfait : il a vocation à être 
précisé et complété progressivement, notamment grâce aux 
lignes directrices et aux révisions ultérieures. Nous-mêmes, 
ainsi que d’autres pays comme les îles du Pacifique, aurions 
souhaité qu’il soit plus ambitieux. Rappelons qu’il était sou-
tenu par les principaux acteurs du secteur maritime (industrie 
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Le siège de l'Organisation maritime internationale à Londres avec, au centre, le Mémorial international des gens de mer.

Marine de Carné, ancienne ambassadrice de France à Monaco de 2016 à 2019, est depuis 2023 
la Représentante permanente de la France auprès de l’Organisation maritime internationale à 
Londres. Elle revient pour Marine & Océans sur le contexte et les conséquences du report, survenu 
en octobre dernier, de l’accord sur le Cadre Net-Zéro, conçu pour guider la transition du secteur 
maritime vers la neutralité carbone en 2050.

« La France maintient 
la nécessité d’adopter 
un Cadre Net-Zéro 
ambitieux et contraignant. »
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Propos recueillis par Bertrand de Lesquen

Entretien avec Marine de Carné

ÉCONOMIE – TRANSITION ÉNERGÉTIQUE FOCUS OMI
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Quelle est, à ce jour, la position de la France sur le sujet ?

La France maintient la nécessité d’adopter un Cadre Net-Zéro 
ambitieux et contraignant pour le transport maritime, afin de 
tenir les objectifs de la stratégie de décarbonation de l’OMI 
adoptée par consensus en 2023. C’est évidemment un voyage 
au long cours, avec quelques tempêtes et récifs. Nous devrons 
peut-être tirer des bords pour maintenir tout le monde à bord 
mais l’horizon doit rester clair. Les discussions se poursuivent 
dans cet esprit, d’abord avec les acteurs du secteur et nos par-
tenaires européens, mais aussi avec l’ensemble de nos interlo-
cuteurs internationaux. Beaucoup d’États se sont abstenus ou 
ont voté en faveur d’un report, non par opposition au Cadre 
Net-Zéro, mais parce qu’ils souhaitaient davantage de clarté 
sur les modalités de mise en œuvre. C’est à nous de répondre 
à ces attentes et de les convaincre.

Quelles sont les conséquences de ce report ?

Tout dépend de la durée effective de ce report. S’il ne dépasse 
pas effectivement un an – l’objectif étant une décarbonation 
d’ici 2050 ou à cet horizon –, on peut rester dans l’épure, mais 
le momentum doit demeurer car si le transport maritime ne 
dispose pas de cadre réglementaire renforcé l’incitant à ré-
duire son empreinte carbone, cela donnera un signal négatif 
aux investisseurs prêts à s’engager dans les alternatives plus 
vertes. Je pense néanmoins que les acteurs continueront à 
anticiper ces mesures qui avaient fait l’objet d’un assez large 
soutien en avril, même s’il faut attendre un contexte géopoli-
tique et des méthodes de discussion plus apaisés.

Cette décision illustre-t-elle une crise du multilatéralisme ?

Pour paraphraser Churchill, le multilatéralisme est peut-être 
le pire des systèmes, à l’exception de tous les autres. Il est 
clair qu’il n’est pas forcément le plus rapide, d’où la tenta-
tion de certains pays de s’en exonérer, mais c’est celui qui 
permet de parvenir à des solutions durables et globales, dans 
l’intérêt de tous. Les travaux ont d’ailleurs repris à l’OMI sur 
les autres sujets, selon les méthodes habituelles, donc il faut 
espérer qu’elles soient encore en usage et que l’esprit de 
coopération revienne.

Pour ceux de nos lecteurs qui ne la connaîtraient pas bien, 
pouvez-vous rappeler ce qu’est l’Organisation maritime 
internationale ?

L’Organisation maritime internationale (OMI), basée à 
Londres, est l’agence spécialisée des Nations Unies chargée 
du secteur maritime, comme l’UNESCO est chargée de la 
culture à Paris, ou l’OACI de l’aviation civile à Montréal. Créée 
en 1948, comme à peu près l’ensemble du système des Na-
tions-Unies, elle a pour mission d’élaborer et de renforcer 
les normes relatives à la sécurité et à la sûreté maritime, à 
l’efficacité de la navigation ainsi qu’à la protection du milieu 
marin, applicables au niveau international. Elle est composée 
de 176 États membres (pas seulement des Etats côtiers), mais 
comprend aussi 88 ONG et 67 organisations Intergouverne-

mentales (notamment les fédérations et associations du sec-
teur maritime), qui ont le statut d’observateur. Ces membres 
se réunissent toute l’année en divers comités, selon les su-
jets, pour négocier et adopter des normes, des conventions 
et des recommandations.

Quelles ont été les grandes actions menées par l’OMI de-
puis sa création ?

Depuis sa création, l’OMI a joué un rôle central dans la mise en 
place du cadre juridique international qui structure aujourd’hui 
la navigation. De fait, la plupart des instruments maritimes ma-
jeurs du XXIème siècle découlent de ses travaux. De nombreuses 
normes sont nées en réaction à de grandes catastrophes ma-
ritimes dont celle du Titanic qui a conduit à la création de la 
Convention SOLAS (Safety of Life at Sea), révisée en 1974, qui 
constitue aujourd’hui encore le socle de la sécurité maritime 
mondiale. L’OMI a également élaboré la Convention MARPOL 
(1973), principal cadre international de prévention de la pol-
lution par les navires, dans lequel s’inscrit la stratégie mon-
diale pour la décarbonation, et qui devra à ce titre connaître 
quelques amendements, la Convention STCW (1978), qui ré-
glemente la formation des marins, ou encore la Convention de 
Londres (1972) et son Protocole (1996), consacrés à la régle-
mentation de l’immersion des déchets en mer. L’OMI travaille 

« Beaucoup d'Etats souhaitaient 
davantage de clarté sur les modalités de 

mise en œuvre du Cadre Net-Zéro. »

Marine de Carné

« Depuis sa création, l’Organisation 
maritime internationale a joué un rôle 
central dans la mise en place du cadre 

juridique international qui structure 
aujourd’hui la navigation. »

Marine de Carné

La salle pleinière de l'Organisation 
maritime internationale. 
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positions interministérielles définies à Paris. Notre mission est 
en général de trois-quatre ans.

Décarbonation, sécurité, pollution, féminisation… les su-
jets d’actualité ne manquent pas dans le maritime. Quels 
sont les dossiers prioritaires sur lesquels vous travaillez ?

Nous travaillons sur tous ces sujets et sur d’autres encore 
qui s’inscrivent dans les orientations stratégiques de l’OMI à 
long terme, avec un objectif qui demeure constant : faire des 
océans un espace sûr et préservé.

Quels sont, selon vous, les grands défis à venir pour la 
France au sein de l’OMI ?

Comme le Président de la République le disait il y a six ans : « Le 
XXIe siècle sera maritime ». Cela traduit la prise de conscience de 
cet espace immense, dont la France est le 2ème occupant, si l’on 
peut dire, en termes de ZEE, ainsi que de la responsabilité et 
des opportunités qui nous reviennent. L’UNOC 3, organisée 
en juin 2025 à Nice, a démontré l’engagement de la France, 
au plus haut-niveau et celui de l’ensemble de ses acteurs dont 
l’expertise est internationalement reconnue. Il nous appar-
tient donc de faire valoir cette expertise au sein de l’OMI, ce 
que nous faisons déjà en promouvant, par exemple, notre sa-
voir-faire en matière de propulsion vélique, dans le nucléaire 
ou encore dans la lutte contre la pollution, parmi d’autres do-
maines. L’un des grands défis, à mes yeux, est celui de la gou-
vernance des océans pour disposer d’une vision transversale 
et cohérente face aux enjeux qui se multiplient. L’OMI peut, 
à cet égard, jouer un rôle essentiel, presque celui d’une tour 
de contrôle du système international. Nous devons à la fois 
préserver la liberté de navigation, qui demeure un principe 
cardinal - comme l’a rappelé la crise en mer Rouge -, renforcer 
la sécurité maritime, et protéger cet espace vital pour la pla-
nète. La France est présente dans tous les océans et dispose 
de nombreux atouts pour contribuer à en faire un espace de 
coopération et de richesse, mais aussi d’innovation et de mai-
trise de notre avenir collectif.�

aujourd’hui sur les nouveaux enjeux qui se posent en mer, 
comme le développement des navires autonomes de surface 
(MASS) ou la problématique de la « flotte fantôme ».

Vous êtes la Représentante permanente de la France au-
près de l’OMI. En quoi consiste concrètement votre mis-
sion ?

La Représentation permanente auprès de l’OMI est une am-
bassade de France un peu particulière, puisqu’auprès d’une 
organisation internationale, comme nous en avons aussi, par 
exemple, auprès des Nations Unies à New-York (où siège le 
Conseil de Sécurité) ou à Bruxelles auprès de l’UE. Ma mis-
sion consiste principalement à défendre et promouvoir les 
intérêts et positions françaises dans les travaux menés par 
l’OMI, dans les différents comités et enceintes de discussion, 
et donc essentiellement à s’assurer que les normes élaborées 
soient à la hauteur de nos propres règles et dans l’intérêt de 
notre industrie maritime. Comme je l’indiquais, le secteur 
privé est consulté et associé à la définition des positions fran-
çaises, que je défends ensuite avec mon équipe et les experts 
venus de Paris, y compris du secteur privé. La participation de 
ces opérateurs est une des particularités de l’OMI. L’objectif 
est de négocier avec les autres diplomates afin de parvenir à 
des consensus sur les sujets abordés.

Comment êtes-vous nommée, pour quelle durée et sous 
quelle autorité travaillez-vous ?

Comme les autres ambassadeurs, je suis nommée en Conseil 
des Ministres, par décret du Président de la République, 
contresigné par le Premier ministre et le ministre de l’Europe 
et des Affaires étrangères. De ce fait, je travaille sous leur auto-
rité et représente l’ensemble du gouvernement, sur la base de En savoir + : www.imo.org
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1 -	� MEPC ES2 pour Marine Environment Protection Committee – Extraordina-
ry Session n°2 : correspond à la 2e session extraordinaire du Comité pour la 
protection du milieu marin chargé des questions environnementales (pol-
lution, GES, décarbonation…) au sein de l’Organisation maritime interna-
tionale. Les sessions extraordinaires sont convoquées hors calendrier nor-
mal, pour un sujet urgent ou spécifique en l’espèce ici l’adoption formelle 
du Cadre Net-Zéro après son approbation lors du MEPC 81 en avril 2025. 
C’est lors de cette seconde session extraordinaire, qui s’est tenue en oc-
tobre dernier, que le vote pour le Cadre Net-Zéro a finalement été reporté 
d’un an, de manière totalement inattendue.

2 -	� Pour Net-Zero Framework, le titre du nouveau chapitre V de l’annexe VI de 
la Convention MARPOL.

Lors de la 2e session extraordinaire du Comité pour la protec-
tion du milieu marin de l’Organisation maritime internationale 
(OMI) – MEPC ES21 – consacrée à l’adoption des amendements 
Cadre Net-Zéro de l’annexe VI de la Convention MARPOL, j’avais 
eu l’occasion de dire publiquement comment la transition 
énergétique constituait le fil rouge des activités du groupe 
Bureau Veritas. J’ai mesuré alors combien l’OMI traversait un 
moment charnière de son histoire. La résolution conçue pour 
décarboner le transport maritime est à ce jour le compromis le 
plus ambitieux qui ait jamais été approuvé au sein de l’Orga-
nisation. Le vote final d’ajournement d’un an de la session par 
une majorité de 57 parties contre 49 a cependant clos de ma-
nière inattendue une semaine riche en rebondissements. Les 
opposants à la réforme de la Convention MARPOL ont produit 
une démonstration de force qui a fait vaciller les certitudes 
dans lequel nous étions habitués à penser. Suspensive mais 
non conclusive, cette décision, décevante, ne refermera pas 
pour autant la page de la transition énergétique qui restera le 
déterminant majeur des prochaines évolutions du transport 
maritime. Il nous reste à dépasser l’incertitude d’un court-ter-
misme procédurier autant que celle d’une ambition à l’horizon 
sans cesse repoussé et nébuleux.

UNE OFFENSIVE SIDÉRANTE 
POUR UN SUCCÈS TACTIQUE
L’ajournement de la session a révélé des tensions qu’il ap-
partiendra aux diplomates de déchiffrer  :  si la majorité est 
nette, elle n’est pas forcément claire. La sidération mettra en 
revanche plus de temps pour se dissiper. L’ensemble des ex-
perts et observateurs avaient en effet sous-estimé l’influence 
des opposants en considérant que leurs critiques ou leurs me-
naces avaient déjà été prises en compte dans un rapport de 
force qu’on pouvait croire favorable à l’adoption du paquet de 
mesures du Cadre Net-Zéro2. Les arguments techniques sur les 
faiblesses du projet et l’offensive idéologique menée contre 
un certaine idée du multilatéralisme, ont probablement moins 
pesé que les leviers d’influence géopolitiques et la capacité 
de pression, voire d’intimidation, ciblée qui laissera des traces. 
Réactivant tous les ressorts de leurs zones d’influence respec-
tives et proposant une exégèse audacieuse de la Convention 

Net-Zéro : d’autres enjeux nationaux ou régionaux non mari-
times ont brouillé les cartes. Le travail de décryptage des votes 
sera essentiel pour chaque camp en identifiant les marges de 
manœuvre pour conquérir ou reconquérir des voix lors de la 
prochaine séance de la session extraordinaire.
La critique inspirée par le rejet viscéral du Cadre Net-Zéro ne 
semble pas offrir non plus d’alternative durable sinon un chaos 
dont personne ne veut vraiment… Les risques de morcelle-
ment politique, de fragmentation réglementaire, de proliféra-
tion d’activités non contrôlées sont des menaces trop sérieuses 
pour laisser aller à vau l’eau une transition désordonnée qui 
sera des plus coûteuses pour l’industrie maritime. Aussi stupé-
fiante soit-elle, l’offensive puissamment orchestrée contre la 
réforme a remporté un succès qui reste tactique et ne dissipera 
pas les préoccupations partagées sur l’avenir énergétique du 
transport maritime, ni n’arrêtera les évolutions en cours.

LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
EST D’ORES-ET-DÉJÀ IRRÉVERSIBLE
Quelle que soit l’issue des discussions à l’OMI, le tournant de la 
transition est bien amorcé et la question n’est plus de savoir si 
elle se fera, mais si elle sera encadrée ou non.
L’industrie maritime a engagé le mouvement en recourant 
déjà largement au GNL et aux agrocarburants. Elle attend des 
signaux clairs au niveau mondial pour accélérer ses investis-
sements  :  tous les acteurs en conviennent, l’indécision est 
coûteuse, elle n’aide qu’à maintenir sur le marché des solu-
tions sans avenir. La convergence des intérêts des transpor-
teurs et des donneurs d’ordre ne fera que s’accentuer et les 

Marpol pour justifier une procédure d’adoption explicite (re-
tardant l’entrée en vigueur de la résolution), ils ont arraché le 
principe d’un vote demandant, à la surprise du comité, l’ajour-
nement d’une année de la session.
Parallèlement, on s’est sans doute trop fié à la robustesse du 
compromis en comptant sur la confortable majorité d’appro-
bation d’avril 2025 (63 voix contre 16), l’excellence technique 
des négociateurs et la résilience institutionnelle qui ont tou-
jours fait la légitimité de l’OMI. La stratégie de 2023 dessinait 
bien une ingénierie de la décision qui devait cascader les 
sessions du processus de mise en œuvre calculant un rythme 
d’avancement de travaux à la mesure des objectifs de décar-
bonation dans des délais acceptables. La campagne estivale 
pour consolider l’accord paraissait avoir bien réussi en asso-
ciant un grand nombre d’Etats insulaires qui s’étaient abstenus 
en avril. Une force d’inertie semblait acquise même si les forces 
de friction se faisaient de plus en plus entendre à quelques 
semaines du comité.
C’est une leçon presque machiavélienne qu’il serait tentant de 
tirer : un comité aussi politique s’est avéré plus tactique que 
technique et avantageait paradoxalement les plus audacieux 
au détriment des plus prudents, la radicalité péremptoire 
l’emportant sur la recherche d’un point d’équilibre. Reste la 
seconde leçon du penseur florentin : combien de temps cette 
tactique pourra-t-elle perdurer ? Les menaces et intimidations 
qui ont silencé un certain nombre d’acteurs sont-elles pour au-
tant reconductibles ? L’effet de surprise pourrait-il être encore 
ménagé sans aller vers d’incertaines surenchères ? D’autres 
questions pointent également. La majorité d’ajournement 
ne recoupe pas systématiquement un vote contre le Cadre 

options déjà prises par les armateurs continueront à déplacer 
les équilibres du marché des fuels en faveur des carburants 
de transition.
La transition se poursuivra également avec ou sans l’OMI. J’en 
veux pour preuve le déploiement progressif des règles euro-
péennes ETS et fuel EU avec des volumes d’émission et l’inten-
sité GHG des fuels qui vont baisser. Ces mesures continueront 
de déterminer le transport maritime mondial en prescrivant 
une demande de plus en plus exigeante. De plus, les dispo-
sitions européennes prévoient également la possibilité d’une 
extension de leur périmètre d’application au-delà de 50 % de 
la distance entre ports européens et non-européens si l’OMI 
ne parvenait pas à adopter de mesures globales avant 20283. 
D’autres régions ou Etats ne tarderont pas à emboîter le pas sur 
l’exemple européen. Nous n’avons pas d’autre cadre conven-
tionnel que celui de l’OMI, ce qui reste souhaitable pour assurer  

« L’indécision est coûteuse, 
elle n’aide qu’à maintenir sur le marché 

des solutions sans avenir. »
Matthieu de Tugny

Matthieu de Tugny avec Arsenio Dominguez, Secrétaire général de l’Organisation maritime internationale (OMI). 
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« La transition énergétique restera 
la clé des prochaines évolutions 

du transport maritime. »
Par Matthieu de Tugny, Vice-Président exécutif Industrie & Matières premières Bureau Veritas

3 -	� Article 30.5 du Règlement 2023/1805 sur l’emploi des carburants renou-
velables et bas-carbone dans le transport maritime et article 3 octies de la 
Directive 2023/959 étendant le système d’échange de quotas carbone au 
transport maritime.
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une approche globale acceptée de tous les acteurs maritimes, 
que ce soit en coordination ou en harmonisation.
Si les défis technologiques sont considérables pour décar-
boner le transport maritime, des solutions finiront aussi par 
imposer des alternatives économiquement crédibles face au 
fuel lourd. Mes derniers échanges lors des Assises de l’Econo-
mie de la mer à La Rochelle m’ont conforté dans l’idée que la 
créativité du secteur ne s’arrêtera pas davantage : le GNL, la 
production de agrocarburants, les technologies de décarbo-
nation bien sûr mais aussi l’énergie vélique et le recours au 
nucléaire illustrent un potentiel d’innovation en grappes aussi 
incitatif d’un point de vue environnemental que sur d’autres 
plans. Dans un contexte concurrentiel, les solutions qui restent 
à inventer peuvent aussi s’avérer plus performantes qu’on ne 
l’imagine (les progrès de l’efficacité énergétique restent éco-
nomiquement fondés).

Enfin, le réchauffement climatique n’attendra pas que nous 
nous mettions d’accord  :  il est désormais perceptible et ne 
relève plus des seules perspectives et études statistiques. L’ur-
gence ne fait que s’accroître et les gouvernements devront 
aussi répondre de leurs choix devant leurs opinions publiques. 
Nier le changement climatique n’est pas raisonnable, en diffé-
rer les mesures de limitation en deçà des 2°C n’est pas davan-
tage responsable. Pour ces raisons, je ne crois pas qu’on puisse 
interrompre durablement le processus de l’OMI, même en cas 
d’échec en 2026.

UNE ANNÉE POUR REDONNER UNE IMPULSION 
AUX TRAVAUX
La poursuite de la transition va amplifier l’attente d’un cadre 
commun ; les prochains mois importeront autant que la dé-
cision qui sera prise lors de la session finale du Comité pour la 
protection du milieu marin si elle est conclusive.
D’une part, les travaux de l’OMI vont se poursuivre lors des 
intersessions : des réponses préciseront le cadre net-zéro et 
répondront à un certain nombre d’appréhensions qui avaient 
été exprimées ces derniers mois (le GNL dont les cycles de vie 
avaient fait débat, les techniques de capture de carbone). En 
parallèle, les travaux sur la sécurité du cadre d’emploi des nou-
velles technologies et carburants alternatifs vont se poursuivre 
pour dessiner le transport de demain. Il faut souhaiter que 
ces nouveaux développements réglementaires complètent 
la cohérence du système et clarifient les points susceptibles 
non seulement de rassurer certains Etats qui s’étaient abstenu 
ou qui ont préféré l’ajournement de la session, mais aussi de 

contribuer à rapprocher les armateurs qui s’étaient diverse-
ment exprimés sur ce sujet.
Plus largement, le multilatéralisme reste l’horizon indépas-
sable des réponses à offrir aux enjeux globaux  :  outre les 
liens croissants entre les COP et l’OMI, l’instauration des COP 
Océans à partir de 2026 (dans le cadre de l’Accord « BBNJ »4) 
contribueront à relayer sous d’autres angles les questions po-
sées par la transition. Aujourd’hui, pollution marine, acidifica-
tion des océans et décarbonation sont enfin liées par l’avis du 
tribunal de Hambourg. L’OMI a engagé une évolution institu-
tionnelle profonde en devenant aussi une agence de protec-
tion de l’environnement. Les dernières conventions adoptées 
(BWM, Hong-Kong…), les initiatives engagées pointent une 
évolution de long terme. De nombreux textes parallèles à 
la décarbonation (pollution plastique, traitement des eaux 
usées, black carbon…) montrent bien qu’une transition insti-
tutionnelle est aussi à l’œuvre.
Pour l’Union européenne, il me semble qu’un examen de 
convergence entre les instruments européens et les clauses 
internationales ne devrait pas attendre l’adoption formelle de 
la résolution Cadre Net-Zéro. Ce serait un signal positif, sinon 
décisif, pour répondre aux amendements discutés sur la né-
cessaire unicité du cadre global de lutte contre le réchauffe-
ment climatique.
Les travaux de l’OMI et les événements qui ont marqué le 
MEPC ES2 ont attiré une plus grande lumière et pourraient 
susciter une plus grande mobilisation en dehors de la seule 
communauté maritime. En effet, les ambitions de ce projet 
ne pourront plus être circonscrites au cadre technique dans 
lequel il a été conçu : le monde maritime peut devenir réelle-
ment pionnier des évolutions à venir dans d’autres secteurs.
Je suis convaincu enfin que les partisans de la réforme relè-
veront le niveau de jeu face aux oppositions et reprendront 
l’initiative avec pragmatisme et imagination. Articuler la stra-
tégie avec une tactique plus audacieuse et surprenante, voilà 
ce dont nos négociateurs sont aussi capables. Le plus grand 
risque n’est pas tant un brutal rejet de la réforme que son 
enlisement indéfini, entre efforts velléitaires et obstructions 
tactiques. Seules des décisions -même difficiles à admettre- 
pourront alimenter une dynamique et des propositions pour 
encadrer la transition énergétique du transport maritime.�

« Je ne crois pas qu’on puisse 
interrompre durablement le processus de 

l’OMI, même en cas d’échec en 2026. »
Matthieu de Tugny

« Le multilatéralisme reste 
l’horizon indépassable des réponses à offrir 

aux enjeux globaux. »
Matthieu de Tugny

4 -	� Accord se rapportant à la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer et portant sur la conservation et l’utilisation durable de la diversité 
biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale 
qui entre en vigueur le 17 janvier 2026.

D e p u i s  2 0 0  a n s  e t  p o u r  l o n g t e m p s ,  d o n n e r  à  t e r r e  c ’ e s t  s a u v e r  e n  m e r .
F A I T E S  U N  D O N  S U R  S N S M . O R G
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un mécanisme équilibré : un prix du carbone crédible, assorti 
d’un système de redistribution pour accompagner les écono-
mies les plus exposées. Ce sera moins une révolution qu’une 
construction progressive, fondée sur l’incitation plutôt que sur 
la contrainte.

Le Conseil mondial du transport maritime appelle à profi-
ter de cette année supplémentaire pour clarifier le projet. 
Est-ce une bonne chose selon vous ?

Oui, à condition que ce délai serve à renforcer la cohérence du 
cadre. La question du financement, de la collecte et de l’affec-
tation des recettes carbone doit être parfaitement claire. Un 
dispositif mal calibré pourrait freiner les investissements ; un 
cadre solide, au contraire, les accélérera. Ce sursis peut donc 
être utile, s’il renforce la clarté et la crédibilité du cadre.

Ce report crée une période d’incertitude pour les arma-
teurs et les industriels. Quelles en sont, selon vous, les 
conséquences concrètes ?

Le risque, ce serait de confondre report et pause. Le mouve-
ment vers des solutions moins émettrices, et notamment vers 
le GNL, est déjà bien engagé : les armateurs ont fait leur choix, 
avec ou sans taxe carbone. Bien sûr, une réglementation plus 

avance avec pragmatisme et constance. Elle s’appuie sur un 
écosystème complet (chantiers, équipementiers, start-up, 
centres de recherche) qui progresse dans la même direction. 
Notre responsabilité est de maintenir cet effort dans la durée, 
sans à-coups ni dépendance à la conjoncture. La régulation 
mondiale peut ralentir, mais la technologie, elle, continue 
d’avancer. Pour GTT comme pour nos partenaires, un marché 
qui évolue de manière progressive et prévisible est plus sain 
et plus durable qu’un emballement soudain qui ferait flamber 
les prix et saturer les chantiers.

La neutralité carbone du transport maritime d’ici 2050 
reste-t-elle réaliste après ce report ?

Oui, elle reste atteignable, mais à condition de rester sur le 
terrain de l’action, pas de l’intention. Le report du Cadre Net-
Zéro ne remet pas en cause les dynamiques à l’œuvre :  les 
règles européennes (FuelEU Maritime, ETS) s’appliquent déjà, 
les affréteurs exigent des solutions bas-carbone, et les inves-
tisseurs orientent les capitaux vers les navires performants. 
À court terme, cela soutient le développement des navires 
dual-fuel et LNG-ready, où GTT est leader. La transition est 
engagée : mieux vaut qu’elle progresse régulièrement que 
de façon précipitée.�

L’Organisation maritime internationale (OMI) a repoussé 
d’un an l’adoption de ce que l’on appelle le Cadre Net-Zéro. 
Pouvez-vous tout d'abord nous rappeler ce dont il s’agit ?

Le Net-Zero Framework (NZF), en français Cadre Net-Zéro, est 
la feuille de route attendue par tout le secteur maritime pour 
réussir sa transition énergétique. Son objectif est d’atteindre la 
neutralité carbone d’ici 2050, en définissant les leviers concrets 
pour y arriver, de la réduction des émissions au financement 
des nouvelles technologies. Derrière cette ambition, l’enjeu 
est clair  : parler d’une seule voix à l’échelle mondiale, pour 
donner confiance aux investisseurs et garantir un terrain de 
jeu équitable pour tous.

Les États-Unis ont mené une campagne active contre ce 
projet, tandis que l’Europe le soutient. Que doit-on com-
prendre de ces deux positions diamétralement opposées ?

On a là deux lectures très différentes du même enjeu. Côté 
américain, on craint une taxe internationale et ses effets sur 
la compétitivité. Côté européen, on pense au contraire qu’il 
faut un cadre global et stable pour investir et avancer. Mais 
ce débat ne change pas la tendance de fond : la décarbona-
tion maritime est en marche. Les armateurs et les investisseurs 
agissent déjà, portés par les cadres régionaux et la demande 
du marché. Le mouvement est irréversible.

Plusieurs pays dont l’Arabie Saoudite, la Chine ou Singa-
pour ont aussi exprimé des réserves. Peut-on encore es-
pérer un consensus global sur la tarification du carbone ?

Il faudra du temps, mais un consensus est possible. Certains 
pays ne contestent pas le principe, mais veulent éviter un 
dispositif qui nuirait à leur compétitivité. La clé sera de bâtir 

volontariste aurait pu donner un coup d’accélérateur, mais elle 
aurait aussi pu provoquer un emballement des commandes, 
mettant les chantiers et les prix sous tension. Pour la filière 
française, une évolution progressive et maîtrisée du marché 
est préférable : elle permet d’investir, d’innover et de structu-
rer durablement la transition.

Vous dirigez GTT, ce report du Cadre Net-Zéro ralentit-il les 
investissements dans les technologies bas carbone – hy-
drogène, ammoniac, bioGNL – ou au contraire offre-t-il du 
temps pour les rendre plus matures ?

Le report du Cadre Net-Zéro offre un temps utile pour faire 
mûrir les technologies de demain. L’ammoniac, l’hydrogène 
liquide ou le e-méthane progressent, mais ils doivent encore 
gagner en fiabilité, en sécurité et en compétitivité. Chez GTT, 
nous poursuivons avec constance nos efforts de recherche 
et d’innovation pour accompagner cette montée en matu-
rité technologique. Notre rôle est d’anticiper l’évolution de la 
transition énergétique afin que, lorsque les réglementations se 
mettront en place, les solutions soient déjà prêtes.

La France et l’Union européenne plaident pour une dé-
carbonation accélérée du transport maritime. Comment 
la filière française peut-elle maintenir son avance techno-
logique dans un contexte international moins favorable ?

La décarbonation maritime ne repose pas sur une solution 
unique, mais sur une combinaison de leviers complémen-
taires : digitalisation, efficacité énergétique, et bien entendu 
carburants alternatifs. La France dispose d’atouts solides sur 
chacun de ces fronts, avec des acteurs capables d’innover, 
d’industrialiser et de coopérer. Dans ce contexte, la filière 
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Philippe Berterottière, Président-Directeur général de GTT est également Président, depuis trois 
ans, du Comité stratégique de la filière des industries de la mer. Il analyse la décision prise par 
l’OMI, en octobre 2025, de repousser d’un an l’adoption du Cadre Net-Zéro, la feuille de route 
destinée à encadrer la décarbonation progressive du transport maritime mondial.

« Quand la régulation hésite, 
la technologie 
continue d’avancer. »
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Propos recueillis par Erwan Sterenn

Entretien avec Philippe Berterottière

« Ce débat ne change pas 
la tendance de fond : la décarbonation 

maritime est en marche. »
Philippe Berterottière

« La question du financement, de la collecte 
et de l’affectation des recettes carbone 

doit être parfaitement claire. »
Philippe Berterottière
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« Le mouvement vers des solutions moins émettrices, 
et notamment vers le GNL, est déjà bien engagé : les armateurs 
ont fait leur choix, avec ou sans taxe carbone. » 
Philippe Berterottière
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SINGAPOUR, DU MÉTHANOL « VERT » 
POUR LE TRANSPORT MARITIME

Singapour va délivrer des permis de ravitaillement aux 
entreprises fournissant du méthanol comme carburant marin, 
pour contribuer à la réduction des émissions de carbone du 
transport maritime mondial, a indiqué l’Autorité maritime 
portuaire (MPA) de la cité-État, expliquant que « cela marque 
une étape importante vers la mise en place d’un soutage de 
méthanol à grande échelle et la concrétisation de l’ambition 
de Singapour de devenir une plaque tournante durable pour 
le soutage multi-carburants ».
Singapour est le premier pôle mondial pour le soutage (opé-
ration consistant à ravitailler un navire en combustible), grâce 
à sa situation stratégique le long du détroit de Malacca, à ses 
infrastructures développées et à son accès aux raffineries. Le 
méthanol vert, ou biométhanol, est composé de dioxyde de 
carbone (CO2) résiduel et d' « hydrogène vert », créé à partir 
d’énergies renouvelables pour séparer les molécules d’eau. Le 
méthanol vert a une empreinte carbone plus faible que celle 
des carburants marins traditionnels, réduisant les émissions 
de carbone jusqu’à 65 %, d’après les compagnies maritimes. 
Le MPA a précisé que trois entreprises lanceront l’approvision-
nement des bateaux en méthanol dans le port de Singapour 
à partir du 1er janvier 2026  :  Global Energy Trading Pte Ltd, 
Golden Island Pte Ltd et PetroChina International (Singapore) 
Pte Ltd ont été sélectionnées parmi 13 entreprises qui avaient 
déposé une demande de licence après l’appel à candidature 
lancé en mars 2025 par la cité-État asiatique. Les licences se-
ront valables cinq ans afin de soutenir « le développement pré-
coce de l’avitaillement en méthanol en donnant aux titulaires 
de licence une marge de manœuvre suffisante pour renforcer 
leurs capacités, consolider leurs chaînes d’approvisionnement 
et ancrer leurs investissements initiaux à mesure que le marché 
se développe », a expliqué le MPA.
Le transport maritime mondial, qui fonctionne généralement 
au diesel et à d’autres combustibles de soute, a contribué à 
au moins 3 % des émissions mondiales de gaz à effet de serre, 
selon les dernières données de la Cnuced, l’organisme des 
Nations unies chargé du commerce et du développement. 
Les nouvelles directives de l’Organisation maritime internatio-
nale (OMI) stipulent que les émissions du transport maritime 
doivent être réduites d’au moins 40 % d’ici 2030 et ramenées à 
zéro d’ici 2050 environ pour respecter les objectifs de l’accord 
de Paris sur le climat.�

UNE TAXE ÉCOLOGIQUE SUR LES CROISIÈRES ?

Le Sénat a voté, début décembre 2025, pour une taxe écolo-
gique visant les croisières internationales : 15 euros par passager 
et par escale en France, pour un rendement estimé à 75 millions 
d’euros par an afin de financer la protection et la valorisation des 
littoraux. La mesure, portée par des sénateurs Les Républicains, 

LE REQUIN OCÉANIQUE PROTÉGÉ, 
PAS L’ANGUILLE

Les signataires de la Convention sur le commerce international 
des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction 
(CITES), organisme mondial de référence sur le commerce des 
espèces sauvages, réunis en décembre dernier à Samarcande, 
en Ouzbékistan, ont voté pour l’interdiction de tout commerce 
international du requin océanique, également appelé requin 
longimane, une espèce en danger critique d’extinction qui a 
subi un sérieux déclin en raison du commerce de ses nageoires. 
L’accord CITES, qui porte sur 50 ans, protège les animaux et 
plantes les plus menacés au monde, et régule le commerce de 
plus de 40 000 espèces. La proposition pour des protections 
supplémentaires des anguilles a, en revanche, été rejetée par 
75 % des voix. Le déclin mondial des populations d’anguilles est 
attribué par les scientifiques à une conjonction de facteurs : pol-
lution des cours d’eau, destruction des zones humides, barrages 
hydroélectriques et pêche.�

LES CAPTURES DE DAUPHINS 
RÉDUITES DE 60 %

La fermeture de la pêche, pendant un mois, durant l’hiver 
2024 2025, dans le golfe de Gascogne, a permis de réduire de 
60 % les captures accidentelles de dauphins, selon le dernier 
rapport de l’observatoire Pelagis. Saluant une fermeture « très 
efficace », le ministère de la mer et de la pêche a confirmé la 
reconduction du « mois sans pêche » du 22 janvier au 20 février 
2026, pour la troisième année consécutive. D’après les données 
de l’observatoire Pelagis (CNRS/Université de La Rochelle), 1 900 
dauphins communs sont morts par capture accidentelle entre 
le 1er décembre 2024 et le 31 mars 2025, sur la façade Atlan-
tique et la Manche Ouest, contre 4 700 en moyenne par hiver, 
entre 2017 et 2023. Le nombre de captures accidentelles est es-
timé à partir du nombre d’échouages de dauphins présentant 
des traces d’engins de pêche, même si seule une petite partie 
des dauphins morts s’échouent sur les côtes, la plupart coulant 
en mer. Le ministère de la mer a estimé les pertes économiques 
générées par ce « mois sans pêche » à « près de 35 millions d’eu-
ros » pour l’ensemble du secteur, ports et criées compris. L’hiver 
dernier, 274 navires ont été indemnisés à hauteur de 14,5 mil-
lions d’euros pour leurs pertes estimées à 4 320 tonnes de pois-
sons. En comptant une quarantaine d’entreprises de mareyage, 
les indemnisations totales se sont élevées à 20 millions d’euros 
en 2025. Plusieurs dispositifs techniques d’effarouchement sont 
actuellement testés pour sauvegarder les cétacés sans entraver 
la pêche. Ainsi, 110 fileyeurs sont équipés d’effaroucheurs ou 
« pingers » fixés sur la coque des bateaux, 27 navires testent des 
balises sur des filets, et une centaine de caméras embarquées 
équipent fileyeurs et chalutiers. « L’hiver 2026 sera extrême-
ment important » pour « équiper les navires, collecter au plus 
vite les données, et statuer sur la suite à partir de ces éléments », 
a précisé le ministère.�

LES MANCHOTS DU CAP VICTIMES 
D’UNE FAMINE DE MASSE

Les manchots du Cap vivant en Afrique du Sud ont été déci-
més en moins de 10 ans par une famine de masse, selon une 
nouvelle étude consacrée à ce manchot d’Afrique désormais 
classé en danger critique d’extinction. Il reste moins de 10 000 
couples reproducteurs du petit manchot africain noir et blanc 
dans le monde, et l’espèce figure depuis 2024 sur la liste rouge 
des espèces en danger critique d’extinction, établie par l’Union 
internationale pour la conservation de la nature (UICN). Deux 
des colonies de reproduction les plus importantes près du Cap 
se sont effondrées entre 2004 et 2011, en raison vraisembla-
blement d’une grave pénurie alimentaire, avec le décès d’en-
viron 62 000 oiseaux, selon cette étude menée par l’université 
d’Exeter (Royaume-Uni) et le département sud-africain des Fo-
rêts, des Pêches et de l’Environnement. Au cours de ces huit 
années, les populations de sardines dans les eaux sud-africaines 
– une source de nourriture essentielle pour les manchots – sont 
restées constamment en dessous de 25 % de leur abondance 
maximale, explique Richard Sherley, biologiste et co-auteur de 
l’étude. Cette baisse des stocks de sardines serait due à l’effet 
combiné de certaines pratiques de pêche et à des causes en-
vironnementales telles que les changements de température 
et de salinité de l’eau. La population globale de l’espèce a di-
minué de près de 80 % au cours des 30 dernières années, selon 
les scientifiques. Au rythme actuel de diminution de la popula-
tion, l’oiseau pourrait disparaître à l’état sauvage d’ici 2035. Les 
autorités ont imposé une interdiction de pêche commerciale 
autour de six colonies de manchots pendant 10 ans, y compris 
celles de Robben Island (où l’ex-président sud-africain Nelson 
Mandela a été détenu) et de Dassen Island, deux sites observés 
dans l’étude. D’autres initiatives en cours incluent l’installation 
de nids artificiels et la création de nouvelles colonies. Les man-
chots du Cap subissent également la pression du tourisme, avec 
des milliers de personnes visitant chaque année les colonies, et 
les perturbations et le stress que cela génère.�

a été adoptée de justesse avec le soutien de la gauche, malgré 
l’opposition de l’exécutif et d’une partie du reste du camp gou-
vernemental. À la date du bouclage de ce numéro de Marine & 
Océans, (ndlr, 12 décembre 2025), le parlement étant en pleine 
discussion budgétaire, l’issue de ce vote n’était pas encore défi-
nitive mais nous avons choisi de mentionner l’initiative car elle 
illustre une tendance sur le sujet de la pollution des navires de 
croisière. Selon les sénateurs à l’origine de la mesure, cette taxe, 
fondée sur le principe du « pollueur-payeur », vise à compenser 
les « externalités particulièrement lourdes » des croisières inter-
nationales pour les espaces littoraux et portuaires. Le sénateur 
(LR) Jean-Marc Délia a souligné que chaque année les paque-
bots émettent plus de 7 millions de tonnes de CO2 en Europe 
et rejettent des polluants atmosphériques comparables à ceux 
d’un milliard de véhicules. Il a également rappelé que des dis-
positifs similaires existent déjà dans plusieurs ports européens 
et internationaux, estimant que cette taxe ne nuirait pas à l’at-
tractivité du secteur.
Sans parvenir à les faire adopter, des sénateurs de gauche et 
écologistes ont proposé des contributions proches mais avec 
un rendement plus important. La ministre des Comptes publics, 
Amélie de Montchalin, a précisé être défavorable à la mesure, 
son écriture ne permettant pas, selon elle, de différencier des 
bateaux de croisière et les ferries, s’inquiétant par exemple des 
conséquences sur les ferries vers la Corse ou venant d’outre-
Manche. Affaire à suivre…�

LA GOÉLETTE TARA À LA RECHERCHE 
DES « CORAUX DE DEMAIN »

La goélette scientifique Tara a appareillé mi-décembre pour 
une expédition en Asie du Sud-Est destinée à identifier les 
« coraux de demain », les plus résistants au réchauffement cli-
matique. Dix ans après « Tara Pacific » consacrée à la biodiver-
sité du corail, cette nouvelle expédition baptisée « Tara Coral » 
doit mener le voilier-laboratoire vers le Triangle du Corail, une 
région de 5,7 millions de km2, située entre les Philippines, la 
Malaisie et la Papouasie-Nouvelle-Guinée.
Cette zone de forte biodiversité abrite un tiers des récifs co-
ralliens du monde et 600 espèces différentes, certaines étant 
plus résilientes au réchauffement, et même en croissance. 
Les coraux, qui abritent un quart de la biodiversité marine 
sur 0,2 % de la surface océanique, blanchissent en effet sous 
l’effet des vagues de chaleur et finissent par dépérir. « Il est 
donc intéressant d’essayer de comprendre pourquoi certains 
récifs, certaines espèces, certaines colonies, sont plus ou 
moins sensibles aux vagues de chaleur, et d’identifier les colo-
nies tolérantes », a expliqué Paola Furla, directrice scientifique 
de l’expédition, chercheur et professeur à l’Université Côte 
d’Azur. La goélette passera 17 mois sur place, embarquant 67 
scientifiques qui effectueront 1 440 plongées pour identifier 
ces « coraux de demain ».�

RETROUVEZ LE FIL INFO DE MARINE & OCÉANS SUR 
www.marine-oceans.com
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Comment expliquez-vous que, malgré la multiplication 
des conférences qui lui sont consacrées, l’état de l’océan 
continue de se dégrader ?

Les principales conférences sur l’océan sont les Conférences 
des Nations unies, chacune mandatée par l’Assemblée gé-
nérale des Nations unies et destinée à soutenir la mise en 
œuvre de notre objectif universel, l’ODD 14. Depuis 2017, 
trois de ces conférences ont eu lieu, et une quatrième est 
prévue en 2028. Il est vrai que la santé de l’océan continue 
de se détériorer, mais il est indispensable de nous réunir pé-
riodiquement pour partager les points de vue, améliorer la 
coordination et renforcer nos efforts communs pour stopper 
et inverser cette dégradation.

Le Traité sur la haute mer (BBNJ) a été salué comme une 
avancée historique. Pouvez-vous nous en rappeler les 
enjeux, et ce qui manque encore pour qu’il devienne vé-
ritablement efficace ?

Le Traité sur la haute mer constitue en effet une avancée 
historique pour la gouvernance des océans : il offre pour la 
première fois une protection juridique aux zones situées au-
delà des juridictions nationales, qui représentent environ les 
deux tiers de l’océan mondial. Le traité fournit un cadre pour 
la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité ma-
rine dans les eaux internationales, en rendant obligatoires les 
évaluations d’impact environnemental, en favorisant un par-
tage équitable des bénéfices issus des ressources génétiques 
marines et en prévoyant un transfert de technologies pour 
aider les pays en développement à appliquer ses dispositions. 
Très important également : le traité permet d’établir légale-
ment des aires marines protégées en haute mer. À mes yeux, 
c’est là son atout majeur, car le Cadre mondial pour la biodi-
versité de Kunming-Montréal nous oblige à protéger 30 % de 
la planète d’ici 2030, sous peine d’une perte massive de bio-
diversité. Il est difficile d’imaginer atteindre cet objectif sans 

Nations unies sur l’océan à Nice en juin 2025. La Coalition 
appelle à plaider, mobiliser, acquérir des connaissances, fi-
nancer et renforcer les capacités. Alors que les mesures in-
ternationales pour enrayer la montée des eaux progressent 
– principalement l’abandon des combustibles fossiles – la 
Coalition contribuera à façonner les politiques et initiatives 
locales nécessaires pour s’adapter.

Que diriez-vous à un jeune insulaire du Pacifique dont le 
village est menacé de disparition sous l’effet de la mon-
tée des eaux ?

Je dis à mes petits-enfants que lorsqu’ils auront mon âge, ils 
regarderont une carte du monde très différente. Ils devront 
s’adapter en conséquence. Les jeunes insulaires du Pacifique 
ne seront pas les seuls concernés : on estime qu’un milliard 
de personnes vivant dans les zones côtières seront expo-
sées au risque au cours de ce siècle. La montée du niveau 
de la mer représente également une menace grave pour la 
sécurité alimentaire. Nombre de ces zones côtières, comme 
les deltas fluviaux, sont aujourd’hui de grands producteurs 
alimentaires. Tout au long de l’histoire, Homo sapiens a dû 

Huit ans après votre nomination comme Envoyé spécial 
du Secrétaire général des Nations unies pour l’océan, 
quel est selon vous le principal changement dans la ma-
nière dont le monde perçoit les écosystèmes marins ?

S’agissant de la relation de l’humanité avec la planète Terre, 
l’année 2015 a été un tournant décisif. L’adoption de l’Accord 
de Paris sur le climat nous a placés sur une trajectoire ration-
nelle pour relever les défis de la crise climatique, et la même 
année, l’Agenda 2030 pour le développement durable a été 
adopté par l’ensemble des États membres des Nations unies. 
Cet agenda inclut un objectif dédié à l’océan (ODD 14), et de-
puis lors, la prise de conscience et l’action en faveur de l’océan 
ont connu une croissance exponentielle. L’engagement mon-
dial sans précédent lors de la Conférence des Nations unies 
sur l’océan, coprésidée par la France et le Costa Rica à Nice en 
juin 2025, a démontré que gouvernements et citoyens com-
prennent désormais qu’il ne peut y avoir de planète en bonne 
santé sans un océan en bonne santé.

Vous êtes l’un des principaux défenseurs de l’Objectif de 
développement durable n°14 (ODD 14). Pourriez-vous 
brièvement en rappeler la finalité et l’importance – et 
pensez-vous qu’il reste atteignable d’ici 2030 ?

L’ODD 14 constitue notre objectif international visant à 
conserver et à utiliser de manière durable les ressources de 
l’océan. Je le considère comme notre meilleure tentative pour 
instaurer une relation équilibrée, fondée sur un juste échange 
entre l’humanité et l’océan. Son importance tient à son uni-
versalité et à son niveau d’ambition. Les dix cibles de l’ODD 
14 couvrent la pollution, l’acidification, les aires marines proté-
gées, les pêcheries, les sciences océaniques et le droit. Certains 
aspects de l’ODD 14 ont déjà été atteints, mais des cibles clés 
– en particulier celles relatives à la pollution marine et à la fin 
de la surpêche – restent hors d’atteinte et, malgré les meilleurs 
efforts, ne seront probablement pas atteintes d’ici 2030.

la création de vastes aires marines protégées en haute mer. 
Avec le Traité sur la haute mer, nous disposons désormais de 
l’outil juridique nécessaire.

Le multilatéralisme océanique est-il menacé par la mon-
tée des tensions géopolitiques dans l’Indopacifique, 
l’Arctique et ailleurs ?

La Convention des Nations unies sur le droit de la mer 
(CNUDM/UNCLOS) constitue le cadre juridique régissant 
toutes les activités marines et maritimes. Même les quelques 
pays qui ne l’ont pas encore ratifiée en appliquent les dispo-
sitions dans la mesure où elles reflètent le droit international 
coutumier. Ne pas soutenir un ordre fondé sur des règles 
pour l’océan reviendrait à retourner à l’époque de la piraterie.

Les petits États insulaires du Pacifique, dont Fidji, sont 
en première ligne face au changement climatique. Bé-
néficient-ils d’un soutien suffisant et leur voix est-elle 
suffisamment entendue dans les négociations interna-
tionales ?

Tous les encouragements sont donnés à ceux qui se trouvent 
en première ligne face au changement climatique pour qu’ils 
fassent entendre leur voix sur la scène internationale. En re-
tour, leurs dirigeants accomplissent depuis longtemps un 
travail remarquable au service du monde. La réponse à votre 
question est que le fait d’être entendu et soutenu est un 
processus en progression mais, soyons honnêtes, ce proces-
sus doit s’accélérer. Mon conseil aux communautés côtières 
est d’adhérer à la Coalition pour l’élévation du niveau de la 
mer et la résilience côtière, lancée lors de la Conférence des 
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Peter Thomson est l’Envoyé spécial du Secrétaire général des Nations unies pour l’océan, un poste 
qui le met au cœur de toutes les problématiques et de tous les programmes liés à la mer. Il dresse 
un panorama de la situation à un an de la première « COP Océan » prévue à New York fin 2026.

« Le Traité sur la haute mer 
constitue une avancée historique 
pour la gouvernance des océans. »
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Entretien avec Peter Thomson
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« Je pense que la jeune génération 
améliorera la relation 

de l’humanité avec l’océan. »
Peter Thomson
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s’adapter à des conditions environnementales changeantes, 
et nous y sommes parvenus grâce à notre capacité d’innova-
tion et au partage communautaire qui découle de nos sys-
tèmes sociaux et économiques.

L’Organisation maritime internationale a récemment 
reporté le vote sur le projet de « Cadre Zéro Émission 
Nette », destiné à encadrer la décarbonation progressive 
du transport maritime mondial. Interprétez-vous ce délai 
comme un simple ajustement technique, ou comme un 
signe de résistance politique plus profonde à la transi-
tion énergétique du secteur ?

J’espère qu’il s’agit de la première option. Lors de la COP 28 de 
la CCNUCC, nous sommes convenus de progresser vers l’aban-
don des combustibles fossiles, et le Cadre Zéro Émission Nette 
de l’OMI représente un élément essentiel de cette transition. 
Compte tenu des preuves récentes de la compétitivité des 
énergies renouvelables et sous l’effet combiné de la logique 
scientifique et économique, la transition écologique devient 
rapidement inévitable.

Le concept d’« économie bleue durable » est désormais 
omniprésent. Comment éviter qu’il ne devienne le « faux 
nez » ou une simple façade du « blue-washing » ?

Nous sommes actuellement sur une trajectoire qui nous 
mène vers un réchauffement global de 3 °C d’ici la fin du 
siècle, ce qui rendrait une grande partie du monde inhabi-
table. Ainsi, la transition vers la durabilité et la résilience n’est 
ni ésotérique ni trompeuse : il s’agit désormais d’une condi-
tion de survie pour l’humanité. Heureusement, les avantages 
économiques d’une économie bleue véritablement durable 
apparaissent rapidement.

Où en est aujourd’hui la mobilisation financière mondiale 
en faveur de la protection des océans ? Les mécanismes 
tels que les « obligations bleues »1 ou les « échanges 
dette-nature »2 fonctionnent-ils réellement en pratique ? 
Pourriez-vous donner quelques exemples réussis ?

Oui, nous observons enfin des progrès dans le financement 
de l’océan. Le Forum « Économie bleue et finance », organisé 
à Monaco en juin 2025 a vu l’annonce de 8,7 milliards d’euros 
d’investissements engagés sur cinq ans par des philanthropes, 
des investisseurs privés et des banques publiques, en soutien 
à une économie bleue durable et régénératrice. La moitié de 
ces financements provient d’investisseurs et de philanthropes 
réunis au sein d’une initiative unique – « Philanthropes et in-
vestisseurs pour l’océan » – visant à mobiliser davantage de 
financements privés pour l’océan.

Lors du Congrès mondial de la nature de l’UICN à Abou Dhabi, 
j’ai rencontré des représentants de DP World, qui m’ont pré-
senté l’obligation de 100 millions de dollars émise fin 2023 
pour financer des projets marins durables au Moyen-Orient. 
Ce type d’obligations bleues constitue une catégorie crois-
sante de la finance durable, mobilisant des capitaux dans le 
monde entier pour des projets visant à protéger les milieux 
marins et à promouvoir un développement océanique du-
rable. On me dit souvent que la demande pour les obligations 
bleues dépasse l’offre de projets réellement « investissables 
(Ndlr, dans lesquels investir en confiance), ce que je trouve 
personnellement difficilement acceptable : Si l’on pense aux 

dizaines de milliers de projets municipaux d’assainissement 
côtier nécessaires dans le monde, ils suffiraient à eux seuls à 
combler entièrement ce manque de projets à financer. Un sou-
tien financier est indispensable pour rendre possible l’objectif 
océanique « 30 × 30 », et divers modèles commencent à émer-
ger. Nous disposons déjà d’exemples de réussite, comme le 
Micronesia Conservation Trust, le Caribbean Biodiversity Fund 
ou le Blue Fund Costa Rica. D’autres fonds plus larges incluent 
la protection marine dans le cadre d’une économie bleue ré-
génératrice, tels que le Blue Natural Capital Financing Facility 
ou l’initiative Unlocking Blue Pacific Prosperity.

Peut-on concilier croissance bleue et préservation éco-
logique, ou faut-il repenser nos modèles économiques ?

Le mot clé de l’expression « économie bleue durable », c’est 
durable. Si l’économie bleue n’est rien de plus qu’un nouveau 
vecteur d’exploitation des ressources limitées de la planète, 
elle conduit droit dans une impasse. Qu’il s’agisse d’aqua-
culture, d’énergies offshore, de transport maritime ou de tou-
risme côtier, la durabilité est essentielle sans quoi l’on tue la 
poule aux œufs d’or. À durable, j’ajouterais les termes régéné-
ratrice et positive pour la nature. Avec un peu de réflexion et 
d’action dans ces directions, la conciliation entre conservation 
et utilisation devient possible.

Les nouvelles technologies – intelligence artificielle, sa-
tellites, biotechnologies marines – changent-elles réelle-
ment la donne pour la protection des océans ?

Oui. Qu’il s’agisse de mesurer la montée du niveau de la mer 
ou de mettre fin à la pêche illégale, la technologie satellitaire 
constitue une avancée majeure. Des produits pharmaceu-
tiques aux nutraceutiques, de la bioremédiation aux biocar-

« Je souhaiterais que le Conseil 
de sécurité des Nations unies déclare 

un pacte de paix universellement 
contraignant avec la nature. »

Peter Thomson
s’applique aussi bien dans l’océan Arctique central, dont la 
glace se retire, que sur les côtes de l’Antarctique.

Lorsque vous regardez la jeune génération, êtes-vous 
optimiste ou inquiet pour l’avenir de l’océan ?

Je ne me suis jamais considéré comme optimiste ou pes-
simiste. Je privilégie le réalisme pragmatique. Les change-
ments générationnels d’attitudes et de comportements se 
produisent en permanence, et au cours de ma vie, j’ai observé 
des évolutions significatives dans la manière dont la société 
perçoit la santé de l’océan. J’ai commencé ma carrière comme 
aide-batelier dans une île isolée aux Fidji et, depuis, malgré la 
dégradation continue de l’état de l’océan, j’ai vu des progrès 
clairs dans les connaissances et les actions humaines en faveur 
des écosystèmes marins. Oui, je pense donc que la jeune géné-
ration améliorera la relation de l’humanité avec l’océan.

Si vous pouviez faire adopter demain une mesure ur-
gente par les Nations unies, laquelle serait-ce ?

Les Nations unies ont été établies pour maintenir la paix et 
la sécurité internationales. Des forêts aux rivières, de l’atmos-
phère à l’océan, nous avons mené une guerre contre la na-
ture. Les conséquences terribles de cette guerre – pollution 
planétaire, perte massive de biodiversité et crise climatique – 
sont désormais manifestes. Je souhaiterais que le Conseil de 
sécurité des Nations unies déclare un pacte de paix univer-
sellement contraignant avec la nature, pour que cette guerre 
insensée cesse enfin.

Si vous deviez dresser le bilan de votre mandat, quel en 
serait le principal succès… et le principal échec ?

Je me réjouis de la prise de conscience mondiale croissante 
de la nécessité d’agir positivement pour l’océan.
Ma plus grande déception reste la poursuite du déclin de la 
santé de l’océan. Pour y remédier, nous avons tous encore du 
travail à accomplir.�

burants, les biotechnologies marines deviennent rapidement 
l’avant-garde d’une économie bleue durable. Comme le dit 
l’adage  :  on ne peut pas gérer ce que l’on n’a pas mesuré. 
Compte tenu de l’échelle de l’océan, l’intelligence artificielle 
nous apportera l’accélération exponentielle nécessaire à nos 
capacités de mesure.

Comment lutter efficacement contre la pollution plas-
tique alors que les négociations sur un traité mondial 
peinent à avancer ?

Premièrement, nous ne devons pas abandonner le traité sur 
le plastique. Le processus de négociation doit se poursuivre. 
Lors de l’Assemblée des Nations unies pour l’environnement à 
Nairobi en 2022, nous sommes tous convenus qu’un traité juri-
diquement contraignant visant à mettre fin à la pollution plas-
tique était une nécessité mondiale. Deuxièmement, chacun 
peut agir à son niveau, individuel, familial, communautaire, 
infranational, national et régional. Nous pouvons décider de 
rationaliser nous-mêmes notre usage du plastique. Tant que 
nous ne serons pas certains que le plastique que nous utilisons 
n’est pas toxique et est entièrement recyclable, nous devrions 
renoncer à l’utiliser.

Comment éviter que l’océan ne devienne une nouvelle 
arène de compétition économique et militaire via l’ex-
ploitation minière des grands fonds, les routes arctiques, 
ou d’autres pressions émergentes ?

Tant que la gouvernance de notre planète repose sur la souve-
raineté des États, des intérêts concurrents existeront toujours. 
Le rôle du multilatéralisme est d’établir les règles du jeu et de 
veiller à ce que celles-ci soient respectées. Il est parfaitement 
rationnel que le principe de précaution – et même celui de la 
« pause précautionnaire » – constitue un élément essentiel de 
la bonne gouvernance. Nous devons étudier et comprendre 
ensemble les zones jusque-là vierges de la planète avant d’y 
engager des activités exploitantes. Le principe de précaution 

ENVIRONNEMENT

1 -	� Les « obligations bleues » sont des obligations souveraines, émises 
par des banques de développement ou par des entreprises, destinées 
à financer des projets visant à protéger ou restaurer les écosystèmes 
marins et côtiers.

2 -	� Un « échange dette-nature » est un accord par lequel une partie de la 
dette extérieure d’un pays est convertie en investissements en faveur 
de la protection de l’environnement.
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1 -	� Le métavers est un univers numérique immersif, accessible via Internet, 
dans lequel les utilisateurs peuvent interagir entre eux et avec des envi-
ronnements virtuels comme s’ils y étaient réellement.

Le 9 novembre 2021, en plein sommet de la COP26, Simon 
Kofe, ministre du gouvernement de Tuvalu, est apparu à 
l’écran en costume... les pieds plongés dans l’océan jusqu’aux 
genoux. Cette image choc a fait le tour du monde, illustrant 
de manière frappante la montée inexorable du niveau de la 
mer qui menace d’engloutir ce petit État insulaire. Un geste 
symbolique pour le moins paradoxal : les micro-États du Pa-
cifique ne représentent qu’une infime fraction (moins de 1 %) 
des émissions mondiales de gaz à effet de serre, mais sont 
en première ligne de leurs conséquences. Beaucoup risquent 
de devenir inhabitables d’ici quelques décennies, voire de 
disparaître sous les eaux. Portée par cette réalité implacable, 
leur voix gagne en légitimité sur la scène internationale. 
Conscients que le temps presse, ces États déploient à la fois 
une diplomatie offensive et un soft power climatique fondé 
sur l’impact émotionnel, pour tenter d’obtenir gain de cause.

ACTIVISME DIPLOMATIQUE
Critiquant le manque d’actions concrètes de la part des grands 
pollueurs, les micro-États du Pacifique mènent un activisme 
diplomatique tous azimuts pour forcer le changement. 
L’exemple le plus marquant est celui du Vanuatu qui, en 2021, 
après deux ans d’une campagne soutenue (notamment par un 
collectif d’étudiants du Pacifique), a réussi à fédérer une coa-
lition de 132 États autour d’une résolution de l’ONU deman-
dant un avis consultatif à la Cour internationale de Justice (CIJ) 
sur les obligations des États en matière de climat. Adoptée à 
l’Assemblée générale, cette résolution a mené à un avis histo-
rique rendu le 23 juillet 2025 dans lequel la CIJ affirme que le 
réchauffement climatique constitue une « menace urgente et 
existentielle » obligeant donc les États, en vertu du droit inter-
national (coutumier ou conventionnel), à protéger le système 
climatique. La Cour précise que tout manquement grave à ces 
obligations peut engager la responsabilité internationale d’un 

2021, les États insulaires s’exprime aussi à travers des actions 
à forte portée médiatique. En 2009, les Maldives avaient eux-
mêmes tenu une réunion gouvernementale…sous l’eau pour 
alerter sur la montée des océans. Ces mises en scène fortes 
qui suscitent l’empathie du public n’ont pas seulement pour 
objectif de faire la une des médias. Elles visent aussi à mobiliser 
les sociétés civiles internationales pour exercer une pression 
sur leurs décideurs. Et tous les moyens sont bons : en 2014, 
c’est une poésie de la jeune Marshallaise Kathy Jetn̄il-Kijiner 
qui avait touché au cœur les dirigeants internationaux à l’ONU. 
Chaque succès symbolique permet de nourrir le récit d’un 
« David insulaire » contre les « Goliath pollueurs ».

LE PARI DU NUMÉRIQUE ?
S’affirmer sur la scène internationale n’empêche pas les États 
menacés du Pacifique de préparer leur survie. Ils explorent des 
solutions inédites pour préserver leur existence dans un scéna-
rio catastrophe de submersion. En 2022, le ministre tuvaluan, 
Simon Kofe, toujours lui, a annoncé la création d’une réplique 
numérique de l’archipel dans le métavers1, afin de conserver 

État et ouvrir la voie à des réparations. Jamais encore la plus 
haute cour des Nations unies n’avait statué sur le climat.
Autre exemple emblématique, celui de la Commission des pe-
tits États insulaires sur le changement climatique et le droit 
international (COSIS), fondée par Tuvalu et Antigua-et-Bar-
buda, qui a obtenu du Tribunal international du droit de la 
mer un avis rendu le 21 mai 2024, affirmant que les États par-
ties à la Convention sur le droit de la mer ont l’obligation de 
lutter contre les effets du changement climatique sur le mi-
lieu marin, et reconnaissant les émissions de CO₂ comme une 
forme de pollution. Incapables de contraindre directement les 
grands émetteurs, ces micro-États innovent donc en façon-
nant, par la voie du droit, de nouvelles normes internationales. 
Ces offensives diplomatiques illustrent la manière dont ils ex-
ploitent avec habileté les mécanismes onusiens, transformant 
leur faible poids territorial en avantage stratégique par le jeu 
du nombre – une voix par État – qui leur permet de peser col-
lectivement sur les décisions internationales.

SOFT POWER CLIMATIQUE
Les micro-États du Pacifique déploient également un soft 
power climatique puissant, toujours fondé sur l’impact émo-
tionnel. Confrontés à un destin tragique dont ils ne sont pas 
responsables, ils transforment leur vulnérabilité en force de 
persuasion. Dès les années 1990, ils se sont regroupés au sein 
de l’Alliance des petits États insulaires (AOSIS) afin de porter 
ensemble leurs revendications dans les négociations clima-
tiques. Malgré des moyens dérisoires, cette coalition a réussi à 
faire entendre sa voix bien au-delà de son poids économique. 
Son mot d’ordre - 1.5 to Stay Alive – qui réclame de limiter le 
réchauffement global à 1,5 °C –, avait fini par s’imposer dans 
l’Accord de Paris de 2015. Après le passage dévastateur du 
typhon Haiyan en 2013, l’AOSIS avait en effet mis sur la table 
des négociations la notion de « pertes et dommages » clima-
tiques qui sera finalement reprise par l’Article 8 de l’Accord 
qui reconnaît l’importance de « prévenir, minimiser et traiter » 
ces pertes et dommages même si, compromis oblige, le texte 
n’établit pas de responsabilité légale ou de compensation.
Comme on l’a vu avec la conférence de presse choc du mi-
nistre tuvaluan Simon Kofe, les pieds dans l’eau, à la COP26, en 

son patrimoine et de maintenir sa reconnaissance en tant que 
nation, même en cas de submersion totale. Cette idée, impen-
sable il y a peu, illustre une mutation profonde de la notion 
d’État et de citoyenneté. Face à la disparition de leur territoire, 
les nations insulaires interrogent notre époque : que devient 
un État sans frontières ? En investissant l’espace numérique, 
ces peuples ne fuient pas la réalité : ils la prolongent. Le méta-
vers devient à la fois refuge, mémoire et acte politique.

INNOVER POUR EXISTER
Les îles du Pacifique veillent enfin toujours à établir de nou-
veaux partenariats internationaux pour renforcer leur rési-
lience. En septembre 2025, le gouvernement des Tuvalu a 
signé à Paris un accord avec la Fondation Jacques Rougerie - 
Académie des beaux-arts, pour le développement de solutions 
architecturales face à la montée des eaux et pour la promotion 
de la recherche scientifique. Le ministre tuvaluan Maina Talia y 
a affirmé avec force la volonté de son peuple de rester sur ses 
terres ancestrales, refusant que l’exil devienne l’unique issue. 
Ce type d’initiative s’inscrit dans un mouvement plus large 
mené par le Global Centre for Climate Mobility à travers l’ini-
tiative Rising Nations. Leur objectif : préserver la souveraineté, 
la culture et les droits des peuples atolliens, même en cas de 
déplacement forcé. Cette nouvelle diplomatie climatique ne 
cherche plus seulement à ralentir la catastrophe, mais à garan-
tir la continuité politique de ces nations menacées.�

« Confrontés à un destin tragique dont ils 
ne sont pas responsables, les petits Etats 

insulaires transforment leur 
vulnérabilité en force de persuasion. »

Amine Lehna

*�Directeur du développement et des relations internationales de la 
Fondation Jacques Rougerie, Fondateur et président du think tank 
www.deepbluefoundation.org

Novembre 2021. 
Simon Kofe, ministre du 
gouvernement de Tuvalu, interpelle 
l'opinion publique internationale, 
en pleine COP26, sur la submersion 
annoncée de son pays.  
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Le combat des petits 
États du Pacifique 
contre la submersion

Par Amine Lehna*
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abritée à l’Académie des beaux-arts, au cœur de l’Institut de 
France, et placée sous la présidence d’honneur de S.A.S. le 
Prince Albert II de Monaco. Je voulais offrir aux jeunes un es-
pace où l’architecture, la science et la nature deviennent un 
langage commun pour répondre à la montée des eaux et aux 
bouleversements climatiques.
En quinze ans, nos concours internationaux ont réuni 150 
pays, plus de 500 universités, et près de 12 000 participants. 
Cette diversité fait notre force : La Fondation a créé une com-

munauté, sur les cinq continents, de jeunes appelés Juniors 
Ambassadeurs. Architectes, ingénieurs, biologistes, designers, 
urbanistes, tous engagés pour repenser les littoraux et les en-
vironnements marins. Leur imagination est prodigieuse.
Pour encadrer cette effervescence créative, la Fondation s’ap-
puie sur un Conseil scientifique international d’une grande exi-
gence, dirigé par le professeur Carlos Moreno, spécialiste des 
nouvelles urbanités. Autour de lui gravitent des personnalités 
exceptionnelles qui président nos jurys : Dominique Perrault, 
Claudie Haigneré, Francis Rambert, entre autres. Leur présence 
garantit que chaque projet retenu est à la fois visionnaire, réa-
lisable et rigoureusement fondé.
Cette dynamique trouve aujourd’hui un écho international. À 
la COP30 de Belém, nous avons signé un accord majeur avec 

Depuis trente ans, j’ai fait de la Polynésie un véritable labo-
ratoire de solutions. Les îles du Pacifique sont les premières 
touchées, mais elles portent aussi des réponses inspirées de 
leurs savoirs ancestraux et de leur relation intime à l’océan.
Sur l’atoll de Maupihaa en Polynésie française, par exemple, 
nous avons imaginé avec mes équipes, pour la conférence 

internationale sur les îles flottantes en 2017 à Tahiti, la re-
construction d’un village, sur des structures architecturales 
flottantes biomorphiques, inspiré de la culture polynésienne, 
afin de permettre aux habitants de rester sur leur terre, malgré 
l’érosion et la submersion. C’est un modèle de réflexion, pour 
de nombreux atolls menacés.
À Moorea, toujours en Polynésie française, avec Te Fare Natura, 
écomusée posé au bord du lagon d’Oponohu, nous avons 
voulu montrer qu’une architecture peut unir tradition, moder-
nité et biomimétisme. Là encore, la nature guide la forme : un 
bâtiment inspiré des organismes marins et végétaux, conçu 
pour résister, éduquer et transmettre.

Qu’est-ce qui vous a conduit à faire de la mer le cœur de 
votre architecture ?

Ma vocation est née en Côte d’Ivoire, sur les plages où j’ai 
passé mon enfance avec un père géographe. Le vent, la 
houle, la puissance du large… très tôt j’ai forgé avec l’océan 
des souvenirs ancrés à jamais. Je me suis nourri durant mes 
études aux Beaux-Arts de Paris, des architectes japonais, de 
Kenzo Tange, à Kikutake, qui imaginaient des structures évo-
lutives sur l’eau, mais surtout avec mon maître, l’architecte 
Paul Maymont, un visionnaire qui proposait déjà des villes 
flottantes pour Tokyo ou Monaco. Plus tard, j’ai réalisé mon 
rêve en dessinant puis en construisant ma première maison 
sous-marine Galatée. Ensuite j’ai réalisé les habitats sous-ma-
rin, Hippocampe, Océan-Observer, Aquabulle que j’ai expéri-
menté moi-même. En parallèle, j’ai participé aux Etats-Unis à 
plusieurs expériences de vie, sur de longues durées, sous la 
mer, dans les habitats subaquatiques Aquarius, Chalupa. Si je 
me consacre à l’architecture de la mer, c’est parce que je reste 
convaincu que notre avenir se joue là : comprendre l’océan, 
s’en inspirer et vivre en harmonie avec lui.

Depuis quinze ans, votre fondation mobilise des milliers 
de jeunes sur les cinq continents et s’impose aujourd’hui 
sur la scène internationale. Quel est son rôle et quelle est 
son actualité ?

J’accorde une importance essentielle à la transmission. C’est la 
jeunesse qui portera les solutions de demain, et nous devons 
lui donner les outils, les savoirs, la confiance et l’audace né-
cessaires pour imaginer un avenir durable. C’est pour cela que 
j’ai créé en 2009 la Fondation Jacques Rougerie, aujourd’hui 

l’organisme des Nations Unies dédié aux mobilités clima-
tiques. Ensemble, nous travaillons à la sauvegarde des peuples 
insulaires menacés, notamment avec le projet de musée pour 
Tuvalu, un lieu destiné à préserver la culture et la mémoire 
d’un pays entier confronté à la disparition de son territoire.
Nous avons également exposé les projets de la Fondation à 
l’UNOC, la Conférence des Nations Unies sur l’Océan à Nice, 
où des milliers de personnes ont découvert, sur la Prome-
nade des Anglais, les solutions imaginées par la jeunesse du 
monde entier.
Aujourd’hui, la Fondation est devenue un pont entre l’inno-
vation architecturale et la diplomatie environnementale. Elle 
donne une voix aux jeunes qui imaginent le futur des peuples 
de la mer, et elle porte leurs idées jusque dans les institutions 
internationales. C’est, je crois, notre responsabilité : faire de 
l’architecture un outil d’espoir, de résilience et de transmission.

Les peuples insulaires sont en première ligne face à la mon-
tée des eaux. Quels sont, selon vous, les enjeux les plus ur-
gents et comment l’architecture peut-elle y répondre ?

La montée des eaux est une réalité plus que concrète. D’ici 
2050, près de 75 % de l’humanité vivra en zone littorale, et le 
niveau de la mer pourrait s’élever de 30 à 60 centimètres, voire 
plus selon les scénarios les plus pessimistes. Pour les peuples 
de la mer et les nations insulaires comme Tuvalu, Palaos ou la 
Polynésie française, chaque centimètre décide d’un morceau 
de territoire, d’un village, d’une mémoire.
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« Ma Fondation 
est un pont entre 
l’innovation 
architecturale 

et la diplomatie 
environnementale. »
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Propos recueillis par Amine Lehna*

Entretien avec Jacques Rougerie

ENVIRONNEMENT

*Directeur du développement et des relations internationales de la 
Fondation Jacques Rougerie.

Jacques Rougerie est un architecte atypique, 
océanographe explorateur, mondialement re-
connu, célèbre pour avoir imaginé le SeaOrbiter 
et réalisé des habitats sous-marins, ainsi que des 
musées, scientifiques, culturels et éducatifs dédiés 
à l’océan – Nausicaá, Océanopolis, le Pavillon de la 
Mer à Kobé au Japon ou encore dernièrement la Ma-
rina Olympique des JO 2024 à Marseille – avec son 
agence Rougerie + Tangram. Membre de l’Institut 
de France à l’Académie des beaux-arts, il a marqué 
son entrée sous la Coupole d’une phrase devenue 
iconique  : « Je suis un mammifère marin », rappe-
lant la place que l’océan occupe dans sa création 
comme dans sa vision du monde. Si Jacques Rougerie porte 
aujourd’hui l’habit vert et l’épée, il porte aussi, et peut-être 
surtout, la voix des peuples de la mer dans les institutions 
internationales. À travers sa Fondation abritée à l'Acadé-
mie des beaux-arts, active depuis quinze ans, sur tous les 
continents, il œuvre pour que l’architecture et l’innovation 
biomimétique offrent des réponses concrètes à la montée 
des eaux et aux bouleversements climatiques qui fragilisent 
nos littoraux et nos sociétés.� Amine Lehna*

« Depuis trente ans, j’ai fait de la Polynésie 
un véritable laboratoire de solutions. »

Jacques Rougerie

« Je voulais offrir aux jeunes un espace 
où l’architecture, la science et la nature 
deviennent un langage commun  pour 
répondre à la montée des eaux et aux 

bouleversements climatiques. »
Jacques Rougerie

Le projet de Maupihaa 
en Polynésie française : 
un village de 4 500 habitants 
reconstruit sur des structures 
flottantes « bio-inspirées ».
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Parmi les projets portés par la jeunesse dans le cadre de 
votre Fondation, lesquels incarnent le mieux des solutions 
concrètes face à la montée des eaux ?

Parmi tous ces projets, certains me frappent en effet par leur ca-
pacité à transformer de vrais enjeux environnementaux en so-
lutions architecturales crédibles. Le premier, CALTROPe, conçu 
par une équipe hongroise pluridisciplinaire, est marquant par 
son approche bio-inspirée. Leur idée s’appuie sur l’un des plus 
grands ingénieurs naturels  :  la mangrove. Ces jeunes archi-
tectes ont imaginé des structures modulaires qui reproduisent 
le rôle des racines échasses, capables de capter les sédiments, 
d’amortir la houle, de stabiliser les rives et, peu à peu, de recréer 
un terrain vivant. Ce dispositif, discret et reproductible, permet 
à la nature de reconstruire elle-même les littoraux menacés, là 
où des ouvrages plus rigides finissent par échouer.
Le second projet est japonais, il s’agit de Regenerative Islands, 
imaginé par Yuki Mori et son équipe. Ils ouvrent une perspec-
tive totalement nouvelle pour les États insulaires appelés à 
perdre une grande partie de leurs terres. Leur démarche part 
de l’idée que les territoires ne doivent plus être conçus comme 
des surfaces figées, mais comme des organismes capables 
d’évoluer avec la mer. Ils proposent de créer des îlots régéné-
ratifs, composés de structures fractales inspirées du corail, ca-
pables de capter les sédiments, de s’auto-renforcer grâce aux 
courants, d’accueillir des espaces de vie et même de devenir 
des habitats pour la biodiversité marine.
Enfin, le projet Tekasa’i, imaginé par l’architecte française Loïs 
Tavernier, qui s’est penchée sur la vulnérabilité extrême du 
delta du Bangladesh. Là-bas, les populations subissent chaque 
année les cyclones, la montée des eaux et la salinisation des 
sols. Tekasa’i propose une architecture amphibie d’une grande 
intelligence : des habitations capables de flotter lors des crues, 
puis de retrouver leur ancrage au sol lorsque les eaux se re-
tirent. C’est une architecture directement inspirée des modes 

de vie vernaculaires, où chaque choix matériel et structurel 
répond à la nécessité de protéger.
Ces trois projets montrent que la jeunesse, lorsqu’elle est en-
couragée et accompagnée, n’hésite pas à sortir du cadre. Elle 
propose des réponses rationnelles, poétiques et applicables, 
qui dépassent la simple adaptation pour aller vers la régénéra-
tion. C’est toute la force de cette nouvelle génération : elle com-
prend que l’avenir des littoraux réside dans une cohabitation 
créative et respectueuse avec l’océan.

Le Président de la République a cité SeaOrbiter à plusieurs 
reprises, notamment lors de son discours d’ouverture de 
la Conférence des Nations Unies sur l’Océan, à Nice. Où en 
est-ce projet ?

SeaOrbiter est un projet qui m’accompagne depuis plus de 
vingt ans. Il incarne pour moi la synthèse de trois décennies 
de recherches, d’expériences sous-marines et d’utopies as-
sumées. Lorsque le Président de la République l’a cité lors de 
l’ouverture de l’UNOC, cela a marqué une étape forte : la re-
connaissance à travers Seaorbiter de la nécessité de réaliser 
une véritable station océanique internationale, à l’image de 
l’ISS pour l’espace.
Aujourd’hui, le projet entre dans une phase déterminante. 
Nous sommes en discussion avancée avec l’Université Océa-
nique de Chine (UOC) afin de développer une coopération 

SeaOrbiter, vaisseau d’exploration conçu pour dériver avec les courants et permettre une présence hu-
maine continue au cœur des océans, ouvre une nouvelle ère pour la connaissance

Photo page de gauche : 
Le projet Regenerative Islands : 
des structures coralliennes capables de 
capturer les sédiments et d’accompagner la 
croissance des îles.

Ci-contre : 
Le projet Tekasa’i : une architecture 
amphibie inspirée des savoir-faire 
vernaculaires, où les habitations flottent 
lors des crues puis se reposent au sol 
lorsque les eaux se retirent.
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scientifique d’envergure mondiale. L’idée est de faire de 
SeaOrbiter une plateforme, au service des chercheurs océa-
niques du monde entier. Avec le soutien de CMA CGM et celui, 
décisif, du Président de la République, nous travaillons à une 
mise en chantier en Chine. L’horizon de construction dépen-
dra désormais des prochaines négociations.
SeaOrbiter sera une véritable sentinelle des océans, d’abord 
déployée en Méditerranée puis en Atlantique. À terme, nous 
visons une flotte de six ou sept unités, réparties dans les 
grandes zones océaniques pour former un réseau mondial 
d’observation continue du vivant marin et du climat.

SeaOrbiter, entièrement autonome, est un vaisseau verti-
cal de 57 mètres, dont les deux tiers sont immergés. Sa sil-
houette bio-inspirée lui permet de dériver avec les grands 
courants tout en accueillant 24 aquanautes ainsi que des 
laboratoires, des zones d’observation sous-marine, des mo-
dules d’exploration et un quartier de vie en saturation pour 
les aquanautes.
Ce n’est pas seulement un laboratoire semi-submer-
sible : c’est un symbole, un outil scientifique, culturel et édu-
catif. Il offrira une observation de longue durée, de la surface 
jusqu’aux grandes profondeurs. Les agences spatiales elle 

mêmes s’y intéressent 
pour l’entraînement des 
astronautes, pour des pro-
grammes de similitudes de 
vie en milieux extrêmes.
Nous intégrons les der-
nières technologies bas 
carbones pour en faire 
un modèle de sobriété 
et d’innovation. SeaOrbi-
ter ouvrira une nouvelle 
ère d’exploration et de 
connaissance grâce une 
présence humaine perma-
nente sous la mer.
Je suis convaincu que 
Seaorbiter deviendra l’un 
de ces symboles dont l’hu-
manité a besoin. Comme je 
suis persuadé que c’est de 
l’océan et de l’espace que 
naîtra le destin des civilisa-
tions à venir.�

« La jeunesse comprend que l’avenir 
des littoraux réside dans une cohabitation 

créative et respectueuse avec l’océan. »
Jacques Rougerie

ENVIRONNEMENT

www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur
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1 -  Imoca  :  International Monohull Open Class Association. C’est la classe 
de voiliers monocoques de 60 pieds (18,28 m) utilisés pour les grandes 
courses au large, en solitaire ou en double.

2 -  Airbus utilise des matériaux composites extrêmement haut de gamme 
pour construire ses avions. Les lots de carbone de la ligne de production 
des A380 sont restées sur « étagères » alors, plutôt que de les enterrer, 
Airbus à créer une « spin off  » Carbon Up afi n de revendre ce carbone non 
utilisé à temps. Ne correspondant plus aux tolérances de l’aéronautique 
civile, il est « déclassé », c’est-à-dire qu’il ne peut plus être installé sur un 
avion commercial, mais ses propriétés mécaniques restant excellentes il 
est parfait pour d’autres usages.

3 -  Les P'tits Doudous est le premier monocoque de course au large, répon-
dant aux normes de la classe Imoca, construit en grande partie en car-
bone déclassé

y aura aussi de la résine bio-sourcée (Arkema et Soromap). L’ar-
chitecte Gildas Plessis avec son cabinet GPYD, et G-sea Design, 
Kaori Concept, Banuls Design, Avel Robotic, Groupe Thébault, 
Groupe Malvaux…gèrent la conception architecturale et les 
calculs d’eff orts, de ruptures, de torsions, de slamming (Ndlr, 
chocs verticaux violents de la coque du voilier contre la surface 
de l’eau )… Ces entreprises évoluent en Imoca Macif & Co et 
en Ultim. Le bateau sera soit au même poids soit 1,5 % moins 
lourd qu’un Imoca tout carbone. Il sera moins raide (point 
qui évoluera). Il aura surtout une empreinte carbone réduite 
de 70 % et coûtera environ 50 % moins cher. C’est énorme 
et c'est en phase avec l’époque. J’inscris mon projet dans un 
triptyque : Recyclabilité, Réplicabilité (vers d’autres industries) 
et Générationnel (en phase avec les attentes des générations 
actuelles). Et enfin, oui, il sera compétitif.

Vous avez déclaré : « Le Vendée Globe, c’est 
ma course ! ». Pourquoi ?

Fin 1988, lorsque j’ai eu vent de cette course, elle 
m’a tout de suite parlé. C’était un mix de com-
pétition, d’aventure, d’autonomie totale… qui 
me correspondait. Lorsque je suis entré à l’École 
Boulle à Paris dès l’âge de 14 ans jusqu’à mes 
17 ans, je fus totalement livré à moi-même… 
Et j’aime particulièrement la complexité de la 
course au large, avoir plusieurs métiers à régler…
faire vivre la tête et les bras !

Votre expérience dans la course au large est 
éloquente avec 4 Vendée Globe, 5 tours du 
monde, 24 transatlantiques, 260 compéti-
tions… Quelles qualités faut-il pour aff ronter 
le grand large, particulièrement en solitaire ? 
Se lance-t-on dans cette aventure à 65 ans 
comme à 25 ?

De l’opiniâtreté, de la volonté, du courage, de 
l’abnégation, savoir s’organiser, gérer, décider, 

arbitrer, avoir l’esprit pratique, être stratège 
et tacticien, avoir la capacité d’apprendre 

une quarantaine de disciplines allant 
de la médecine à l’hydraulique… À 

65 ans, après cinq tours du monde, 
360 000 milles nautiques parcou-

rus sur tous les océans de la 
planète, on sait « ou l’on va ». 

Néanmoins il faut remettre 
tous ses logiciels à jour et 

démontrer, dans la pré-
paration et les courses 

qualificatives, que l’on 
est à la bonne place. 

Tout reste donc 
toujours à faire, 

on apprend 
jusqu’à la fin.

Vous avez prévu de vous engager pour le Vendée Globe 
2028 à bord d’un Imoca1 fait en carbone, bois, bambou et 
chanvre… Est-ce là la synthèse de votre vie et finalement, 
celle de l’homme que vous êtes ?

Eff ectivement, il y a un aspect synthèse d’une vie, et de co-
hérence. J’ai beaucoup rêvé, imaginé puis fabriqué avec du 
bois, des matières naturelles mais aussi du polyester et du 
carbone. J’aime chercher, innover mais surtout concevoir, 
construire, faire naitre, être pragmatique ! Je suis passionné 
par les cathédrales, les Compagnons du Devoir, par les mé-
tiers qui ont permis à Notre-Dame de ressusciter. Construire 
un grand voilier de course au large et faire le tour du monde 
en mêlant fibres naturelles et fibres synthétiques est comme 
réaliser une petite cathédrale. Cela mêle tant de métiers di-
vers, une belle supply chain !

Techniquement, comment sera conçu et construit ce ba-
teau  ? Sera-t-il écologique et suffisamment solide pour 
encaisser la dureté de la mer  ? Sera-t-il suffisamment 
compétitif pour vous permettre de flirter avec lepodium, 
comme vous l’avez toujours fait sur cette course, voire 
avec la victoire ?

Ce sera un Imoca1 pour courir le Vendée Globe et des Transats, 
qui répondra aux règles de jauge et de sécurité de la classe. En 
Imoca, les mâts et les quilles sont monotype. Mes innovations 
vont porter essentiellement sur la coque, le pont, les voiles 
et les équipements. Environ 40 % de la coque, des cloisons 
structurelles et de la quille, ainsi que les assemblages, seront 
en carbone déclassé d’Airbus2, à l’image de l’Imoca Les petits 
Doudous3. Et 60 % de la coque et du pont seront structurés 
en contreplaqué de bois européens de diff érentes épaisseurs 
(Kaori Concept). Le roof devrait être en bambou (Cobratex), 
et les équipements intérieurs en bambou et en chanvre (La 
Chanvrière/APM cf. équipementier de Faurecia). Côté résine, il 

Où en êtes-vous de ce projet, quels sont vos parte-
naires, quels sont vos besoins ?

Je recherche des partenaires financiers et des partenaires 
« matières » depuis janvier 2025. Le projet est très bien 
reçu : beaucoup de jeunes m’ont, par exemple, écrit via 
LinkedIn pour en être. Coté « échanges marchandises et 
services », il y a de vraies avancées. Mais côté financier, 
cela avance plus lentement, je dois trouver un parte-
naire leader ! J’ai scindé le budget du projet en deux. 
Il y a d’abord l’investissement, l’actif, le bateau pour 
lequel je recherche 5,5 millions d’euros HT (contre 
10 à 11 millions d’euros pour un Imoca carbone). La 
construction aura lieu entre 2026 et 2027. À la revente 
du bateau, en 2030, les partenaires-investisseurs re-
trouveront, outre un retour sur investissement, un 
pourcentage de leur investissement. Il y a, ensuite, le 
budget de fonctionnement qui commencera à partir 
de la mise à l’eau pour lequel je recherche 2 millions 
d ‘euros par an. Pour alléger ce budget, il y aura des 
partenariats en « échanges marchandises » services, 
techniques et innovations.
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À 65 ans, Marc Thiercelin a 
parcouru 360 000 milles nautiques 
sur tous les océans de la planète.

Marco Polo, le nouveau projet de Marc Thiercelin 
pour lequel le marin cherche encore des partenaires : 

un Imoca, à la fois écologique et compétitif, pour le 
prochain Vendée Globe en 2028. 

Marc Thiercelin a annoncé sa participation au prochain Vendée Globe à bord d’un navire de sa 
conception, à la fois écologique et compétitif. Un nouveau challenge pour ce marin d’exception qui a 
déjà réalisé quatre Vendée Globe, cinq tours du monde, 24 transatlantiques et plus de 250 compé-
titions. Un challenge ambitieux encore ouvert à des partenaires. Explications.

« Mon projet est un projet
de décarbonation, de compétition
et de transmission. »
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Propos recueillis par Erwan Sterenn

Entretien avec Marc Thiercelin

VOILE COURSE AU LARGE

De l’opiniâtreté, de la volonté, du courage, de 
l’abnégation, savoir s’organiser, gérer, décider, 

arbitrer, avoir l’esprit pratique, être stratège 
et tacticien, avoir la capacité d’apprendre 

une quarantaine de disciplines allant 
de la médecine à l’hydraulique… À 

65 ans, après cinq tours du monde, 
360 000 milles nautiques parcou-

planète, on sait « ou l’on va ». 

tous ses logiciels à jour et 
démontrer, dans la pré-

paration et les courses 
qualificatives, que l’on 

est à la bonne place. 
Tout reste donc 

toujours à faire, 
on apprend 

jusqu’à la fin.

« matières » depuis janvier 2025. Le projet est très bien 

Il y a d’abord l’investissement, l’actif, le bateau pour 
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REJOIGNEZ L’AVENTURE !
Devenez partenaire de Marc Thiercelin 
pour le Vendée Globe 2028, à bord d’un 
Imoca écologique et ultra-performant.

En savoir plus :
www.marcthiercelin.com
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La résilience n’est-elle pas le maître mot  ? Pour ne pas 
abandonner lorsqu’une fortune de mer vous confronte, 
seul, loin de tout et de tous, à l’incertitude et, disons-le, 
à la mort. Sans oublier tout ce qu’il y a « avant », avant le 
départ, avant la course : l’entreprise, les financements, le 
bateau, l’équipe... ?

Pour moi, le terme « résilience » est trop utilisé. Je n’en parle pas 
souvent même si ma vie n’a été faite que de résiliences : Décès 
de mon père le mois de mes 10 ans (1970), orphelin et ainé d’un 
frère et d’une sœur. Projeté à la mer à 30 ans (1990), double 
trauma crânien, noyé, hélitreuillé, arrêt cardiaque, expérience 
de mort imminente, handicap permanent, réapprentissage de 
la marche… Percuté par un 80 000 tonnes (1992), naufragé au 
large des Bermudes, amené à sauver sept personnes… Perte 
d’une entreprise créée à l’âge de 23 ans à l’issue d’un contrôle 
fiscal excessif (TVA) et redémarrage à zéro… Arrêt et/ou perte 
de sponsoring vitaux entre 1997 et 2012 avec son cortège de 
conséquences, endettement, dépôt de bilan, insécurité maxi-
male… Oui, si le terme « résilience » est, je trouve, un peu gal-
vaudé, je vois bien toutefois parfaitement ce qu’il signifie…

Vous aimez vous définir comme un entrepreneur…

Oui, et c’est ma plus grande fierté, plus que mes circumnavi-
gations. Le point de départ a été ma nomination, à 20 ans, en 
1980, à la tête d’un centre nautique, avec la gestion de mes 
premiers salariés. J’ai ensuite toujours créé mes propres entre-
prises et totalise, entre 1980 et 2012, un peu plus de 300 sala-
riés et des centaines de fournisseurs et prestataires extérieurs 
sur chaque « Entreprise-Projet ». J’aime me définir comme un 
entrepreneur, par opposition à un manager. J’entreprends, je 
crée, je démarre… On dit bien « entreprendre une traversée » !

Vous avez travaillé à une initiative, « l’Or Bleu », dédiée 
aux métiers de la mer et à l'économie maritime engénéral. 
Pourquoi cette démarche et où en est-elle à ce jour ?

Début 2000, je me suis rendu compte, m’intéressant à l’avenir 
des jeunes, que ceux-ci suivaient soit les traces de leurs pa-
rents, soit les filières qui leur venaient spontanément à l’esprit, 
les services, le commerce, le juridique, la santé, la sécurité, la 
communication…mais jamais l’agriculture et le maritime, et 
qu’ils avaient en outre une méconnaissance abyssale des fi-
lières du maritime. J’ai donc lu plusieurs rapports – Poséidon, 
Livre blanc, etc… – et en 2001, j’ai commencé à poser les 
bases d’une Fondation de l’Or Bleu avec vocation de porter à 
la connaissance du grand public – familles et jeunes – l’écono-
mie maritime et les métiers de la mer. J’en ai parlé durant des 
années dans mes conférences, dans des diners, des colloques. 
J’ai vu la naissance du Cluster maritime français et de beau-
coup d’autres entités. Mon sentiment est toutefois que l’uni-
vers du maritime en France est très préempté par la Royale 
(je n’ai rien contre) et par les organismes institutionnels. Les 
acteurs privés sont trop discrets. Je constate que la mer et le 
relais de croissance qu’elle représente pour notre pays, ne sont 
toujours pas en première ligne. La connaissance de cet univers 
progresse, mais reste « élitiste ». Il faut absolument aller vers le 

grand public et les familles. Je n’ai finalement jamais trouvé 
les fonds nécessaires pour lancer cet Or Bleu, mais comme 
disais Victor Hugo « On n’arrête pas une idée dont le temps 
est venu » ! John Fitzgerald Kennedy avait parlé de « nouvelle 
frontière » en parlant de l’espace. Je pense que cette nouvelle 
frontière, c’est une conquête intelligente du monde maritime.

Qui vous a le plus inspiré pour vous amener, vous qui êtes 
né en Seine-et-Marne, à la mer et à cette vie de coureur au 
grand large ?

Je suis eff ectivement né en Seine et Marne, ai passé dix années 
de mon enfance partagé entre Paris et la Bretagne nord. À la 
mort de mon père, en 1970, ma mère nous a embarqués pour 
vivre en Provence. C’est là que j’ai découvert la voile, aux Ma-
rines de Cogolin, dans le Golfe de Saint-Tropez (à l’époque en 
construction), avec mon frère qui voulait absolument en faire. 
J’ai d’abord aimé la mer, puis la liberté off erte par la navigation, 
et plus tard les régates jusqu’à ce que tout cela fasse partie de 
ma vie. Il y a aussi eu les livres, Jules Verne, Jack London, Tabarly, 
Kessel, Conrad, Les Damien, tous les livres de chez Arthaud... À 

tel point, qu’en tournant le dos à ma première ambition, celle 
de devenir Luthier, et à l’école Boulle, c’est vers la Bretagne et 
vers la mer que je me suis orienté. C’est sur un quai de gare, 
à St Brieuc, en 1977, que j’ai décidé « de faire ma vie avec la 
mer » ! Rien d’évident, aucun moyen financier, pas de carnet 
d’adresses, de recommandations, rien… Toute cette vie est 
partie d’une feuille quasi vierge. De 1977 à 1984, mes années 
« rochelaises », je me suis refait, « à marche forcée », une santé 
physique, j’ai passé tous les diplômes pour enseigner la voile, 
l’ai enseignée, dirigé, embarqué sur tous types de bateaux, in-
tégré le haut niveau, couru régate sur régate dans toute l’Eu-
rope, jusque dans les pays de l’Est, pratiqué tous les types de 
bateaux de course qui sortaient à La Rochelle, de 10 mètres à 27 
mètres, motivé par mes rêves de Solitaire du Figaro, de transats 
et de tour du monde à la voile. Dans le même temps, j’ai créé 
ma première « entreprise », une petite école de voile privée en 
Bretagne nord, avant de créer, en 1988, sur un grand bateau de 
course, la première école de croisière pour enfant.

Il y a plusieurs années, vous avez parcouru le monde pen-
dant quatre ans à la rencontre des peuples de la mer pour 
une série documentaire pour Arte. Qu’avez-vous retiré de 
ces rencontres et de cette expérience ?

Entre 2015 et 2019…14 tours de la planète, 560 000 km, 
40 pays, 30 peuples de la mer, 7 bateaux construits… Ces 
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et le Medef, j’ai défendu la formation en alternance à travers le 
projet Cap Alternance, intervenant devant des entrepreneurs 
dans toute la France. Sans oublier mon rôle d’ambassadeur 
pour le Worldskill, les JO des métiers. Mon projet actuel de 
faire naître un Imoca en fibres naturelles, relève bien de cette 
démarche, avec la volonté de transmettre tout ce qui touchera 
à sa construction et à son fonctionnement aux générations en 
âge de s’en saisir et d’en faire leur avenir.

La mer est mal en point, malmenée, abimée, menacée, par 
une humanité envahissante, insouciante pour nepas dire 
inconsciente, et bien sûr prédatrice. Comment voyez-vous 
l’avenir ?

Les océans nous ont vu naitre et lorsque nous aurons disparu, 
continueront de tourner sans fin, transportant leur faune et 
leur fl ore. Ils sont propriétaire des 4/5ème de la planète « Terre » ! 
Ce n’est pas la mer et le large qui polluent, ce sont les terriens. 
À Marseille, il est fortement déconseillé de se baigner juste 
après les pluies… cherchez l’erreur. Le seul avantage de cet 
immense puit de carbone qu’est l’Océan est qu’il est plus dif-
ficile d’accès que cette pauvre forêt amazonienne ou que les 
territoires perdus de la Fédération de Russie. Cela le protège 
un peu, en attendant une véritable prise de conscience, au-
trement qu’à travers ces « machins », comme disait le général 
de Gaulle de l’ONU, que sont les COP ! La mer, les océans, sont 
l’aff aire de tous. Une majorité d’humains vit à moins de 100 km 
du littoral, ça veut dire beaucoup. Pour conserver cet univers 
unique et magique, il est essentiel d’éduquer, d’acculturer pe-
tits et grands à ce qu’il nous apporte, d’expliquer sans relâche 
que notre survie sur cette planète dépend de lui, que nous 
pouvons nous enrichir grâce à lui, mais qu’il faut, avant tout, 
TOUT faire pour mieux le connaître. 

voyages, ces tranches de vie, ont conforté chez moi quatre 
enseignements  :  vivre avec peu, se « re-naturer », rester 
humble et s’émerveiller. J’ai vécu, construit, pêché, cultivé, 
cheminé, questionné, en immersion totale avec ces peuples 
premiers, très isolés. Ce fût une expérience unique et inou-
bliable qui m’interroge encore sur ce que les urbains de nos 
contrées sont devenus.

Vous avez conçu un jeu, Captain Marck, écrit un livre, Le 
navigateur philosophe, développé des projets pour favori-
ser la reconversion et l’alternance, créé une « Academy de 
la Company Thiercelin »… La notion de transmission est 
importante pour vous ?

Capitale, essentielle, elle ne doit jamais nous quitter. Les en-
fants, les jeunes, sont notre prolongement. Il ne tient qu’à 
nous d’harmoniser le lien intergénérationnel  ! J’ai enseigné 
une quinzaine d’années la voile, le large, la construction des 
bateaux… À partir de 1988, j’ai « transmis » à mes diff érentes 
équipes de course au large : de jeunes ingénieurs, ou autres, 
ont fait leur classe à mes côtés, sur mes bateaux et ont ensuite 
monté leur propre boite. De 2003 à 2005, pour la région Poi-
tou Charentes, j’ai embarqué 800 jeunes en CAP et BEP, élèves 
dans des filières spécifiques (assurance, textile, construction, 
administration, …), pour leur faire découvrir les univers cor-
respondants dans la filière nautique, ainsi que les élèves de 
quatre écoles d’art, d’Angoulême et de Poitiers. De 2007 à 
2011, j’ai été le skipper, le parrain et l’ambassadeur des « Fi-
lières du Talent DCNS », qui ont permis à 3000 jeunes de dé-
couvrir un avenir et de trouver un CDI. Chaque année, je me 
suis déplacé sur les sites industriels de DCNS (sept à l’époque), 
à la rencontre des tuteurs et de leurs apprentis, des CFA et 
autres organismes de formation. De 2013 à 2015, pour Opcalia 

VOILE COURSE AU LARGE

« Je suis passionné par les cathédrales,
les Compagnons du Devoir,

par les métiers qui ont permis à
Notre-Dame de ressusciter. »

Marc Thiercelin

Marc Thiercelin, alors Ambassadeur du WorldSkill, accueilli 
par les concurrents se préparant au CREPS de Saint Raphaël 
avant leur Jeux Olympiques des Métiers.

« La notion de transmission est capitale, essentielle, elle ne 
doit jamais nous quitter. » Marc Thiercelin 
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La mer est un espace d’exigence, de vérité et de fraternité. 
Elle révèle les caractères, favorise l’entraide et noue des liens 
que nul cadre ne remplace. C’est sur cette conviction que re-
pose le projet Intrépide-Sail for Liberty, mené conjointement 
par l’École navale française et l’Académie navale américaine 
d’Annapolis, avec le soutien actif des Cincinnati. L’objectif est 
clair : faire naviguer ensemble, dès leurs premières années de 
formation, de jeunes élèves-officiers français et américains 
pour qu’ils se connaissent, s’apprécient et coopèrent natu-
rellement lorsqu’ils se retrouveront, demain, sur les mêmes 
théâtres d’opérations. La relation opérationnelle franco-amé-
ricaine ne se décrète pas : elle se vit, se construit et se conso-
lide en mer. Labellisé « 400 ans » par le Chef d’état-major de la 
Marine nationale, le projet dépasse largement la dimension 
sportive. Il porte les valeurs cardinales des marins : engage-
ment, esprit d’équipage, solidarité, résilience.

DEUX ANNIVERSAIRES HISTORIQUES
Cette traversée transatlantique exceptionnelle, de Brest à 
New York, conçue comme un geste d’amitié durable entre 
les deux nations, célèbre à la fois les 400 ans de la marine 
nationale et le 250ème anniversaire de la Déclaration d’indé-
pendance des États-Unis. Depuis plus de deux siècles, les Cin-

cinnati entretiennent la mémoire de la victoire de Chesapeake 
(5 septembre 1781), lorsque l’amiral de Grasse bloqua la flotte 
britannique et ouvrit à Washington et Rochambeau la voie 
vers la victoire décisive de Yorktown. Deux cent cinquante ans 
plus tard, ce sont donc de jeunes Français et Américains qui 
emprunteront la même mer pour écrire un nouveau chapitre.

UNE ÉCOLE DE COMMANDEMENT 
EN SITUATION RÉELLE
Long de 70 pied (21,30 mètres), l’Intrépide a été spécialement 
conçu en 2010 pour la course offshore en équipage. Sa voilure 
et sa ligne allient simplicité, aisance et fiabilité. À la fois spor-
tif et marin, ce voilier est représentatif de valeurs que porte 
l’École : excellence, exigence, modernité, pugnacité. Son équi-
page, composé d’élèves-officiers des deux pays, partagera 
la même vie, la même fatigue, les mêmes quarts, les mêmes 
décisions critiques : autant de situations qui révèlent que la 
mer ne parle qu’un seul langage, celui du professionnalisme, 
de la rigueur et de l’entraide. Ils apprendront à manœuvrer en-
semble, à décider collectivement, à gérer la sécurité, à exercer 
l’autorité et à vivre la chaîne de commandement dans l'effort. 
La mer impose une sincérité totale : on ne triche pas avec une 
manœuvre, on ne ment pas à un équipier, on ne traverse pas un 

grain sans solidarité. Cette expérience partagée a vocation à 
établir des passerelles durables entre nos deux cultures na-
vales qui faciliteront, demain, les opérations conjointes. Rien 
ne remplace, pour cela, des officiers qui se connaissent déjà. 
Faire naviguer ensemble deux midships de vingt ans, c’est 
préparer deux futurs commandants capables de se faire 
confiance à quarante. Pour le contre-amiral Hédé-Hauy, 
commandant l'École navale, « cette connaissance mutuelle 
entre nos marines, et personnelle entre de futurs officiers, est 
essentielle à la poursuite d’une collaboration très ancienne et 
très active entre l’US Navy et la Marine nationale, à commencer 
par les opérations aéronavales qu’elles conduisent côte-à-côte 
et quotidiennement sur de nombreux théâtres d’opérations. »

LES TEMPS FORTS DE L’ÉVÈNEMENT
La traversée sera lancée en fanfare et en public à Brest, en 
mai 2026. Le GPS et la navigation par satellite remplaceront 
les étoiles qui jadis guidèrent l’amiral de Grasse vers les fu-
turs États-Unis d’Amérique. L’Intrépide participera ensuite au 
SAIL250, à Norfolk, un rassemblement de grands voiliers qui 
réunira plus de 10 000 marins, puis aux commémorations 
officielles aux États-Unis, en lien étroit avec les Cincinnati. 
Symbole ultime, le 4 juillet 2026, jour du 250e anniversaire 
de la Déclaration d’indépendance, il fera escale à New-
York. Autant de moments symboliques, sur les deux rives 
de l’Atlantique, pour réaffirmer la vigueur du lien maritime 
franco-américain. Le projet bénéficie du soutien du Cluster 
maritime français, mobilisé par Nathalie Mercier-Perrin et 
Francis Vallat, de la Société des Cincinnati de France ainsi 
que du Cercle France-Amériques, et sera prochainement 
rejoint par d’autres acteurs économiques qui y voient une 
aventure utile, moderne et inspirante.�
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L’Intrépide - Sail for Liberty, 
unir les officiers français et américains 

de demain
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Par le VAE (2s) Charles-Edouard de Coriolis* et Christian de Tinguy**

ENTREPRISES ET PARTICULIERS, 
REJOIGNEZ LE PROJET !

Les entreprises sont invitées à devenir pleinement actrices 
de cette aventure. Soutenir l’Intrépide en devenant mécène ou 
partenaire du projet, c’est investir dans la jeunesse, l’innovation, 
la coopération internationale et la sécurité maritime, c’est ac-
compagner la formation de ceux qui veilleront, demain, sur les 
mers du monde et souligner son attachement aux valeurs de la 
Marine nationale dans la cadre de son programme « 400 ans ».

Contact : partenariats@ecole-navale.fr

Vous êtes un particulier, vous aussi, devenez acteur de ce 
projet : via une plateforme de dons en ligne (https://soutenir.
ecole-navale.fr/transatlantique/), chacun peut participer à cette 
traversée. Chaque don fait symboliquement avancer le voilier et 
soutient très concrètement l’équipement et la logistique néces-
saires à la réussite du défi.
Un « mille marin » représente une contribution de 25 € (soit 8,50 
€ après déduction fiscale).

Marine & Océans invite ses lecteurs à largement partager 
l’adresse de la plateforme auprès de leurs proches et amis 
afin de donner plus de force à cette aventure collective.

VOILE COMMÉMORATION

*Vice-président de la Société des Cincinnati de France. ** Administrateur du Cluster maritime français.

L’année 2026 marque les 400 ans de la Marine nationale et le 250ème anniversaire de la Déclaration 
d’indépendance des États-Unis. À cette occasion, les écoles navales française et américaine ont 
lancé L’Intrépide-Sail for Liberty, le projet d’une traversée de l’Atlantique avec un voilier, l’Intrépide, 
armé conjointement par des élèves-officiers des deux pays. Explications.
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AVENTURE - TÉMOIGNAGE

On est arrivé au point de non-retour, celui où le C-17 de l’US Air 
Force peut soit décider de retourner à Christchurch, en Nou-
velle-Zélande, soit poursuivre son vol vers la station américaine 
de McMurdo si la météo, sur place, le permet. Le vol retour se-
rait un vol « Boomerang » ! Mais le temps est clément et nous 
continuons vers l’île de Ross. Si cela devait tourner au blizzard, 
nous n’aurions pas d’autre choix qu’un atterrissage à haut 
risque. C’est le prix à payer pour un déploiement « sur la glace ! »

Je suis en route pour mon troisième séjour en Antarctique 
dans le cadre du Programme Antarctique Américain (US An-
tarctic Program/USAP). Cette année, j’y vais pour une mission 
de quatre mois au Pôle Sud où je servirai comme technicien 
informatique, responsable des ordinateurs de la station amé-
ricaine Amundsen Scott. Je viens de passer trois jours à Christ-
church, porte d’entrée de l’Antarctique depuis les premières 
expéditions du début du siècle dernier  :  Amundsen, Scott, 
Byrd, les opérations militaires High Jump et Deep Freeze suc-
cessives… C’est le centre de distribution de nos effets grands 
froids, la base de départ aérienne et maritime de nos avions et 
navires de ravitaillement.

Il y a cinq ans, en 2022, après six mois sabbatiques post-COVID, 
un de mes amis m’avait envoyé le lien internet pour un emploi 
dans l’informatique en Antarctique. Il pensait que c’était un 
job parfait pour moi. J’avais posé ma candidature, obtenu une 
offre d’emploi et étais parti à l’aventure pour cinq mois. J’étais 
un des trois techniciens dédiés au support informatique des 
missions scientifiques.

de tuyaux qui vont de la base aux citernes de l’aéroport ins-
tallées sur la mer gelée, teste la qualité du carburant au quo-
tidien, et conduit même un camion-citerne géant, un monster 
truck de quarante ans alors qu’il n’a pas de permis poids lourd. 
La mission première de la base est le soutien des scientifiques, 
et le travail ne s’arrête pas à cause d’une évacuation sanitaire 
ou de l’absence d’un spécialiste.

Les critères de recrutement sont sévères mais la qualité la 
plus recherchée reste la « citoyenneté Antarctique » – la ca-
pacité à s’intégrer à l’environnement, à la communauté 
Antarctique et à y contribuer de manière positive – et la flexi-
bilité : l’individu est-il capable de s’intégrer au milieu et de 
s’adapter à ses rigueurs, aussi bien humaines, sociales que 
techniques ? L’individu est-il capable d’assumer des respon-
sabilités nouvelles sans préavis ? Sur la glace, tout est pos-
sible. Nombreux sont les garçons et filles de salle qui, comme 
mon fils, ont été affectés à des emplois différents après avoir 
simplement prouvé qu’ils s’intéressaient à la mission, qu’ils 
s’étaient parfaitement intégrés, et, après avoir fait du volon-
tariat dans d’autres départements, montrant que le travail ne 
leur faisait pas peur.

Les Etats-Unis disposent de trois bases permanentes en An-
tarctique. McMurdo, sur l’île de Ross, est la base logistique. 
Près de 1 200 personnes y travaillent et y transitent, comme le 
font d’ailleurs les Français et les Italiens qui vont à Concordia. 
Amundsen Scott, au Pôle Sud, et Palmer, sur la péninsule, au 
sud de l’Amérique du Sud, sont les deux autres. L’Amérique 
est active en Antarctique dans le cadre du Traité de l’Antarc-

En août 2023, une crise cardiaque et un « stent » ont mis tem-
porairement fin à mes ambitions. La même crise cardiaque 
m’aurait tué à McMurdo, et les médecins décidèrent pour moi 
qu’il fallait renoncer à ma deuxième mission et attendre six 
mois à un an avant de repartir.

En mars 2024, un nouveau déploiement était prévu pour sep-
tembre. Je suis finalement reparti à la fin du mois d’octobre 
pour effectuer l’inventaire du matériel de la Fondation Natio-
nale dédiée à la Science (National Science Foundation / NSF) 
à McMurdo et au Pôle Sud. Ma tâche terminée un peu avant 
Noël, je basculai aux approvisionnements (Supplies) pour ter-
miner ma saison sur la glace avant de décrocher un job de deux 
semaines à Christchurch, toujours dans le cadre de l’USAP, puis 
d’aller à Denver, Colorado, pour y effectuer l’inventaire du ma-
tériel NSF utilisé au bâtiment PC des missions antarctiques.

SUR LA GLACE, NÉCESSITÉ FAIT LOI
Les missions USAP mènent à tout car sur la glace, nécessité 
fait loi ! De l’informatique, je suis passé à l’inventaire puis aux 
approvisionnements et à l’archivage à Christchurch. Aux ap-
provisionnements, j’ai été formé en quelques heures sur tous 
les chariots élévateurs de la base, du petit engin électrique 
d’entrepôt au gros Caterpillar à roues.

Mon fils, lui-même américain, qui a choisi de mettre en paren-
thèse son activité professionnelle pour vivre cette expérience 
hors norme, y a été garçon de salle à l’ordinaire, la saison der-
nière, et sert maintenant dans la cellule « carburant ». Il fait le 
plein des aéronefs, a aidé au déploiement des dix kilomètres 

tique et en accord avec diverses directives présidentielles qui 
spécifient les buts des missions et régulent la recherche scien-
tifique. La National Science Foundation (NSF) est l’organisme 
directeur. L’US Antarctic Program (USAP) est chargé de la mise 
en application par le biais de l’Antarctic Support Contract (ASC) 
qui sous-traite les emplois permanents et contractuels à des 
compagnies spécialisées telles que Leidos, Amentum, GHG…

Pour tous les candidats à un emploi sur les bases US, les choses 
sont simples : identifier un emploi, déposer son application, ob-
tenir et accepter une offre, passer la « qualification physique », 
le fameux PQ (Physical Qualification), une série d’examens mé-
dicaux et dentaires très stricts, passer les enquêtes de sécurité, 
et obtenir le feu vert pour le déploiement. À partir de là, tout 
est fourni, tout est payé, et il ne reste plus qu’à partir. Pour tous, 
il faut prendre en compte deux choses : le salaire, mais aussi 
l’argent que l’on économise en travaillant en Antarctique. À 
chaque mission, la prime « risque » augmente  : 18 % pour le 
premier déploiement, 20 % au suivant, puis 22 % , etc.

« Les critères de recrutement 
sont sévères mais la qualité 

la plus recherchée reste 
la «citoyenneté Antarctique. »

Eric Chevreuil
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Eric Chevreuil, installé aux Etats-Unis depuis plus de vingt ans, 
est l’un des rares Français à avoir effectué plusieurs missions 
sur les bases américaines en Antarctique. Il raconte pour 
Marine & Océans le contexte de son nouveau déploiement, 
entre octobre 2025 et mars 2026, sur les bases McMurdo 
et Amundsen Scott. Une nouvelle parenthèse, « sur la glace » 
comme il dit, dans son travail d'ingénieur informatique à 
Sacramento en Californie.

Un Français 
chez les Yankees 
en Antarctique
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Par Eric Chevreuil*

Antarctique - Pôle Sud : 
la base américaine 
Amundsen Scott et le 
dôme géodésique extérieur 
qui couvre les bâtiments 
essentiels.

*Retrouvez son journal de bord sur www.marine-oceans.com
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J’ai la double citoyenneté, ce qui me permet de poser ma can-
didature et de travailler pour le programme américain. J’ai aussi 
rencontré d’autres Français sur zone, des scientifiques recrutés 
pour leur contribution à un programme ponctuel de recherche.
Sur place, quelles que soient les conditions de logement, de 
communications, de confort ou d’alimentation, tout dépend 
finalement de l’individu et de ses capacités à s’adapter à la 
vie collective qui lui est imposée, isolé dans un milieu hos-
tile. La « civilisation » est à cinq heures d’avion à réaction de 
McMurdo (Christchurch, en Nouvelle Zélande), cinq jours de 
mer de Palmer (Puerto Arenas, au Chili). Le Pôle, lui, est un cas 
à part : les liaisons aériennes (trois heures de McMurdo) n’y 
sont ni régulières, ni prévisibles en raison d’une météo locale 
souvent peu clémente.

RETOUR À MCTOWN

Le C-17 s’est posé sur la mer gelée, le icefield de Phoenix. Trois 
camions « Delta » de 40 ans et trois minivans nous attendent 
pour nous emmener à McMurdo. Les « Delta » nous ont été 
laissés par la Navy qui occupait la base avant son transfert à 
la NSF. La compagnie Foremost, qui construit toujours des vé-
hicules adaptés à la glace, nous avait aussi fourni le fameux 
« Ivan, le Terrabus », un bus antarctique géant de 56 places qui, 
pendant 32 ans, a transporté des dizaines de milliers de passa-
gers de toutes nationalités de la base aux différents aéroports 
de glace. « Ivan » est tombé en panne pendant l’hiver 2023. 
Irréparable, cette icône du programme américain est partie à 
Christchurch où il devrait prendre une retraite bien méritée 
à l’International Antarctic Center. J’en parle avec affection car 
c’est moi qui l’ai sauvé de la casse grâce à un lobbying intensif 
pendant ma saison 2024-25.

Nous sommes enfin à McMurdo, McTown pour les intimes ! 
C’est mon troisième passage dans le bâtiment bleu, le 155, 
toujours appelé le « Galley », le mess, comme du temps de 
la marine US. Une série de briefings sur la sécurité, les règles 
de vie, le harcèlement sexuel, l’usage de l’alcool (…) nous at-
tendent. Puis, perception des clés de nos chambres et de la 
literie, et installation. Pour certains, ce sera quatre à cinq mois 
à McMurdo, l’été austral. C’est le cas de mon fils, qui y fait sa 
deuxième saison. Pour d’autres, ce sera douze mois, l’été et 
l’hiver austral.

Pour une centaine d’autres, les « Polies », dont moi, ce sera 
quatre ou quatorze mois au Pôle Sud. Nous « camperons » 
donc à McMurdo pendant quelques jours. Cela dépendra de 
la météo locale et de la disponibilité des Baslers canadiens 
(anciens DC-3/DC-4 de la Deuxième guerre mondiale mo-
dernisés et remotorisés) et des C-130 Hercules de l’USAF, les 
avions équipés de skis. Ce soir, c’est Halloween : concours de 
costumes et Party Time !

La majorité des « Polies » part pour le Pôle Sud, pour Amu-
ndsen Scott, cette base surélevée, ce sous-marin sur pilotis 
qui sera leur maison et leur abri pour les mois à venir. Dans 
les avions, les returnees, ceux qui la connaissent déjà et y re-
tournent, restent flegmatiques. Pour les autres, pour moi, 
les questions se bousculent dans nos têtes. Après tout, il y a 
de quoi être un peu inquiet : il fait moins 50 °C, encore plus 
froid avec le vent, il n’y a presque pas d’activités récréatives 
dehors, nous avons droit à deux douches de deux minutes par 
semaine, trois satellites se relaient pour nos communications 
qui ne sont pas permanentes, la station commence à vieillir et 
la glace qui s’amasse autour la menace de plus en plus…

« Les Etats-Unis disposent de trois bases 
permanentes en Antarctique : 

McMurdo, sur l’île de Ross, Amundsen Scott, 
au Pôle Sud et Palmer, sur la péninsule, 

au sud de l’Amérique du Sud. »
Eric Chevreuil
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La station est au cœur de la science  :  les domaines étudiés 
incluent la glaciologie (bilan de masse des glaciers, change-
ment climatique), l’astronomie (ciel pur, longues nuits), les 
sciences de l’atmosphère (étude des gaz à effet de serre et de 
la couche d’ozone), la géophysique (sismologie, magnétisme) 
et les sciences de la vie (études biomédicales dans des condi-
tions extrêmes). La NASA y étudie aussi les sciences humaines 
et sociales dans le cadre de l’exploration spatiale.

Nous serons près de 180 au Pôle cet été austral. Les scien-
tifiques ont quatre mois pour réaliser leurs missions et pré-
parer le terrain pour les équipes de l’hiver, soit cinquante 
« Polies » (je n’en serai pas) qui verront le dernier avion re-
partir mi-février 2026 et resteront seuls jusqu’au début no-
vembre 2026. Vais-je, pour ma part, être à la hauteur de ma 
tâche ? Vais-je m’adapter ? Je le saurai très vite !�

AVENTURE - TÉMOIGNAGE

www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur
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*�La « Cote des Peintres AKOUN » a été lancée par Jacques-Armand Akoun en 1985. Cet ouvrage recense, pour des milliers d’artistes (86 000 en 2025), la cote moyenne 
pour une œuvre « standard » (châssis de 65 × 50 cm).

Jean-Marc Beynet est un peintre amateur doté d’un sacré coup 
de pinceau mais aussi, surtout, d’un sacré talent. Ses toiles, ré-
alisées lors de ses déplacements pour son activité profession-
nelle d’ingénieur portuaire, nous emmènent le long du littoral 
français, en métropole et outremer. Finesse du trait, lumières, 
couleurs…, elles restituent toutes avec justesse, chaleur et élé-
gance, l’atmosphère – les atmosphères –, de nos côtes.
Jean-Marc Beynet est précisément ingénieur-conseil pour des 
aménagements portuaires et littoraux. Il a beaucoup voyagé, 
intervenant sur de nombreux rivages, proches ou lointains : en 
Méditerranée, sur la façade Atlantique, le long des côtes de la 
Manche mais également dans les îles de la mer des Caraïbes, de 
l’océan Indien et de la Polynésie française.
Pour s’évader de la technique liée à son métier, il s’est créé un 
espace de liberté par la peinture s’attachant à représenter, à 
l’huile ou à l’aquarelle, tous ces littoraux qu’il a visités.

« Je me suis mis à peindre, pour mon plaisir, pendant mes loisirs, 
explique-t-il, pour m'évader des normes très contraignantes 
que mon métier d'ingénieur portuaire m'obligeait à respecter. »
Et le résultat est plutôt réussi : des calanques de Marseille au 
Mont Saint-Michel, du fort national de Saint-Malo aux phares 
et balises qui partout sécurisent nos approches, il donne clai-
rement envie d’accrocher la France maritime dans son salon.
Jean-Marc Beynet est aussi un « lanceur d’alerte ». Depuis 2018, 
il publie des livres destinés à sensibiliser les élus au réchauffe-
ment climatique contemporain « qui acidifie les océans et accé-
lère l'élévation du niveau des mers ». Avec une ambition : donner 
aux générations futures, celles qui vivront entre 2050 et 2100, 
les pistes pour s’adapter et continuer à vivre sur les littoraux.
Jean-Marc Beynet est référencé depuis 2003 dans la Cote des 
Peintres AKOUN* C’est la découverte et la galerie « coup de 
cœur » de Marine & Océans.�

Jean-Marc Beynet, la peinture 
et la mer comme espaces de liberté

Par Erwan Sterenn

En savoir + :	 www.beynet-art.com 
	 www.beynet-consult.com

UN PEINTRE – UN REGARD

1 	Citadelle de Bonifacio 
	 Aquarelle, format A4

2 	 Saint-Malo, les Remparts 
	 Aquarelle, format A4

3 	 Esterel - Huile sur toile, 
	 format 40x40

4 	 St Tropez - Huile sur toile, 
	 format 40x40

5 	 Finistère - Huile sur toile, 
	 format 40x40

6 	 Bora-Bora Polynésie 
 	 Huile sur toile, format 40x40

7 	 Caraïbes - Huile sur toile, 
	 format 20x40
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3 4

6 7
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LIVRES

Chroniques littorales
Des origines de l’océan au 
monde de demain
José-Manuel Lamarque

Gründ – Octobre 2025 
232 pages – 35 euros

Le livre officiel des « Chroniques Litto-
rales », l'émission de José-Manuel La-

marque sur France Inter. À l'origine de la vie, l'océan recouvre 
aujourd'hui 75 % de la planète Terre, qui aurait aussi pu s'ap-
peler la « planète Mer » ou la « planète Océan »... De tous temps 
lieu de circulation des humains et des marchandises, territoire 
d'affrontements, de rivalités et de conquêtes, l'océan est un 
espace où se concentrent des enjeux stratégiques et géopo-
litiques majeurs. C'est aussi un milieu d'une richesse insoup-
çonnée, un régulateur essentiel du climat, un espace de rêve 
et d'évasion, qui est aujourd'hui confronté à d'innombrables 
défis et menaces : pollution, dérèglement climatique, surex-
ploitation, montée des eaux, modification des écosystèmes, 
extinction d'espèces...
José-Manuel Lamarque s'associe à toutes celles et ceux qui 
s'engagent pour la préservation de l'océan. Dans cet ouvrage, 
au fil de cinq escales richement illustrées, consacrées à l'en-
vironnement marin, à l'histoire des grandes explorations, à la 
géopolitique, à l'économie bleue, aux sciences et technologies 
de la mer, il nous convie à une traversée du monde maritime à 
travers les âges, et partage avec nous sa passion et sa connais-
sance de l'océan où réside, il en est certain, l'avenir de la pla-
nète. Un bel hommage aux gens de mer. Et un formidable 
message d'espoir. �

Le syndrôme du Titanic 
des métropoles littorales
En finir avec la résilience
Valérie Lavaud-Letilleul

Autrement – Novembre 2025 
144 pages – 10,50 euros

En ce début de XXIème siècle qui prend 
des airs de pré-catastrophe urbaine en 

bord de mer, quel est l'avenir du modèle métropolitain à Dun-
kerque, Rouen, Le Havre, Brest, Nantes, Bordeaux, Montpel-
lier, Marseille, Toulon ou Nice ? De quelle nature est le drame 
à venir ? Aquatique, avec la submersion, l'érosion et la montée 
des eaux ? Ou également social, écologique, démocratique ? 
Et si l'urgence ne venait pas du dérèglement climatique mais 
des politiques de métropolisation elles-mêmes  ? Dès lors, 
comment y répondre ?
Cet ouvrage donne des pistes en proposant de dépasser la 
notion de résilience afin de repenser les conditions d'une ha-
bitabilité future des villes et des rivages. Les cahiers POPSU 
rassemblent les connaissances produites au fil des travaux de 
recherche-action menés par la Plateforme d'observation des 
projets et stratégies urbaines (POPSU) dans le cadre du pro-
gramme « Métropoles ».�

peurs, de joies, d’amour et d’amitié. Et sous la plume de Zoé 
Lamazou ce récit devient initiatique tenant à la fois du roman 
d’aventures, du manuel de survie en milieu polaire et de la 
philosophie du voyage.
Sébastien Roubinet hivernera également en famille sur la côte 
est du Groenland, la plus sauvage, où il apprendra l’art et la 
manière de se déplacer en traîneau et le mode de (sur)vie lo-
cale. Zoé Lamazou a recueilli le récit de sa vie dans une belle 
complicité pour mieux nous faire découvrir ce personnage 
hors du commun, au service de ses rêves et de demain.�

La dernière invasion :
1798, quand la France révolu-
tionnaire débarque dans les îles 
Britanniques
Maxime Reynaud

Passés Composés – Mars 2024 
288 pages – 22 euros

Dans la mémoire collective, jamais la 
France n’est parvenue à débarquer dans les îles Britanniques, 
du moins depuis Guillaume le Conquérant. L’échec de la 
« descente » de Napoléon avec le désastre de Trafalgar en 
serait le symbole. Nous l’avons oublié, mais les armées de la 
Révolution ont bel et bien débarqué au Royaume-Uni, en Ir-
lande précisément, au terme d’une épopée navale et terrestre 
phénoménale ici racontée par Maxime Reynaud. En 1798, un 
corps expéditionnaire prend pied dans une Irlande révoltée 
contre la tutelle britannique et accumule les victoires face à 
un adversaire largement supérieur en nombre. Si l’absence de 
soutien depuis la France condamne finalement cette petite 
force à la défaite, elle aura toutefois réussi l’exploit de « libérer » 
un territoire de 4 800 km² et 11 villes, après avoir remporté la 
retentissante victoire de Castlebar à 700 contre 6 000. Au-delà 
d’une campagne oubliée, ce livre ouvre des champs d’analyse 
plus vastes en revenant sur l’affrontement franco-britannique 
pour la suprématie en Europe. �

Par le fer et par le feu :
Combattre dans l'Atlantique 
XVIe -XVIIe siècles
Alexandre Jubelin

Passés Composés – Octobre 2022 
288 pages – 22 euros

Rendre compte au plus près des navires 
et des hommes, « au ras du pont », de la 

réalité du combat sur mer entre le début du XVIe et le milieu 
du XVIIe siècle, tel est le pari de ce livre profondément original 
et novateur. En cette époque de transition, le combat naval 
s’accomplit encore aussi bien « par le fer » des armes blanches 
que « par le feu » d’une artillerie variée. C’est le temps de l’évo-
lution entre le progrès technique des navires et de l’artillerie, 
et des pratiques toujours tournées vers l’abordage. On ne peut 
comprendre l’un sans l’autre, l’abordage restant l’acmé de l’en-
gagement sur mer, moment de l’affrontement face à face où la 

Biocentrisme
Paul Watson

Denoël – Octobre 2025 
160 pages – 16 euros

Le capitaine Paul Watson se bat depuis 
cinquante ans contre l’extinction des 
espèces et le changement climatique 

accéléré. Pour éviter l’Armageddon écologique, il prône le 
biocentrisme : l’humain n’est pas au centre de tout, sa survie 
dépend au contraire de l’harmonie de ses interrelations avec 
toutes les espèces vivantes, tant animales que végétales.
Figure emblématique de la lutte contre la chasse baleinière, 
Paul Watson souhaite aujourd’hui transmettre sa connaissance 
et son savoir-faire. En seize leçons d’activisme écologique, il 
nous apprend à penser autrement, à choisir nos combats et 
à passer à l’action. Une masterclass salutaire qui nous incite à 
nous engager concrètement et solidairement pour la préser-
vation de la biodiversité et l’avenir de la planète.�

L'Océan, notre futur
Découvrir, comprendre 
agir avec Nausicaá
Christine Causse

Glénat – Octobre 2025 
224 pages – 40 euros

Ce beau livre est réalisé en partenariat 
avec Nausicaá, le centre national de la mer, qui est un centre 
de culture scientifique sensibilisant le public au lien qui unit 
l’humanité à l’océan. Il offre une exploration riche et accessible 
de l’univers marin. Conçu pour un large public, il combine 
une approche de vulgarisation scientifique à une présenta-
tion soignée, avec une iconographie remarquable : plus de 
150 photographies et des infographies claires qui facilitent 
la compréhension. Au fil des pages, le lecteur découvre la 
biodiversité marine, le rôle des océans sur le climat et dans 
l’équilibre de notre planète. Le ton se veut à la fois inspirant 
et éducatif pour sensibiliser et inciter à l’action. Ce beau livre 
est une invitation à rêver, à comprendre et à s’engager pour 
protéger ce patrimoine universel.�

Le Marin qui n’avait jamais 
perdu le Nord
Zoé Lamazou

Paulsen – Octobre 2025 
208 pages – 21 euros

Comment un enfant sauvage des 
Cévennes qui a quitté l’école à 13 ans se 
retrouve-t-il marin sous les plus hautes la-

titudes à bord d’un petit catamaran qu’il a lui-même inventé ?
Sébastien Roubinet nous confie ici l’histoire de sa vie : un de-
mi-siècle de cabanes et de combines, de bateaux bricolés, 
d’ingénierie nautique, de coups de chance et d’avaries, de 
vagues scélérates et de banquises, de circumnavigations, de 

mort revêt un visage que la destruction à distance par l’artille-
rie ne saurait présenter. Pour témoigner du vécu des hommes 
avant, pendant et après le combat, Alexandre Jubelin a puisé 
aux rares sources disponibles tant en France qu’en Angleterre 
ou en Espagne. Il offre ainsi un récit vivant et sensible de ce 
que furent les réalités du combat sur mer, embrassant pour 
la première fois aussi bien les questions techniques et que les 
enjeux humains.�

Trahisons polynésiennes
Anthony Mellor

L’Harmattan – Juillet 2025 
338 pages – 29 euros

1995  :  un jeune officier de marine dé-
barque à Tahiti pour son service militaire. 
Il en découvre les charmes mais est rapi-
dement confronté à un contexte tropical 
explosif : Jacques Chirac, fraîchement élu 

Président, décide de reprendre les essais nucléaires à Mururoa. 
La Polynésie française vacille et la communauté internationale 
proteste. Piégé par des organisations hostiles et par la CIA, le 
jeune marin hésite entre son honneur d’officier et ses senti-
ments pour une vahine. Pourra-t-il échapper à cette machina-
tion et à l’enquête du contre-espionnage français qui traque 
un traître infiltré au sein des forces armées ? Une trahison en 
révèle souvent une autre… Envoyé à Mururoa, l’atoll du « grand 
secret », le héros participe à la confrontation navale spectacu-
laire entre la Marine et Greenpeace, sous l’œil des médias du 
monde entier. Le destin du jeune homme semble sur le point 
de basculer… en même temps que celui de son pays ! �

Petite histoire de l'armée 
française
Efflam Maizières (Auteur), 
Charles-François NGÔ 
(Illustrations)

Pierre de Taillac – Janvier 2025 
96 pages – 22,90 euros

« La France s’est bâtie au fil de l’épée », écrivait le général 
de Gaulle. Des générations de soldats ont forgé l’histoire de 
notre Nation. Des héros qui étaient autrefois bien connus : les 
Arvernes de Gergovie, les Francs de Tolbiac, les chevaliers de 
Bouvines, les mousquetaires de Maastricht, les grognards 
d’Austerlitz, les poilus de Verdun, les Français libres de Bir 
Hakeim, les parachutistes de Dien Bien Phu… Découvrez 
leurs histoires et celle de l’armée française à travers le récit 
de leurs exploits : leurs victoires éclatantes et leurs défaites 
héroïques, ces batailles décisives qui ont construit la légende 
de l'armée française. Ces récits ne sont pas seulement des 
pages d’histoire militaire, ces combats et ces sacrifices ont 
marqué le pays dans lequel nous vivons. C’est le vœu de cette 
Petite Histoire de l’armée française de contribuer à les faire 
connaître aux plus jeunes. Puissent ces pages, ces images, 
ces figures, ces héros tragiques ou triomphants continuer 
d’inspirer les générations futures.�
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LE SAVIEZ-VOUS ?

L’Institut européen d’archéologie sous-marine (IEASM) a an-
noncé la découverte, par des plongeurs archéologues, de 
l’épave d’un bateau de plaisance vieux d’environ 2 000 ans, 
dans la rade d’Alexandrie, ancienne capitale de l’Egypte à 
l’époque héllénistique.

La carène de l’embarcation de plus de 35 mètres de long et 
d’environ sept mètres de large gisait dans les profondeurs du 
port de l’île royale d’Antirhodos, aujourd’hui submergée, a 
précisé l’IEASM basé à Alexandrie.

« Des graffitis en grec, trouvés sur l’épave, peuvent être datés 
de la première moitié du Ier siècle après J.-C. et renforcent 
l’hypothèse selon laquelle le navire aurait été construit à 
Alexandrie », à l’époque où l’île royale abritait encore un palais 
et un temple dédié à la déesse égyptienne Isis.

Le bateau, une thalamège, semble-t-il propulsée unique-
ment à la rame, « aurait disposé d’une cabine luxueusement 
décorée ».

L’IEASM rappelle que « les plus célèbres de ces barges de 
plaisance étaient les gigantesques palais fl ottants des Ptolé-
mées », une dynastie héllénistique. Cléopâtre en aurait utilisé 

une « pour montrer à Jules César les curiosités de l’Égypte au 
printemps 47 avant J.-C ».

Franck Goddio, le directeur de l’IEASM, a récemment publié 
une étude détaillée sur l’île royale et son grand temple à partir 
des fouilles sous-marines menées par les plongeurs-archéolo-
gues depuis les années 1990.

Au fil des ans, colonnes, statues, pièces et autres trésors en-
gloutis sous les eaux par un tremblement de terre ont été 
extraits des profondeurs et pour partie, exposés au musée 
Gréco-romain d’Alexandrie qui retrace la période antique fas-
tueuse du grand port méditerranéen.

Pour L’Institut européen d’archéologie sous-marine, les re-
cherches à venir sur la carène de la thalamège « promettent 
d’être un voyage fascinant dans la vie, la religion, le luxe et les 
plaisirs sur les voies navigables de l’Égypte romaine antique ».

Partiellement engloutie à l’époque antique, la ville d’Alexan-
drie figure parmi les zones les plus vulnérables au change-
ment climatique et à la montée des eaux. Même dans le 
scénario le plus optimiste dressé par l’ONU, un tiers d’Alexan-
drie sera submergé ou inhabitable d’ici 2050. 

Un navire vieux de 2 000 ans découvert 
dans la rade d'Alexandrie

FIND YOUR
PATH
WITH BUREAU VERITAS*

Chaque navire mène son propre voyage vers le 
zéro-émission. 

Face à la complexité et aux incertitudes de la transition 
énergétique, Bureau Veritas adopte une approche réaliste 
et pragmatique.

Nous sommes à vos côtés 
tout au long de ce voyage.

Trouvez votre voie avec nous.

 *Trouvez votre voie avec Bureau Veritas
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GTT, la technologie au service
d’un monde durable 

gtt.fr

Depuis 60 ans, GTT conçoit des solutions technologiques de pointe pour une 
meilleure efficacité énergétique. Nous mettons notre passion pour l’innovation 
et notre excellence technique au service de nos clients, afin de relever leurs 
défis de transformation d’aujourd’hui et de demain.  

Nous concevons des systèmes de confinement à membranes cryogéniques 
destinés au transport et au stockage de gaz liquéfié, des solutions numériques 
pour améliorer les performances des navires, des services de conseil, de 
formation, d’assistance à la maintenance et la réalisation d’études techniques. 

Plus que jamais acteur de la transition énergétique, GTT s’est engagé dans la 
voie de l’hydrogène à travers sa filiale Elogen, qui conçoit et assemble des 
électrolyseurs destinés à la production d'hydrogène vert, et en développant 
notre tout premier hydrogénier.
 
Les équipes de GTT sont au cœur de notre mission. Engagés et unis, nous 
sommes déterminés à contribuer à la construction d'un monde durable.


